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01 Pôle Ressources 

CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 07 DECEMBRE 2023 

RECTIFICATION POUR ERREUR MATERIELLE 
DELIBERATION N°03 DU 29 SEPTEMBRE 2023 

Exposé : 

Une erreur matérielle a été constatée a posteriori sur la délibération n° 03 « Fonds 
national de péréquation des ressources intercommunales et communales – 
Modalités de répartition pour l’année 2023 » de la séance du Conseil 
communautaire du 29 septembre 2023, 

En effet, le Conseil communautaire a approuvé une attribution pour la ville de Troyes 
de 674 910 €, alors que le montant exact de cette attribution est de 674 908 €. 

Il convient donc de procéder à la rectification de cette erreur matérielle figurant sur 
la délibération n° 03 de la séance du Conseil communautaire du 29 septembre 2023, 

Décision :  

Au bénéfice de ces informations, il vous est proposé de : 

• PRENDRE ACTE de l’erreur matérielle portant sur le montant de l’attribution 2023
de la ville de Troyes au titre du Fonds de Péréquation des Ressources
Intercommunales et Communales.

• RECTIFIER l’erreur matérielle en remplaçant le montant de 674 910 € attribué à
la ville de Troyes par le montant de 674 908 €.
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02 Pôle Ressources – Direction des finances 
 
  

CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 07 DECEMBRE 2023 

 
AJUSTEMENTS BUDGETAIRES 2023 

MESURES PREALABLES AU VOTE DU BUDGET PRIMITIF 2024 
 

 
Annexes : 

• Autorisations de dépenses budgétaires sur l’exercice 2024 en M14 
• Autorisations de dépenses budgétaires sur l’exercice 2024 en M57 
• Autorisations de programme et crédits de paiement 
• Convention Nuits de Champagne (Projet)  

 
A) Ajustements budgétaires 2023  

 
A-1) Budget annexe Parc du Grand Troyes  

 
Lors du Conseil communautaire en date du 29 septembre dernier, ont été adoptées 
en décision modificative des crédits d’ordre budgétaire pour la comptabilisation des 
stocks de la zone d’activités. Cette étape budgétaire comportait une erreur de saisie 
qu’il convient de rectifier, il vous est donc présenté les ajustements nécessaires ci-
dessous : 
 
Fonction INVESTISSEMENT DEPENSES RECETTES 

90 315 – Terrains à aménager  -400 000,00 € 

90 021 – Virement de la section de 
fonctionnement 

 400 000,00 € 

 Total section d’investissement  0,00 € 

Fonction FONCTIONNEMENT DEPENSES RECETTES 

90 60315 – Variation des stocks des 
terrains à aménager 

 400 000,00 € 

90 023 – Virement à la section 
d’investissement 

400 000,00 €  

 Total section de fonctionnement 400 000,00 € 400 000,00 € 

 Total général 400 000,00 € 400 000,00 € 

 
 
Au bénéfice de ces informations, il vous est proposé :  

• D’ADOPTER sous forme de décision modificative l’ensemble de ces 
propositions pour le budget annexe parc du Grand Troyes. 
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A-2) Budget annexe Patinoire  
 
Les ajustements budgétaires proposés ci-dessous résultent de la réouverture de 
l’équipement en septembre dernier qui suscite un engouement plus important que 
prévu.  
 
Une augmentation des dépenses de fonctionnement est proposée à hauteur de 
72 000 € : 

- 30 000 € sont destinés à l’organisation de deux spectacles avec Philippe 
Candeloro en décembre prochain, 

- 5 000 € correspondent à des charges courantes, notamment en alimentation. 
 

Des dépenses d’équipement sont inscrites pour 37 000 € : 
- acquisition d’une affûteuse, d’une tondeuse et d’un séparateur à glace ; 
- aménagement de la cuisine et du bar. 

 
Toutes ces dépenses sont financées par des recettes complémentaires générées par 
une augmentation de la fréquentation de la patinoire (50 000€) et l’organisation des 
futurs spectacles (22 000 €). 
 
 
Fonction INVESTISSEMENT DEPENSES RECETTES 

414 2188 – Autres immobilisations 
corporelles 

27 000,00 €  

414 2313 - Constructions 10 000,00 €  
414 021 – Virement de la section de 

fonctionnement 
 37 000,00 € 

 Total section d’investissement 37 000,00 € 37 000,00 € 

Fonction FONCTIONNEMENT DEPENSES RECETTES 

414 611 – Prestations de service 30 000,00 €  
414 60623 - Alimentation 5 000,00 €  
414 70631 – Redevances à caractère 

sportif 
 72 000,00 € 

414 023 – Virement à la section 
d’investissement 

37 000,00 €  

 Total section de fonctionnement 72 000,00 € 72 000,00 € 

 Total général 109 000,00 € 109 000,00 € 

 
Au bénéfice de ces informations, il vous est proposé :  

• D’ADOPTER sous forme de décision modificative l’ensemble de ces 
propositions pour le budget annexe Patinoire. 
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A-3) Budget Elimination des déchets   
 
Lors de l’adoption du Budget Primitif 2023, l’assemblée délibérante a voté la 
contribution au Syndicat Mixte d’Elimination des Déchets Ménagers et assimilés du 
Territoire d’Orient (SIEDMTO) pour un montant de 748 000 €. Conformément à la 
délibération du Conseil syndical en date du 12 avril dernier, fixant la participation 
financière (part variable 2022 et part fixe 2023) des collectivités adhérentes, la 
contribution de Troyes Champagne Métropole doit être portée à 793 413 €. 
 
En conséquence, il vous est proposé   
 
D’AJUSTER la contribution au Syndicat Mixte d’Elimination des Déchets Ménagers et 
assimilés du Territoire d’Orient (SIEDMTO) à 793 413 € pour l’exercice 2023. 
 
B) Mesures Préalables  
 
La présentation du projet de budget primitif 2024 de Troyes Champagne Métropole 
au Conseil de Communauté est prévue au cours du premier trimestre 2024. Ce 
calendrier nécessite par conséquent l’application de mesures préalables permettant 
d’assurer la continuité de l’exécution budgétaire jusqu’à la date effective d’adoption 
du budget primitif. Ces mesures sont au nombre de quatre. 
 

1° - Ouverture des crédits budgétaires d’investissement sur l’exercice 2024 
avant le vote du budget primitif : 
 

L’article L.1612-1 du Code Général des Collectivités Territoriales, dispose que dans 
l’attente du vote du budget primitif, l’assemblée délibérante peut autoriser l’exécutif 
de la collectivité à engager, liquider et mandater les dépenses d’investissement, dans 
la limite du quart des crédits budgétaires ouverts au budget précédent. Il est à noter 
qu’au 1er janvier 2024 la collectivité doit passer en nomenclature comptable M57. En 
annexe 1 sont présentées les autorisations d’ouverture de crédits en M14, transposées 
dans l’annexe 2 en M57.  
Les dépenses de fonctionnement et celles relatives au remboursement de la dette 
sont pour leur part réglées dans la limite des crédits ouverts au budget précédent. 
 
Pour les dépenses à caractère pluriannuel incluses dans une autorisation de 
programme (AP) votée par Troyes Champagne Métropole sur des exercices 
antérieurs, l'exécutif peut les liquider et les mandater dans la limite des crédits de 
paiement prévus au titre de l'exercice par la dernière délibération adoptée en conseil 
de communauté. Ce tableau est joint en annexe 3. 
 
Au bénéfice de ces informations, il vous est proposé :  

• D’ADOPTER  le tableau joint en annexe 2 du présent rapport qui fixe le détail et 
le montant des autorisations de crédits de dépenses d’investissement non gérés 
en AP/CP consolidé du budget principal et de quatorze budgets annexes.  
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2° - Versement d’acomptes de subventions à la TCAT avant le vote du budget 
primitif 2024 de Troyes Champagne Métropole : 

 
Afin d’éviter toute rupture de trésorerie à l’établissement public TCAT en début 

d’année 2024, il vous est proposé : 

• D’AUTORISER dès janvier 2024, le versement d’acomptes mensuels sur la 
subvention globale de fonctionnement qui sera attribuée au titre de l’exercice 
2024 à l’établissement public TCAT, d’un montant de 1 798 250 €, calculé sur la 
base du montant attribué au Budget Primitif 2023 (21 579 000 €).  

 
3°- Versement d’acomptes de subvention à l’Etablissement Public Administratif 

dénommé « Troyes La Champagne Tourisme », avant le vote du budget primitif 2024 
de Troyes Champagne Métropole : 

 
Afin de garantir la trésorerie nécessaire au fonctionnement de l’Office de 

Tourisme de Troyes Champagne Métropole en début d’année 2024, il vous est 
proposé : 

• D’AUTORISER dès janvier 2024, le versement d’acomptes mensuels sur la 
subvention de fonctionnement qui sera attribuée au titre de l’exercice 2024 à 
l’Etablissement Public Administratif dénommé « Troyes La Champagne 
Tourisme », d’un montant de 60 555 €, calculé sur la base du montant attribué 
au Budget Primitif 2023 (726 660 €).   

 
4° - Versement d’une avance de subvention à l’association « Festival Nuits de 

Champagne » avant le vote du budget primitif 2024 de Troyes Champagne 
Métropole : 

 
Afin de permettre à l’association Festival Nuits de Champagne de poursuivre la 

préparation de l’édition 2024 du Festival des Nuits de Champagne, il vous est proposé : 

• D’autoriser dès janvier 2024, le versement d’une avance sur la subvention 
globale de fonctionnement qui sera attribuée au titre de l’exercice 2024 à 
l’association « Festival Nuits de Champagne », d’un montant de 141 820 € soit 
35% de la subvention allouée en 2023. 

• D’autoriser Monsieur le Président ou son représentant, à signer le projet de 
convention joint en annexe 4 au présent rapport. 
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03 PÔLE : Ressources 
DIRECTION : Finances 

CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 07 DECEMBRE 2023 

MISE EN PLACE DE LA NOMENCLATURE BUDGETAIRE ET COMPTABLE M57 
AU 1ER JANVIER 2024 

Annexes : 
• Règlement budgétaire et financier
• Fixation des durées d'amortissement

Exposé : 

1. Adoption du référentiel M57

Partie intégrante d’un ensemble d’outils et processus visant une harmonisation et 
une amélioration de la qualité des comptes publics locaux, la nomenclature 
budgétaire et comptable M57 sera déployée à compter du 1er janvier 2024 pour 
l’ensemble des collectivités locales (Communes, EPCI, Département, Régions). 

Elle répond à un besoin d’harmonisation des normes de présentation des comptes 
locaux suite aux transferts de compétences issus de la loi Modernisation de l’Action 
Publique Territoriale et d’Affirmation des Métropoles et prolongée par la loi portant 
Nouvelle Organisation de Territoriale de la République (NOTRe). 

Les travaux préparatoires notamment liés à la transposition des comptes ont permis 
de renforcer les échanges avec le comptable public. Le passage à la M57 constitue 
ainsi une opportunité de repenser la structuration de la fonction financière et la 
fiabilité des processus. 

C’est pourquoi, conformément à la réglementation, l’avis du comptable public a 
été sollicité et obtenu le 09 août 2023.  

Le périmètre de cette nouvelle norme comptable porte sur le budget principal et les 
budgets annexes en nomenclature M14, à savoir les budgets « Usines relais », « Parc 
du Grand Troyes », « Stade de l’Aube », « Parc des Expositions », « Patinoire », 
« Elimination des Déchets », « Hôtel d’Entreprises », « Location bâtiments Ecole 
Supérieure de Commerce », « ZAC de la Haie des Fourches », « GEMAPI », « ZAC 
Cupigny  Creney», « ZAE Chantereigne », « Camping communautaire » et « ZAE Parc 
Saint Lyé ». 

2. Le Règlement Budgétaire et financier

Au-delà de ce mouvement d’harmonisation, le référentiel M57 s’inscrit dans un 
objectif d’amélioration de la qualité comptable et vise à fournir l’image la plus fidèle 
possible du résultat, de la gestion, du patrimoine et de la situation financière des 
collectivités locales.  
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Elle vise à étendre l’application de règles de comptabilité privée aux entités 
publiques, en tenant néanmoins compte de leur spécificité. Ce règlement tend à 
assurer la conformité des comptes produits avec les règles et procédures 
comptables, la permanence des méthodes, le reflet de la gestion dans le respect 
des principes de prudence, de l’annualité et l’exhaustivité et enfin, reposer sur des 
écritures comptables fiables. Ce cadre doit être à même de fournir une présentation 
conforme et sincère des comptes de la collectivité   tant à destination des services 
que des élus, citoyens et organismes prêteurs et financeurs. 
 
Ces règles de gestion sont traduites dans le règlement budgétaire et financier de la 
collectivité présenté en annexe 1. Elles portent notamment sur la fongibilité des 
crédits facilitée, la refonte du dispositif des dépenses imprévues, la gestion 
pluriannuelle des autorisations de programme et des crédits de paiement, la durée 
des amortissements et une nouvelle maquette budgétaire.  
 

3. Les amortissements 
 
La mise en place de la nomenclature budgétaire et comptable M57 au 1er janvier 
2024 implique de fixer le mode de gestion des amortissements des immobilisations. En 
effet, conformément aux dispositions de l’article L2321-2-27 du code général des 
collectivités territoriales (CGCT), pour les communes et groupement de communes 
dont la population est égale ou supérieure à 3 500 habitants, l’amortissement des 
immobilisations corporelles et incorporelles est considéré comme une dépense 
obligatoire à enregistrer dans le budget de la collectivité. 
 
L’amortissement est une technique comptable qui permet chaque année de faire 
constater forfaitairement la dépréciation des biens et de dégager une ressource 
destinée à les renouveler. Ce procédé permet de faire figurer à l’actif du bilan la 
valeur réelle des immobilisations et d’étaler dans le temps la charge consécutive à 
leur remplacement.  
 
Dans ce cadre, les collectivités procèdent à l’amortissement de l’ensemble de l’actif 
immobilisé sauf exceptions (œuvres d’art, terrains, frais d’études suivies de réalisation 
et frais d’insertion, agencements et aménagements de terrains, immeubles non 
productifs de revenus…).  
 
En revanche, les communes et leurs établissements publics ont la possibilité 
d’amortir, sur option, les réseaux et installations de voirie.  
 
Par ailleurs, les durées d’amortissement sont fixées librement par l’assemblée 
délibérante pour chaque catégorie de biens, sauf exceptions, conformément à 
l’article R2321-1 du CGCT.  
 
Dans le cadre de la mise en place de la M57, il est proposé de mettre à jour 
certaines durées d’amortissement issues de la délibération N°2 du 11 octobre 2019 et 
d’intégrer les durées applicables aux nouveaux articles (cf. annexe 2). 
 
Enfin, la nomenclature M57 pose le principe de l’amortissement d’une immobilisation 
au prorata temporis.  
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Cette disposition nécessite un changement de méthode comptable, Troyes 
Champagne Métropole calculant en M14 les dotations aux amortissements en 
année pleine, avec un début des amortissements au 1er janvier N+1. 
L’amortissement prorata temporis est pour sa part calculé pour chaque catégorie 
d’immobilisation, au prorata du temps prévisible d’utilisation dès la mise en service.  
 
Ce changement de méthode comptable s’appliquerait de manière progressive et 
ne concernerait que les nouveaux flux réalisés à compter du 1er janvier 2024, sans 
retraitement des exercices clôturés. Ainsi, les plans d’amortissement qui ont été 
commencés suivant la nomenclature M14 se poursuivront jusqu’à l’amortissement 
complet selon les modalités définies à l’origine.  
 
La nomenclature M57 pose le principe de la comptabilisation des immobilisations 
par composant lorsque les enjeux le justifient. Si dès l’origine, un ou plusieurs éléments 
significatifs ont une utilisation différente, chaque élément (structure et composants) 
est comptabilisé séparément dès l'origine puis lors des remplacements (plan 
d'amortissement et numéro d'inventaire propre à chaque composant). Au contraire 
lorsque des éléments d’un actif sont exploités de façon indissociable, un plan 
d’amortissement est retenu pour l’ensemble de ces éléments. Ainsi l’amortissement 
par composant ne s’impose que lorsqu'un composant représente une forte valeur 
unitaire, une part significative du coût de l'actif et si sa durée d'utilisation est 
significativement différente de la structure principale. 
 
En outre, dans la logique d’une approche par les enjeux, une entité peut justifier la 
mise en place d’un aménagement de la règle du prorata temporis pour les 
nouvelles immobilisations mises en service, notamment pour des catégories 
d’immobilisations faisant l’objet d’un suivi globalisé à l’inventaire (biens acquis par 
lot, petit matériel ou outillage, fonds documentaires, biens de faible valeur…). 
 
Dans ce cadre, il est proposé d’appliquer par principe la règle du prorata temporis 
et dans la logique d’une approche par enjeux, d’aménager cette règle pour les 
biens de faible valeur c’est-à-dire ceux dont le coût unitaire est inférieur au seuil de 
1 000,00 € TTC (ou 1 000 euros HT pour les budgets assujettis à la TVA) et qui font 
l’objet d’un suivi globalisé (un numéro d’inventaire annuel par catégorie de bien de 
faible valeur). Il est proposé que ces biens de faibles valeurs soient amortis en une 
annuité au cours de l’exercice suivant leur acquisition. 
 
Décision : 
 
Au bénéfice de ces informations, il vous est proposé :  

• D’APPROUVER le passage à la nomenclature M57 à compter du 1er janvier 
2024 pour le budget principal et les budgets annexes en nomenclature M14 ; 

• D’ADOPTER le Règlement Budgétaire et Financier tel que présenté en annexe 1 ;  
• DE CONSERVER un vote par nature et par chapitre globalisé à compter du 1er 

janvier 2024 ; 
• D’AUTORISER le Président à procéder, à compter du 1er janvier 2024, à des 

mouvements de crédits de chapitre à chapitre, à l’exclusion des crédits 
relatifs aux dépenses de personnel, et ce, dans la limite de 7,5% des 
dépenses réelles de chacune des sections ; 
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• D’APPROUVER la mise à jour de certaines durées d’amortissement issues de la 
délibération N°2 du 11 octobre 2019 et d’intégrer les durées applicables aux 
nouveaux articles (cf. annexe 2) ; 

• DE POURSUIVRE le dispositif de neutralisation des dotations aux amortissements 
des subventions d’équipement versées, adopté par délibération en date du 
9 mars 2017. 

• DE CALCULER l’amortissement pour chaque catégorie d’immobilisations au 
prorata temporis. 

• D’APPLIQUER l’amortissement par composant au cas par cas et à condition 
que l’enjeu soit significatif. 

• D’AMENAGER la règle du prorata temporis dans la logique d’une approche 
par enjeux, pour les biens de faible valeur, c’est-à-dire ceux dont le coût 
unitaire est inférieur au seuil de 1 000,00 € TTC (ou 1 000 euros HT pour les 
budgets assujettis à la TVA), ces biens de faible valeur étant amortis en une 
annuité unique au cours de l’exercice suivant leur acquisition. 

• D’AUTORISER Monsieur le Président, ou son représentant, à signer tout 
document nécessaire à la mise en œuvre de ce passage, 
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04 Pôle Urbanisme – Commerce – Patrimoine – Espaces publics 

CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 07 DECEMBRE 2023 

SERVICES COMMUNS DE TROYES CHAMPAGNE METROPOLE  
- CAPTURE ET GESTION DE LA FOURRIERE ANIMALE
- AUTORISATION DU DROIT DES SOLS (ADS)

- CONSEILS EN ENERGIE PARTAGEE
NOUVELLES CONVENTIONS ET TARIFS APPLICABLES AU 1ER JANVIER 2024 

Annexes : Conventions 

Exposé : 

1. SERVICE COMMUN CAPTURE ET FOURRIERE ANIMALE

En 2019, Troyes Champagne Métropole a mis en place le service commun de 
capture et gestion de la fourrière animale, afin de répondre à la demande 
croissante des maires de l’agglomération face à la complexité de devoir gérer au 
quotidien la divagation des animaux errants. 

A la mise en service de ce service commun, était demandée aux communes ayant 
adhéré une participation financière forfaitaire de 0,50 € par habitant. Cette 
cotisation devait permettre de prendre en charge le cout de la prestation effectuée 
par le prestataire, ainsi que les frais de structure et le cout de l’agent en charge de 
la mission. 

En juillet 2021, Troyes Champagne Métropole a dû porter la cotisation à 0.80 
€/habitant, et instaurer un forfait de 280 € par chat capturé sur les territoires 
communaux afin d’atteindre l’équilibre financier du service commun. Pour rappel, 
les chiens errants capturés par la fourrière sont dans la plupart des cas identifiés, et 
rendus à leurs propriétaires auprès de qui un titre de recette est alors émis. Pour les 
chats errants, ces derniers ne sont quasiment jamais identifiés et leur nombre en 
réelle augmentation notamment depuis la pandémie. La charge financière repose 
donc entièrement sur Troyes Champagne Métropole.  

Le marché public lancé par TCM fin 2022 et ayant pris effet au 1er mars 2023 a vu 
l’attribution du contrat au prestataire sortant, seul candidat, dont les propositions 
tarifaires ont été majorées de façon très significatives. TCM a dû une nouvelle revoir 
ses tarifs au 1er janvier 2023, pour passer la cotisation annuelle des communes 
adhérentes, la portant à 0.83 € par habitant et portant le forfait « capture de chat » 
à 318 €. 

Cependant, de nouveau, Troyes Champagne Métropole, au travers de son comité 
de pilotage des tarifs des services communs, a procédé pour l’année à venir, à une 
évaluation actualisée du coût du service commun, dont l’équilibre budgétaire ne 
pourra pas être assurée sans une nouvelle augmentation des tarifs appliqués aux 
collectivités. 
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De ce fait, l’agglomération propose à ses communes membres de se prononcer sur 
la nouvelle tarification suivante pour la gestion du service commun de la capture et 
la gestion des animaux errants :  

• Une adhésion forfaitaire annuelle fixée à 1,10€ par habitant. Le nombre 
d’habitants pris en compte sera basé sur la dernière source INSEE connue à la 
date de la facturation dans sa rubrique « population totale ». 

• Une part variable fixée à 407€ par chat capturé à la demande de la 
commune. 

 
Il est également proposé de toiletter la convention historique, d’une durée de 1 an à 
compter du 1er janvier 2024, renouvelable tacitement par période de 1 an, sans 
pouvoir excéder la date du 31 décembre 2030. En cas de nouvelles dispositions 
tarifaires décidées par l’agglomération, il est convenu qu’elles seront communiquées 
par transmission d’une décision tarifaire aux communes adhérentes. 
 
Décision : 
 
Au bénéfice de ces informations, il vous est proposé : 

• D’APPROUVER en dérogation à la délibération n°7 du conseil communautaire 
établissant que les tarifs inférieurs à 1 000 € sont fixés par décision, la 
proposition de mise en œuvre des nouveaux tarifs tels que décrits, et la 
proposition de convention jointe au présent projet aux communes relative au 
service commun de capture et fourrière des animaux errants pour un effet au 
1er janvier 2024, et dans les conditions tarifaires fixées à la présente 
délibération. 

• D’AUTORISER Monsieur le Président à signer tout document technique juridique 
ou financier relatif à ce projet. 

 
2. SERVICE COMMUN AUTORISATION DU DROIT DES SOLS 

 
La loi n°2014-366 du 24 mars 2014 pour l’accès au logement et un urbanisme rénové 
dite « loi ALUR » instaure la pleine responsabilité des collectivités locales sur 
l’instruction des autorisations d’urbanisme. Il convient de préciser que la délivrance 
des autorisations d’urbanisme relève du pouvoir de police de l’urbanisme dévolue 
aux maires. 
 
Créé par délibération n°04 du Conseil communautaire du Grand Troyes du 29 mai 
2015, le service commun « Autorisation Droit des Sols » (service commun ADS) 
opérationnel depuis le 1er juillet 2015 est aujourd’hui structuré pour faire face au 
traitement des demandes d’autorisations d’urbanisme sollicité par de nouvelles 
communes-membres, sur le principe d’un « service payant à la carte ». 
 
Le service comporte 12 agents dont la mission principale est d’instruire les demandes 
d’autorisation de droit des sols, pour le compte des communes adhérentes. Les 
prestations délivrées par le service commun sont facturées annuellement selon le 
nombre et le type d’acte instruit au regard de l’unité choisie « Equivalent permis de 
construire » (permis de construire, certificat d’urbanisme, permis de démolir …) 
déclinée en plusieurs rubriques sur lesquelles sont affectées des coefficients de 
complexité. 

 
Le service a dû depuis 2015 renforcer ses moyens humains par le recrutement 
d’agents afin de répondre à la demande croissante.  
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Cependant après une forte hausse du nombre d’actes instruits, ce dernier baisse, à 
moyens humains constants. Concomitamment, l’instruction des dossiers est devenue 
de plus en plus complexe (réglementation thermique, judiciarisation de la société), 
ce qui mobilise les agents plus longtemps sur chaque dossier. Pour les mêmes raisons, 
l’accompagnement des maires représente une part plus importante du travail. Ainsi 
la charge de travail des instructeurs n’a pas diminué significativement. Par ailleurs, 
s’agissant d’emplois permanents, il faut temporiser avant d’adapter les moyens 
humains à une situation qui n’est peut-être pas pérenne. 
 
Afin de maintenir l’équilibre financier de ce service, l’agglomération se voit donc 
également contrainte de réviser ses tarifs, fixés en fonction du nombre de 
communes adhérentes et du nombre d’unités. L’option retenue par TCM a donc été 
de modifier les coefficients de complexité, et d’ajouter une part fixe à hauteur de 
0,25 € / habitant, comme suit :  

 
 

La part fixe sera basée sur le nombre d’habitants pris en compte sur la dernière source 
INSEE connue à la date de la facturation dans sa rubrique « population totale ». 
 
L’agglomération propose également pour ce service commun de signer une 
nouvelle convention dont le contenu a été actualisé, d’une durée de 1 an à 
compter du 1er janvier 2024, renouvelable tacitement par période de 1 an, sans 
pouvoir excéder la date du 31 décembre 2030. En cas de nouvelles dispositions 
tarifaires décidées par l’agglomération, il est convenu qu’elles seront communiquées 
par transmission d’une décision tarifaire aux communes adhérentes. 
 
Décision : 
 
Au bénéfice de ces informations, il vous est proposé : 

• D’APPROUVER, en dérogation à la délibération n°7 du conseil communautaire 
établissant que les tarifs inférieurs à 1 000 € sont fixés par décision, la 
proposition de mise en œuvre des nouveaux tarifs tels que décrits, et la 
proposition de nouvelle convention jointe au présent projet aux communes, 
relative au service commun Autorisation droit des sols pour un effet au 1er 
janvier 2024, et dans les conditions tarifaires fixées à la présente délibération. 

• D’AUTORISER Monsieur le Président à signer tout document technique juridique 
ou financier relatif à ce projet. 
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3. SERVICE COMMUN CONSEIL EN ENERGIE PARTAGE 
 
En 2012, Troyes Champagne Métropole a mis en place le service commun de 
conseil en énergie partagé, dont l’objectif est de mener une politique énergétique 
maitrisée sur le patrimoine des communes, tant en bâtiments, qu’en éclairage 
public, ou encore sur la flotte de véhicules, en disposant d’un état des lieux et d’un 
suivi des consommations des fluides. 
 
Deux agents sont à ce jour affectés à ce service, dont un poste est financé en partie 
par l’ADEME. Le service a fait l’acquisition en 2023 d’un nouveau logiciel également 
financé en partie par l’ADEME. Les missions du service sont de connaitre les 
consommations et les dépenses de la commune adhérente et d’identifier avec elle 
des leviers d’actions à mettre en place, pour identifier des sources d’économies et 
établir des préconisations concrètes, tout en répondant aux exigences 
réglementaires. 
 
Le tarif de 0,30 € facturé aux communes en juillet 2012 a évolué régulièrement, pour 
être établi aujourd’hui à 0,90 € depuis janvier 2023.  
 
Au regard des dépenses et des recettes affectées à ce service commun, l’équilibre 
financier serait atteint sans procéder à une modification tarifaire. Il est donc proposé 
de garder le tarif actuel de 0,90 € par habitant au 1er janvier 2024. Le calcul sera 
établi par rapport au nombre d’habitants basé sur la dernière source INSEE connue à 
la date de la facturation dans sa rubrique « population totale » 
 
Il est précisé que la convention qui lie les communes actuellement adhérentes à ce 
service commun arrive à échéance au 31 décembre 2023, et qu’il convient de leur 
proposer une nouvelle convention, d’une durée de 1 an, reconductible tacitement 
par période de 1 an, sans pouvoir excéder la date du 31 décembre 2030. En cas de 
nouvelles dispositions tarifaires décidées par l’agglomération, il est convenu qu’elles 
seront communiquées par transmission d’une décision tarifaire aux communes. 
 
Décision : 
 
Au bénéfice de ces informations, il vous est proposé : 

• D’APPROUVER le maintien du tarif de 0,90 € par habitant appliqué en matière 
de conseil en énergie partagé, et la proposition aux communes d’une 
nouvelle convention jointe au présent projet, pour un effet au 1er janvier 2024. 

• D’AUTORISER Monsieur le Président à signer tout document technique juridique 
ou financier relatif à ce projet. 
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05 
Pôle Equilibre du territoire - Habitat  

Politique de la Ville – Dispositifs contractuels  

 

 

CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 07 DECEMBRE 2023 

 

 

ATTRIBUTIONS 2023 DE FONDS DE CONCOURS 

AU TITRE DU GUIDE DES AIDES 
 

 

Exposé :  

 

A / DISPOSITIF DE SOUTIEN AUX PETITES DEPENSES D’INVESTISSEMENT 
COMMUNES DE MOINS DE 250 HABITANTS 

 

Il vous est proposé d’attribuer les fonds de concours aux communes pour  

les opérations indiquées ci-après : 

 

Attribution d’un fonds de concours à la commune d’Assenay (dossier n°3) 

 

La commune d’Assenay souhaite réaliser des aménagements divers à la mairie 

(mobiliers). 

 

Une autorisation de démarrage anticipé a été accordée à compter  

du 1er août 2023. 

 

L’assiette éligible du projet est estimée à 1 950 € HT.  

 

Conformément à la demande présentée par la commune, un fonds de concours 

d’un montant de 390 € est proposé, soit 20 % de l’assiette éligible. 

 

B / DISPOSITIF DE SOUTIEN AUX EQUIPEMENTS PUBLICS STRUCTURANTS :  

Communes de moins de 1 000 habitants 

 

Attribution d’un fonds de concours à la commune d’Aubeterre (dossier n°1) 

 

La commune d’Aubeterre souhaite réaliser des travaux d’aménagement de la voie 

de la Fontaine et de la rue de l’Octroi, partie Route Départementale. 

 

Une autorisation de démarrage anticipé a été accordée à compter  

du 1er juillet 2023. 

 

L’assiette éligible du projet est estimée à 111 363 € HT.  

 

Conformément à la demande présentée par la commune, un fonds de concours 

d’un montant de 22 273 € est proposé, soit 20 % de l’assiette éligible. 

 

Attribution d’un fonds de concours à la commune de Feuges (dossier n°2) 

 

La commune de Feuges souhaite réaliser des travaux d’aménagement de voirie et 

de trottoirs rue de l’Eglise et rue de Saint Benoît. 

14



Une autorisation de démarrage anticipé a été accordée à compter  

du 15 février 2021. 

 

L’assiette éligible du projet est estimée à 246 601€ HT.  

 

Conformément à la demande présentée par la commune, un fonds de concours 

d’un montant de 49 320 € est proposé, soit 20 % de l’assiette éligible. 

 

Attribution d’un fonds de concours à la commune de Fresnoy-le-Château  

(dossier n°1) 

 

La commune de Fresnoy-le-Château souhaite construire un terrain multisports. 

 

Une autorisation de démarrage anticipé a été accordée à compter  

du 1er octobre 2022. 

 

L’assiette éligible du projet est estimée à 56 342 € HT.  

 

Conformément à la demande présentée par la commune, un fonds de concours 

d’un montant de 11 268 € est proposé, soit 20 % de l’assiette éligible. 

 

Attribution d’un fonds de concours à la commune de Longeville-sur-Mogne 

(dossier n°1) 

 

La commune de Longeville-sur-Mogne souhaite construire une salle socio-culturelle 

dans un bâtiment communal abritant la mairie. 

 

Une autorisation de démarrage anticipé a été accordée à compter  

du 30 juillet 2021. 

 

L’assiette éligible du projet est estimée à 264 976 € HT.  

 

Conformément à la demande présentée par la commune, un fonds de concours 

d’un montant de 52 995 € est proposé, soit 20 % de l’assiette éligible. 

 

Attribution d’un fonds de concours à la commune de Montaulin (dossier n°3) 

 

La commune de Montaulin souhaite renouveler son parc d’éclairage public 

communal. 

 

Une autorisation de démarrage anticipé a été accordée à compter  

du 05 juin 2023. 

 

L’assiette éligible du projet est estimée à 44 494 € HT.  

 

Conformément à la demande présentée par la commune, un fonds de concours 

d’un montant de 8 899 € est proposé, soit 20 % de l’assiette éligible. 

 

Attribution d’un fonds de concours à la commune de Moussey (dossier n°4) 

 

La commune de Moussey souhaite renouveler son parc d’éclairage public 

communal. 
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Une autorisation de démarrage anticipé a été accordée à compter  

du 1er octobre 2023. 

 

L’assiette éligible du projet est estimée à 28 851 € HT.  

 

Conformément à la demande présentée par la commune, un fonds de concours 

d’un montant de 5 770 € est proposé, soit 20 % de l’assiette éligible. 

 

Attribution d’un fonds de concours à la commune de Prugny (dossier n°2) 

 

La commune de Prugny souhaite renouveler son parc d’éclairage public communal. 

Une autorisation de démarrage anticipé a été accordée à compter  

du 31 octobre 2023. 

 

L’assiette éligible du projet est estimée à 21 649 € HT.  

 

Conformément à la demande présentée par la commune, un fonds de concours 

d’un montant de 4 330 € est proposé, soit 20 % de l’assiette éligible. 

 

C / AJUSTEMENTS DE FONDS DE CONCOURS 

 

Commune de Bouilly 

 

Par délibération n°06 du 29 septembre 2023, un fonds de concours d’un montant de  

7 800 € a été attribué, soit 20% maximum de l’assiette éligible d’un montant de  

38 999 €, à la commune de Bouilly pour la réfection d’un local communal en cabinet 

médical. 
 

Pour donner suite aux justificatifs transmis par la commune lors de sa demande de 

versement, et afin de ne pas dépasser 80% d’aides publiques, il vous est proposé 

d’ajuster le taux d’attribution de 20% à 19.01%. Le montant du fonds de concours 

attribué est ainsi porté à 7 248,68 € sur une base de 38 123.35€. 

 

Commune de Courteranges 

 

Par délibération n°03 du 03 juin 2021, un fonds de concours d’un montant de  

6 400 € a été attribué, soit 20% maximum de l’assiette éligible d’un montant de  

32 000 €, à la commune de Courteranges pour la réfection d’un terrain multisports. 

Pour cette opération, une date de démarrage anticipée a été accordée au  

1er décembre 2021. 
 

Pour donner suite aux justificatifs transmis par la commune lors de sa demande de 

versement, il vous est proposé de modifier la date de démarrage anticipé au 30 

novembre 2021 afin de prendre en compte toutes les dépenses liées à l’opération. 

Afin de ne pas dépasser 80% d’aides publiques, le taux d’attribution est ajusté de 

20% à 16%. Le montant du fonds de concours attribué est ainsi porté à 3 840 €, sur 

une base de 24 000€. 

 
Décision :  

 

Au bénéfice de ces informations, il vous est proposé :  

• D’ATTRIBUER au titre du dispositif de cofinancement structurant les fonds de 

concours dont les bénéficiaires, objets, montants et taux figurent ci-après :
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Assiette 

éligible

Taux 

maximum  

attribué

Fonds de concours 

attribué

ASSENAY 3 Aménagements divers de la mairie (mobiliers) 01/08/23 1 950 € 20% 390 €

390 €

Assiette 

éligible

Taux 

maximum  

attribué

Fonds de concours 

attribué

AUBETERRE 1
Travaux d'aménagement de la voie de la Fontaine et de la rue de l'Octroi, partie Route

Départementale
01/07/23 111 363 € 20% 22 273 €

FEUGES 2 Aménagement de trottoirs rue de l'Eglise et de Saint Benoît 15/02/21 246 601 € 20% 49 320 €

FRESNOY-LE-CHÂTEAU 1 Construction d'un terrain multisports 01/10/22 56 342 € 20% 11 268 €

LONGEVILLE SUR MOGNE 1 Construction d'une salle socio-culturelle 30/07/21 264 976 € 20% 52 995 €

MONTAULIN 3 Renouvellement de l'installation communale d'éclairage public 05/06/23 44 494 € 20% 8 899 €

MOUSSEY 4 Renouvellement de l'installation communale d'éclairage public 01/10/23 28 851 € 20% 5 770 €

PRUGNY 2 Renouvellement de l'installation communale d'éclairage public 31/10/23 21 649 € 20% 4 330 €

154 855 €

155 245 €

Proposition d'attribution de fonds de concours 

sous-total 1

Communes de moins de 1 000 habitants

Maître d'ouvrage Dossier n° Intitulé de l'opération

Date de 

démarrage 

anticipé

Programme 2023

sous-total 2

Communes de moins de 250 habitants

Maître d'ouvrage Dossier n° Intitulé de l'opération

Date de 

démarrage 

anticipé

Programme 2023

Total (1+2)
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Assiette 

éligible

Taux 

maximum  

attribué

Fonds de concours 

attribué

MACHY 2 Remplacement des chauffages du bureau de la mairie 29/09/23 1 910 € 20% 382 €

MACHY 3 Remplacement des chauffages de la salle de conseil de la mairie 29/09/23 1 910 € 20% 382 €

LA VENDUE MIGNOT 3 Réhabilitation du réseau d'eaux pluviales rue de la Chambre au Loup 29/09/23 2 460 € 20% 492 €

1 256 €

Assiette 

éligible

Taux 

maximum  

attribué

Fonds de concours 

attribué

COURTERANGES 2 Aménagement d'un espace de loisirs de plein air pour enfant de moins de 10 ans 17/03/23 23 990 € 10% 2 399 €

COURTERANGES 3 Création d'une voie piétonne afin de relier la commune à celle de Lusigny-sur-Barse 17/03/23 35 235 € 10% 3 523 €

FONTVANNES 1 Travaux d'éclairage public 17/03/23 24 155 € 20% 4 831 €

LAINES-AUX-BOIS 1 Travaux d'éclairage public 17/03/23 34 601 € 20% 6 920 €

MESSON 2 Aménagement d'un espace de loisirs de plein air 17/03/23 57 900 € 20% 11 580 €

MONTGUEUX 2 Travaux d'éclairage public 17/03/23 28 157 € 20% 5 631 €

MONTREUIL SUR BARSE 1 Rénovation de la toiture de l'école 17/03/23 17 420 € 20% 3 484 €

MOUSSEY 1 Travaux d'aménagement de voirie et d'un parking "rue du Pré de l'Orme" 17/03/23 312 645 € 20% 62 529 €

PRUGNY 1 Construction d'un terrain multisports au sein d'une aire de loisirs existante 17/03/23 36 590 € 3% 1 098 €

RUVIGNY 2 Travaux de réfection de voirie "Impasse du Bois" 17/03/23 34 202 € 20% 6 840 €

VAILLY 1 Travaux de réfection de voirie rue Brissonnet, rue des Haies et rues des Trop-près 17/03/23 230 158 € 20% 46 032 €

sous-total 5

Communes de moins de 250 habitants

Maître d'ouvrage Dossier n° Intitulé de l'opération

Conseil 

Communau-taire 

du

Programme 2023

Maître d'ouvrage Intitulé de l'opérationDossier n°

Rappel des fonds de concours attribués au titre du dispositif de cofinancement structurant 2023

Communes de moins de 1 000 habitants

Conseil 

Communau-taire 

du

Programme 2023
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BUCEY EN OTHE 3 Renouvellement de l'éclairage public communal 29/09/23 23 617 € 20% 4 723 €

CORMOST 2 Construction d'une salle socio-culturelle 29/09/23 753 621 € 20% 150 724 €

FAYS LA CHAPELLE 2 Travaux de réhabilitation de la salle du conseil de la mairie 29/09/23 4 560 € 20% 912 €

JAVERNANT 2 Réfection de voirie "Rue des Baudes" 29/09/23 97 418 € 20% 19 484 €

JEUGNY 3 Renforcement de l'éclairage public communal 29/09/23 33 197 € 20% 6 639 €

LA VENDUE-MIGNOT 2 Aménagement de voirie, liaison entre la rue de l'Essert et de la Séronne 29/09/23 35 599 € 20% 7 120 €

MACEY 1 Renforcement de l'installation communale d'éclairage public 29/09/23 19 100 € 20% 3 820 €

MACEY 2
Aménagement de la Route Département 15 concernant la traversée du Hameau de 

Grange l'Evêque
29/09/23 181 464 € 20% 36 293 €

MACEY 3 Restauration de l'église Saint Martin 29/09/23 138 130 € 20% 27 626 €

MESSON 3 Travaux d'aménagement de voirie rue de Prugny 29/09/23 143 127 € 20% 28 625 €

MONTCEAUX LES VAUDES 2
Travaux de mise en conformité de l'installation électrique de la mairie et de la salle 

communale
29/09/23 4 941 € 20% 988 €

MONTIERAMEY 2 Réhabilitation des sanitaires de l'école communale 29/09/23 48 684 € 20% 9 737 €

MOUSSEY 2 Installation d'un city stade 29/09/23 72 062 € 19% 13 692 €

MOUSSEY 3 Aménagement espace terrains de pétanque en plein air 29/09/23 13 903 € 20% 2 781 €

RONCENAY 2 Aménagement de voirie RD109 Rue de la Mairie - Phase 2 29/09/23 123 175 € 20% 24 635 €

SAINT BENOIT SUR SEINE 3 Création de trottoirs en grave concassé rues des Tricasses et des Hardilliers 29/09/23 24 910 € 20% 4 982 €

TORVILLIERS 2 Construction d'un terrain de foot en gazon naturel 29/09/23 89 518 € 20% 17 904 €

TORVILLIERS 3 Mise en accessibilité des allées du cimetière et de l'église 29/09/23 92 353 € 20% 18 471 €

VAUCHASSIS 1 Réhabilitation rue de la voie Courbe et ruelle aux Moines 29/09/23 315 415 € 20% 63 083 €

VAUCHASSIS 2 Implantation d'un city stade 29/09/23 46 364 € 20% 9 273 €

VILLACERF 2
Travaux d'aménagement et d'accessibilité rue des Ecoles, rue Royale, ruelle Souty et 

rue Edouard Colbert
29/09/23 36 011 € 20% 7 202 €

VILLECHETIF 2 Travaux d'aménagement du parking du cimetière 29/09/23 288 388 € 20% 57 678 €

VILLELOUP 3 Aménagement de voirie rue Baltet Petit 29/09/23 124 504 € 20% 24 901 €

696 160 €sous-total 6 19



 
 

 

 

Assiette 

éligible

Taux 

maximum  

attribué

Fonds de concours 

attribué

PAYNS 3
Travaux de réfection de voirie "Chemin de Croix Guillaume" et aménagement jouxtant

le cimetière
17/03/23 57 330 € 20% 11 466 €

BOUILLY 1 Réhabilitation d'un local communal en cabinet médical 29/09/23 38 999 € 20% 7 800 €

BOUILLY 2 Réfection de voirie rue de l'Hôtel de Ville et rue Lorin Chevalier 29/09/23 75 123 € 20% 15 025 €

SAINTE MAURE 1
Construction d'un pôle salle des associations et vestiaires sportifs au seine d'un

bâtiment multi-activités
29/09/23 911 894 € 20% 182 379 €

SAINTE MAURE 2
Construction d'un pôle cantine et accueil périscolaire au sein d'un bâtiment multi-

activités
29/09/23 855 461 € 20% 171 090 €

387 760 €

Assiette 

éligible

Taux 

maximum  

attribué

Fonds de concours 

attribué

ROSIERES PRES TROYES 1 Création d'un terrain de football en gazon synthétique sur le stade Raymond Laurent 17/03/23 816 787 € 15% 122 518 €

SAINT ANDRE LES VERGERS 2 Construction de 2 terrains de tennis couverts au complexe Bianchi 17/03/23 1 792 877 € 20% 358 575 €

TROYES 3 Requalification du centre-ville troyen 2022-2026 - Place Langevin 17/03/23 1 727 969 € 14% 241 916 €

LUSIGNY SUR BARSE 1 Construction d'un cabinet médical au cœur du village rue Louis Genevois 29/09/23 599 366 € 20% 119 873 €

LA RIVIERE DE CORPS 2 Création d'un lieu intergénérationnel dans les locaux de l’ancienne Poste 29/09/23 166 371 € 20% 33 274 €

SAINT JULIEN LES VILLAS 2
Construction de deux terrains de football synthétiques (phase 1) et des vestiaires

(phase 2)
29/09/23 1 906 419 € 8,76% 167 002 €

SAINT JULIEN LES VILLAS 3 Réhabilitation du gymnase Fernand Ganne 29/09/23 2 653 481 € 15,075% 400 000 €

1 443 158 €

2 528 334 €

Communes de 1 000  à 2 000 habitants

Maître d'ouvrage Intitulé de l'opération

Conseil 

Communau-

taire du

Programme 2023

Dossier n°

Total (5+6+7+8)

sous-total 7

Communes de plus de 2 000 habitants

Maître d'ouvrage Intitulé de l'opération

Conseil 

Communau-

taire du

Dossier n°

Programme 2023

sous-total 8
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TOTAL GENERAL

Montant de l'enveloppe 2023

Reliquat non attribué et reporté de 2021 

Reliquat non attribué et reporté de 2022

Total enveloppe 2023

Montant de l'enveloppe annuelle disponible après attribution des FDC proposés

1 850 000 €

2 685 699 €

2 120 €

2 683 579 €

293 506 €

542 193 €
835 699 €
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06 Pôle Equilibre du territoire -Habitat  
Politique de la ville - Dispositifs contractuels  

CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 07 DECEMBRE 2023 

ACTUALISATION DE LA CONVENTION INTERCOMMUNALE D’ATTRIBUTION 2019-2024 
INTEGRATION DES TRAVAILLEURS CLES ET METIERS EN TENSION SUR LE TERRITOIRE 

Annexe : Convention Intercommunale d’Attribution 2019-2024 actualisée 

Exposé : 

Par délibération n°12 du 1er février 2019, Troyes Champagne Métropole a approuvé sa 
Convention Intercommunale d’Attribution (CIA), prévue dans le cadre de la loi 
« égalité et citoyenneté ».  

D’une durée de 6 ans, la CIA organise la politique de peuplement à l’échelle 
intercommunale et comprend les orientations stratégiques du territoire, ainsi que les 
engagements des signataires pour permettre leur mise en œuvre. La CIA a pour 
objectif le rééquilibrage territorial de l’occupation des immeubles de logement social. 

Dans le cadre de son Plan Partenarial de Gestion de la Demande et d’information des 
Demandeurs (PPGDID), Troyes Champagne Métropole va mettre en place le dispositif 
de cotation de la demande à partir du 1er janvier 2024. Parmi les critères de priorité 
locale figurent les « travailleurs-clés et métiers en tension » tels qu’identifiés sur le 
territoire de Troyes Champagne Métropole. Il est proposé d’en intégrer d’ores et déjà 
la liste au sein de la CIA.  

Puis dans un second temps, après une année d’observation, d’ajouter un objectif 
quantitatif d’attribution en cohérence et en adéquation avec l’offre et les besoins du 
territoire. 

Pour rappel, les autres orientations de la CIA sont : 
- Garantir l'accès de tous les ménages éligibles, en particulier des ménages dits

prioritaires, au logement social,
- Mettre en œuvre une répartition équilibrée et diversifiée de l'occupation des

logements sociaux sur le territoire de Troyes Champagne Métropole et la
réduction de la concentration des ménages les plus en difficulté dans les
quartiers de la politique de la ville,

- Répondre aux besoins des nouveaux entrants sur le territoire et favoriser les
parcours résidentiels positifs,

- Accueillir une partie des ménages les plus paupérisés au sein des parcs de
logements auxquels ils ont le moins accès,

- Prendre en compte les capacités d’accueil des communes et les conditions
d’occupation du parc des bailleurs sociaux,

Le document a reçu un avis favorable lors de sa présentation à la Conférence 
Intercommunale du Logement, le 19 octobre 2023. 
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Décision :  
 
Au bénéfice de ces informations, il vous est proposé :  

• D’APPROUVER la Convention Intercommunale d’Attribution 2019-2024 
actualisée, telle qu’annexée à la présente délibération ; 

• D’AUTORISER Monsieur le Président de Troyes Champagne Métropole ou son 
représentant, à signer la Convention Intercommunale pour le Logement ainsi 
que tout acte administratif et financier à intervenir en application du présent 
exposé des motifs. 
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07 Pôle Equilibre du territoire -Habitat  
Politique de la ville - Dispositifs contractuels  

CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 07 DECEMBRE 2023 

NOUVEAU PLAN PARTENARIAL DE GESTION DE LA DEMANDE ET D’INFORMATION DES 
DEMANDEURS EN LOGEMENT SOCIAL (PPGDID) – 2024-2029 

CREATION DU DISPOSITIF DE COTATION DE LA DEMANDE  

Annexe : Plan Partenarial de Gestion de la Demande de logement social et 
d’Information des Demandeurs (PPGDID) - 2024-2029 

Exposé : 

Par délibération n°11 du 20 décembre 2018, Troyes Champagne Métropole a 
approuvé son Plan Partenarial de Gestion de la Demande de logement social (PPGD), 
prévu par la loi ALUR.  

Le PPGD (appelé aussi PPGDID – et d’Information des Demandeurs), d’une durée de 
6 ans, a plusieurs objectifs : 

- Simplifier les démarches des demandeurs de logement social,
- Rendre plus transparentes les attributions de logement social,
- Instaurer un droit à l’information du public et des demandeurs de logement

social.

Par ailleurs, la loi ELAN impose à chaque intercommunalité compétente en matière 
d’habitat, la mise en place d’un dispositif de cotation de la demande de logement 
social, à compter du 1er janvier 2024. Créé et approuvé dans le cadre de la 
Conférence Intercommunale du Logement (CIL), ce dispositif doit être intégré au 
PPGDID.  

Troyes Champagne Métropole a engagé en 2021 l’élaboration de ce dispositif par la 
mise en place d’un groupe de travail associant l’Etat, les bailleurs sociaux, Action 
Logement et les communes de l’Agglomération. Il s’appliquera à toute demande de 
logement social faite sur le territoire de l’agglomération. Il va consister à pondérer des 
critères en fonction de la situation de chaque ménage demandeur de logement 
social.  

Le demandeur sera ainsi informé des critères de cotation et de pondération, de la 
note attribuée à sa demande de logement, et de son positionnement par rapport aux 
demandes analogues (meilleure note, note la plus basse et médiane), du délai moyen 
d’attente pour ce type de demande et du caractère prioritaire ou non de sa 
demande.  

Les bailleurs sociaux seront garants de l’application de ce dispositif, notamment dans 
leur processus de sélection et d’attribution. 
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Un ménage s’étant vu refusé l’attribution d’un logement par la CAL pourra en 
demander la justification. 
 
Conformément à l’article R.441-2-11 du Code de Construction et de l’Habitation, le 
Plan Partenarial, intégrant ce nouveau dispositif, a été transmis pour avis à la Préfète 
ainsi qu’aux communes membres. 
 
Concernant ces dernières, au 8 octobre 2023, 80 avis favorables ont été émis (dont  
23 exprimés et 57 tacites) contre un avis défavorable. 
 
La Préfète a rendu un avis favorable le 19 octobre 2023.  
 
Le projet a également été soumis à l’avis de la CIL qui a rendu un avis favorable le  
19 octobre 2023. Le dispositif sera expérimenté sur l’année 2024. Un bilan sera réalisé 
en fin d’année afin d’ajuster les critères et leur pondération autant que de besoin. 
 
Décision :  
 
Au bénéfice de ces informations, il vous est proposé :  

• D’APPROUVER le Plan Partenarial de Gestion de la Demande et d’Information 
des Demandeurs 2024-2029 incluant le dispositif de cotation de la demande de 
logement social tel qu’annexé à la présente délibération ; 

• D’AUTORISER Monsieur le Président de Troyes Champagne Métropole ou son 
représentant, à signer le Plan Partenarial de Gestion de la Demande et 
d’information des Demandeurs ainsi que tout acte administratif et financier à 
intervenir en application du présent exposé des motifs. 
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08 Pôle Equilibre du territoire - Habitat  
Politique de la ville - Dispositifs contractuels  
 
 

CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 07 DECEMBRE 2023 
 

 

AVENANT N°2 AU DOCUMENT CADRE D’UTILISATION DE L’ABATTEMENT DE LA TAXE 
FONCIERE SUR LES PROPRIETES BATIES (TFPB) PAR LES BAILLEURS SOCIAUX POUR LES 

LOGEMENTS EN QUARTIERS PRIORITAIRES - ANNEE 2024  
 

 
Annexes :  

• Avenant n°2 au document-cadre d’utilisation de l’abattement sur la TFPB  
• Tableau des montants d’abattement sur la TFPB au titre de l’année 2022 par 

bailleur social et par quartier  
 
Exposé :  
 
Par délibération du 13 octobre 2022, le Conseil Communautaire de Troyes 
Champagne Métropole a approuvé l’avenant n°1 au document-cadre d’utilisation 
de l’abattement de la Taxe Foncière sur les Propriétés Bâties (TFPB) par les bailleurs 
sociaux dans les quartiers de la politique de la ville de l’agglomération troyenne pour 
l’année 2023. 
 
Le projet de loi de finances 2024 prévoit la prorogation d’une année (soit 31 
décembre 2024) du dispositif d’abattement de la Taxe Foncière sur les Propriétés 
Bâties dans les quartiers prioritaires de la politique de la ville.  
 
Cette disposition complète la circulaire du 31 août 2023 relative à l’élaboration des 
Contrats de Ville 2024/2030 qui prévoit une signature du prochain Contrat de Ville 
avant le 31 mars 2024. 
 
En application de ces dispositions, il est nécessaire de procéder à un avenant n°2 au 
document-cadre. 
 
Cet avenant porte sur : 

• La prolongation du dispositif d’abattement sur la TFPB pour l’année 2024 ; 
• La modification des articles suivants du document-cadre :  

o Article 1 – Cadre légal 
o Article 9 – Suivi et évaluation 
o Article 10 – Durée du document-cadre 

• L’actualisation du tableau des montants d’abattement sur la TFPB au titre de 
l’année 2022. 

 
Signé entre l’Etat, Troyes Champagne Métropole, les bailleurs sociaux et les 
communes, cet avenant sera valable pour une durée d’un an et ce jusqu’au  
31 décembre 2024. 
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Décision :  
 
Au bénéfice de ces informations, il vous est proposé :  

• D’APPROUVER l’avenant au document-cadre d’utilisation de l’abattement de la 
Taxe Foncière sur les Propriétés Bâties (TFPB) au profit des bailleurs sociaux 
propriétaires de logements situés en quartiers prioritaires de la politique de la 
ville tel que joint en annexe pour l’année 2024 ; 

• D’AUTORISER Monsieur le Président, ou son représentant, à signer l’avenant n°2 
au document-cadre d’utilisation de l’abattement de la TFPB ; 

• D’AUTORISER Monsieur le Président, ou son représentant à signer tout document 
administratif, juridique ou financier à intervenir en application du présent 
exposé des motifs. 
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09 Pôle Equilibre du territoire - Habitat  
Politique de la Ville – Dispositifs contractuels 

CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 07 DECEMBRE 2023 

SIGNATURE DE L’AVENANT N°3 ACTION COEUR DE VILLE 

Annexe : Avenant 

Exposé : 

Par délibération du 29 septembre 2023, le conseil communautaire avait acté la 
signature d’un avenant n°3 au dispositif Action Cœur de Ville visant la revitalisation 
des centres villes de Troyes et Sainte Savine selon 5 axes (habitat, commerce, 
mobilité, aménagement urbain, équipements publics), avec de nombreux 
partenaires dont les partenaires fondateurs ; Banque des territoires (Caisse des 
Dépôts et Consignations), Action Logement et l’Agence nationale de l’habitat 
(Anah), …. 

Le 29 septembre 2023, le comité régional contrats et territoires a rendu un avis 
favorable sur l’avenant 2023/2026 comportant notamment l’intégration de la Ville 
de Sainte Savine dans ce dispositif avec la mise en place d’une Opération de 
Revitalisation du Territoire (ORT), une extension du périmètre ORT sur le secteur 
Blanqui de la ville de Troyes ainsi que les programmes d’actions pour la période 
2023-2026 pour les 2 communes. 

La convention doit être signée par l’ensemble des partenaires avant le 31 décembre 
2023. 

Décision :  

Au bénéfice de ces informations, il vous est proposé : 

• D’AUTORISER monsieur le président ou son représentant à signer l’avenant n°3
de la convention Action Cœur de Ville, ainsi que les pièces afférentes à ce
dossier.
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10 Pôle Enseignement Supérieur - Recherche –  
Vie Etudiante – Patrimoine 
 
 

CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 07 DECEMBRE 2023 
 
 

AVENANT N° 1 A LA CONVENTION N° 2023-031 POUR LE SOUTIEN EN INVESTISSEMENT 
ENTRE TROYES CHAMPAGNE METROPOLE ET L’EPF-ECOLE D’INGENIEURS 

 
 
Annexe : Projet d’avenant n° 1 à la convention N° 2023-031 
 
Exposé : 
 
Par délibération n° 04 du 6 avril 2023, le Conseil communautaire de Troyes 
Champagne Métropole a attribué à l’établissement EPF-Ecole d’Ingénieurs une 
subvention d’investissement d’un montant de 15 000€, pour soutenir les acquisitions 
suivantes, s’inscrivant dans l’axe 1.1 « Renforcer le pôle « Construction et Patrimoine 
Bâti » » du Schéma Local de l’Enseignement Supérieur et de la Recherche : 

- Une chambre audiométrique, ou caisson isolée phoniquement de son 
environnement pour permettre la mesure et l’écoute de sons particulièrement 
silencieux ; 

- Un système d’écoute au casque audio calibré et capable de reproduire des 
données spatiales très fines ; 

- Un audiomètre capable de quantifier les capacités auditives aériennes d’un 
individu ; 

- Un logiciel de simulation acoustique complétant le dispositif de recherche afin 
de prédire des situations et des comportements d’environnements virtuels. 

 
A ce jour, la majorité du matériel a été livrée à l’établissement, excepté la chambre 
audiométrique, qui, fabriquée sur mesure, accuse un retard important de livraison, 
laquelle, ne pourra être effective avant le 31 décembre 2023. 
 
La convention n°2023-031 prenant fin le 31 décembre 2023, la subvention ne pourrait 
être versée sans recourir à une prolongation de ce document partenarial. Ainsi au vu 
des délais de livraison prévus, il convient de prolonger, par avenant, ladite 
convention.  
 
Décision :  
 
Au bénéfice de ces informations, il vous est proposé : 

• DE VALIDER le projet d’avenant n° 1 à la convention N° 2023-031 entre l’EPF-
Ecole d’Ingénieurs et Troyes Champagne Métropole, étant précisé que 
l’enveloppe budgétaire initiale est inchangée, 

• D’AUTORISER Monsieur le Président ou son représentant, à signer tout acte 
administratif, juridique ou financier à intervenir en application du présent 
exposé des motifs. 
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11 Pôle Enseignement Supérieur - Recherche – 
Vie Étudiante – Patrimoine 

CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 07 DECEMBRE 2023 

CONVENTION DE PARTENARIAT 2024 
ENTRE TROYES CHAMPAGNE METROPOLE ET 

L'ASSOCIATION FEDERATION DES ETUDIANTS TROYENS/CAMPUS3 

Annexe : Convention de partenariat 2024 entre Troyes Champagne Métropole et la 
Fédération des Etudiants Troyens-Campus3 pour sa RadioCampus3. 

Exposé : 

La Maison des Etudiants (MDE), installée depuis 2009 sur le Campus des Comtes de 
Champagne, est devenue un lieu incontournable pour les étudiants de 
l'agglomération troyenne. Chaque année, le service Vie Étudiante de Troyes 
Champagne Métropole présent dans ce lieu, organise notamment divers 
évènements et animations afin de répondre aux besoins de cette population : 

- Le Forum Avenir Étudiant pour favoriser l'orientation des lycéens et des
étudiants dans le supérieur ;

- Le Guichet Etudiant Numérique qui doit permettre aux étudiants primo-
arrivants de trouver un logement et effectuer leur(s) démarche(s)
administrative(s) avant la rentrée universitaire, sur les pages dédiées via le site
: https://etudieratroyes.fr/;

- L'évènement d'accueil majeur de la rentrée universitaire : « Les Clés de Troyes » ;

- Les Olympiades Étudiantes, compétition de sports ludiques inter-
établissements.

Tous ces évènements et animations contribuent au dynamisme de la vie étudiante et 
à l'attractivité du territoire. 

Pour ces raisons, la Fédération des Etudiants Troyens-Campus3 (FET-Campus3) et sa 
RadioCampus3 participent, par des dispositifs « Antenne » dédiés et un relais via leurs 
outils de communication Internet, à la promotion de ceux-ci ainsi que des 
évènementiels et animations organisés par le Service « Objectif Patrimoine », 
susceptibles d'intéresser le public étudiant. 

Pour cette année 2024, la FET-Campus3 et sa RadioCampus3 ont encore manifesté 
leur intérêt pour participer activement à la promotion de ces animations et 
évènements, en renouvelant le partenariat avec la communauté d'agglomération 
de Troyes Champagne Métropole. 
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Décision : 
 
Au bénéfice de ces informations, il vous est proposé : 

 D'APPROUVER le principe du conventionnement avec la Fédération des 
Etudiants Troyens-Campus3 et sa RadioCampus3 ; 

 D'APPROUVER le projet de convention conclue entre la Fédération des 
Etudiants Troyens pour sa RadioCampus3 et Troyes Champagne Métropole ; 

 D'AUTORISER Monsieur le Président de Troyes Champagne Métropole ou son 
représentant, à signer tout acte administratif, juridique ou financier à intervenir 
en application du présent exposé des motifs. 
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12 Pôle Enseignement Supérieur - Recherche –  
Vie Etudiante – Patrimoine 
 
 

CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 07 DECEMBRE 2023  
 

DEMANDE SUBVENTION EXCEPTIONNELLE 2023 
TROYES AUBE FORMATION (TAF) - YSCHOOLS 

 
Annexe : Convention financière 
 
Exposé : 
 
Dans un contexte fortement concurrentiel des écoles de management, YSchools et 
notamment l’une de ses entités : l’association Troyes Aube Formation (TAF), a engagé 
un processus de développement tout en visant à conserver sa qualification 
Etablissement d’Enseignement Supérieur Privé d’Intérêt Général (EESPIG) délivrée par 
l’Etat. 

 
Cette transformation se concrétise par la mise en place d’un plan stratégique à 
moyen terme, visant à pérenniser les formations du territoire, notamment celles 
délivrées par South Champagne Business School (SCBS – ex Ecole Supérieure de 
Commerce), l’Ecole Supérieure de Design ou encore l’Ecole Supérieure de Tourisme. 
 
Dans le cadre de sa compétence Enseignement Supérieur, Recherche, la 
Communauté d’Agglomération de Troyes Champagne Métropole soutient de 
manière récurrente, Troyes Aube Formation au regard de son offre de formations sur 
le territoire. 
 
Ainsi, une subvention de fonctionnement est allouée chaque année à l’association 
Troyes Aube Formation. Pour 2023, le Conseil communautaire a arrêté une subvention 
de fonctionnement de 1 065 600 euros votée dans le cadre du vote du budget primitif. 

 
Les modalités de versement s’inscrivent dans une convention qui énonce précisément 
les actions auxquelles Troyes Champagne Métropole apporte son soutien financier. 

 
Les collectivités territoriales : Troyes Champagne Métropole, le Département de 
l’Aube et la Région Grand Est ont souhaité accompagner Troyes Aube Formation dans 
la mise en œuvre du plan stratégique précité. La forme juridique de la structure 
porteuse ainsi que les modalités de financement sont actuellement en cours 
d’élaboration. 

 
Dans l’attente de cette finalisation, YSchools a initié certains investissements 
nécessaires afin de renforcer son développement et son ancrage territorial. 

 
Par un courrier daté du 23 octobre 2023, le président de Troyes Aube Formation sollicite 
le concours de notre collectivité par une demande de subvention exceptionnelle de 
500 000 euros afin d’accompagner l’école dans ces projets. 
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Lors de l’examen du budget primitif 2024 par le Conseil Communautaire, la subvention 
sera alors réduite du montant de cette subvention exceptionnelle. 
 
Décision :   
 
Au bénéfice de ces informations, il vous est proposé : 

• D’OCTROYER une subvention, à titre exceptionnel, de 500.000,00 euros à Troyes 
Aube Formation,  

• D’AUTORISER Monsieur le Président de Troyes Champagne Métropole ou son 
représentant à signer tout acte administratif et financier à intervenir en 
application de la présente délibération.  
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13 Pôle Enseignement Supérieur - Recherche –  
Vie Etudiante – Patrimoine 
 
 

CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 07 DECEMBRE 2023  
 
 
CONVENTION DE COOPERATION ENTRE L’UNIVERSITE DE REIMS CHAMPAGNE-
ARDENNE ET TROYES CHAMPAGNE METROPOLE DANS LE CADRE DU PROJET DEMETERE 
 

 
Annexe : Convention de coopération 
 
Exposé : 
 
Grâce à son projet DeMETeRE (pour Déploiement des Micro Environnements 
Territoriaux pour la Réussite Etudiante), l’Université de Reims Champagne-Ardenne est 
lauréate de l'appel à manifestation d'intérêt (AMI) DemoES (Démonstrateurs 
numériques dans l'enseignement supérieur) financé par l’État et porté par l’ANR 
(Agence nationale de la recherche). 
 
DeMETeRE vise à répondre aux enjeux à la fois techniques et numériques de la mise 
en place de la professionnalisation dans le cadre national de réforme globale de la 
formation (baccalauréat, Licence, Licences professionnelles, BUT, MEEF, etc.) et 
encourage le décloisonnement entre l’enseignement supérieur et le monde 
professionnel par la création en Champagne-Ardenne de véritables « écosystèmes 
territorialisés de formation ». 
 
Ces solutions opérationnelles sont construites en lien avec les sociétés EdTech 
spécialisées et avec les parties prenantes du territoire, pour faire face au manque 
d’attractivité des pôles industriels non urbains, la désertification médicale, les besoins 
en compétences, et la lutte contre le déterminisme social. 
 
La place du numérique permet une redéfinition de l’architecture de l’offre de 
formation en un modèle plus souple, centré sur l’apprenant et adaptable pour faire 
face à la diversité des lieux parcourus par l’étudiant lors de sa formation. 
 
Parmi les objectifs fixés dans le cadre de ce projet, il est prévu un accompagnement 
des étudiantes et étudiants de santé, afin de leur faciliter l’accès aux services sur leurs 
lieux de stage et d'apprentissage, et les encourager à aller sur l’ensemble du territoire 
en faisant appel aux acteurs des territoires pour délivrer des services d’accueil et une 
formation de qualité en zones rurales et lutter contre la désertification médicale. 
 
A ce titre, la Faculté de Médecine de l’Université de Reims Champagne-Ardenne 
souhaite ouvrir un de ses micro environnements de travail au sein du Pôle Universitaire 
de Santé et d’Innovation Médicale (PUSIM) implanté sur le site des Ursulines. 
 
La convention en annexe, proposée par l’Université de Reims Champagne-Ardenne 
vient établir les conditions et engagements de Troyes Champagne Métropole et de 
l’Université de Reims Champagne-Ardenne dans le cadre de leur coopération et de 
l’utilisation des locaux.  

34



L’Université de Reims Champagne-Ardenne se chargera de l’installation de matériel 
techno-pédagogique servant aux actions de formation, et Troyes Champagne 
Métropole permettra à l’URCA d’utiliser trois salles de formation, ainsi qu’un local de 
stockage dans le cadre des formations proposées. 
 
Troyes Champagne Métropole assumera le paiement des charges (fluides) relatives à 
l’utilisation de ces locaux. 
 
Les locaux seront utilisés par l’Université de Reims Champagne-Ardenne avec 
l’objectif de réalisation d’enseignements universitaires de qualité au plus proche des 
lieux de stage et d’exercice professionnel de ses étudiants du domaine de la santé.  
 
Le partenariat avec Troyes Champagne Métropole et l’Université de Reims 
Champagne-Ardenne s’inscrit dans une démarche commune des deux parties pour 
positionner le PUSIM comme un lieu de formation universitaire en santé, favorisant 
l’attractivité médicale du territoire pour répondre à la problématique de 
désertification médicale.  
 
Décision :   
 
Au bénéfice de ces informations, il vous est proposé : 

• D’AUTORISER l’Université de Reims Champagne-Ardenne à utiliser les locaux 
concernés au sein du Pôle Universitaire de Santé et d’Innovation Médicale afin 
de réaliser des enseignements et formations à destination de ses étudiants du 
domaine de la santé ; 

• D’AUTORISER la prise en charge par Troyes Champagne Métropole des charges 
(fluides) relatives à l’utilisation de ces locaux ; 

• D’APROUVER le projet de convention de coopération entre l’Université de Reims 
Champagne-Ardenne et Troyes Champagne Métropole dans le cadre du 
projet DeMETeRE ;  

• D’AUTORISER Monsieur le Président de Troyes Champagne Métropole ou son 
représentant à signer tout acte administratif et financier à intervenir en 
application de la présente délibération.  
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14 Pôle Développement Economique et Mobilités 

CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 07 DECEMBRE 2023 

APPEL A PROJET  
BIENNALE D’ŒUVRES D’ART MONUMENTALES 

« L’ART EST DANS LE PRĖ »  

Annexe : Règlement intérieur de l’appel à projet « l’Art est dans le pré » 

Exposé : 

Troyes La Champagne représente un territoire singulier par son hospitalité, sa 
gastronomie, la richesse de son patrimoine bâti situé au cœur d’un territoire naturel 
et bucolique composé de vallons, forêts, grands lacs, rivières et canaux. Ces atouts 
en font une destination touristique de plus en plus reconnue et prescrite. 

C’est principalement au cœur de ce patrimoine naturel que la communauté 
d’agglomération Troyes Champagne Métropole souhaite inviter les visiteurs à porter 
une attention particulière à la ruralité par l’installation d’œuvres monumentales 
éphémères. Il s’agit de sélectionner des artistes qui vont créer des œuvres provisoires 
dans l’espace public, en résonance avec le contexte local. Les œuvres doivent 
révéler le territoire, enrichir le réel, sans transformer l’environnement. Ainsi, l’art donne 
à voir et révèle le territoire. 

L’esprit du présent appel à projet repose ainsi essentiellement sur la volonté de 
valoriser des zones naturelles (villages, vallons, forêts) par l’Art. Par ce projet, sous 
forme d’une biennale d’œuvres contemporaines, Troyes Champagne Métropole 
s’inscrit dans une démarche écotouristique tout en favorisant le tourisme itinérant 
dans un territoire passerelle entre la Bourgogne et la Champagne, au carrefour de 
l’Ile-de-France, du Nord et de l’Est de la France et du Benelux. 

Concrètement, plusieurs sites proposés par des communes candidates ont été 
sélectionnés pour accueillir des œuvres. TCM propose ces lieux à des artistes 
plasticiens, les invite à s’inscrire à l’appel à projet 2024 et à choisir un à trois sites 
réservés par les communes participant au projet de la première biennale.  

Les artistes retenus seront sélectionnés par un jury ad hoc, selon les critères suivants : 
- Pertinence de la création envisagée, en adéquation avec le(s) lieu(x),
- Potentiel artistique de la proposition,
- Références des candidats et qualité du dossier,
- Dimension écoresponsable de la proposition.

Le jury de sélection sera composé ainsi : 
- Le Président de Troyes Champagne Métropole,
- Le Vice-Président de Troyes Champagne Métropole en charge du Patrimoine

et du Tourisme,
- Le Conseiller Communautaire chargé des questions patrimoniales et

touristiques
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- Le Président de Troyes La Champagne Tourisme, 
- La Directrice du Centre d'Art contemporain, 
- La Directrice de l’Ecole de design, 
- La Directrice de l’école des beaux Art, 
- La Cheffe de projets Arts plastiques – Scénographe à la Maison du Boulanger.  

  
Un arrêté portant constitution du jury sera pris à la suite de l’adoption de la présente 
délibération. 
 
Dix artistes (ou collectifs d’artistes) seront retenus et géreront la conception, 
l’acheminement et l’installation de leur future œuvre en totalité.  
 
Avec chaque artiste ou collectif d’artistes retenu, Troyes Champagne Métropole 
signera un contrat de mise à disposition de l’œuvre créée, fixant notamment les 
conditions de mise à disposition ainsi que les modalités opératoires et rémunérations. 
A ce titre, une rémunération artistique d’un montant de 8 900 € (huit mille neuf cents 
euros) par œuvre sera attribuée à chaque artiste (ou collectif d’artistes) retenu, 
après la signature du contrat de mise à disposition des œuvres.  
 
Ce montant forfaitaire a été calculé sur la base de l’estimation des dépenses 
nécessaires à la réalisation, l’installation et la mise à disposition de l’œuvre, à savoir 
les frais de déplacements des artistes et leurs collaborateurs, les frais d’hébergement 
et de restauration, des éventuels coûts nécessaires à la maintenance ou à la 
réparation de l’œuvre pendant toute la durée de l’exposition, le démontage et le 
transport retour de l’œuvre.  
 
Toutefois, lorsque les artistes résident à une distance supérieure à 300 kilomètres, 
trajet aller-retour compris, du lieu d’accueil où sera exposée l’œuvre, Troyes 
Champagne Métropole versera un dédommagement à hauteur d’un montant 
forfaitaire de 0,36 € par kilomètre à partir du 301ème kilomètre dans la limite de 1 000 
(mille) kilomètres, et ce pour un seul trajet aller/retour.  
 
Ce projet est financé sur le produit de la taxe de séjour.  
 
Pour information, les crédits budgétaires correspondant à cet appel à projet sont 
inscrits au budget principal de Troyes Champagne Métropole. 
 
Décision :  
 
Au bénéfice de ces informations, il vous est proposé :  

• D’APPROUVER le règlement de l’appel à projet « l’Art est dans le pré », 
ci-annexé ; 

• DE DECIDER de la constitution du jury de sélection, tel qu’indiqué ci-dessus ;  
• D’AUTORISER la rétribution des artistes retenus après signature d’un contrat 

spécifiant les modalités d’exécution et de rétribution ; 
• D’AUTORISER le remboursement de frais de déplacement tels qu’exposés 

ci-dessus ; D’AUTORISER Monsieur le Président de Troyes Champagne 
Métropole, ou son représentant, à signer tout acte administratif et financier à 
intervenir nécessaire à la mise en œuvre du présent appel à projet. 
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15 PÔLE : Développement économique, Emploi et Mobilités 
DIRECTION : Mobilités 
 
 

CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 07 DECEMBRE 2023 
 

 
TRAVAUX D’ELECTRIFICATION DE LA LIGNE PARIS-TROYES 

CONVENTION RELATIVE AU FINANCEMENT DES TRAVAUX DE LA 
PHASE 2 : SECTION NOGENT SUR SEINE / TROYES – 

TRANCHE 1 : TRAVAUX PREPARATOIRES DE SIGNALISATION DE VOIE, 
EALE ET D’ADAPTATION DES OUVRAGES D’ART 

 
 
Annexes :  

• Conventions 
• Récapitulatif des couts actuels 

 
Exposé : 
 
Le 20 juin 2016, le Conseil communautaire approuvait la participation globale de 
Troyes Champagne Métropole à hauteur de 18,24 millions d’euros au plan de 
financement de l’électrification de la ligne ferroviaire PARIS-TROYES, pour sa partie 
urbaine, au travers de la signature d’un protocole de financement de l’ensemble du 
projet. Celui-ci, au coût total prévisionnel de 320 M€ HT, distinguait deux phases 
successives de réalisation des travaux. 
 
A ce jour, la phase 1 (coût total travaux : 191 910 415 €, pour un prévisionnel initial de 
179 M €) est engagée depuis 2018, et terminée pour les travaux, sur les sections 
Gretz-Armainvilliers – Longueville - Nogent-sur-Seine et l’antenne Longueville - Provins 
ainsi que les travaux préparatoires à l’électrification de la section Nogent-sur-Seine - 
Troyes dans le périmètre des gares de Romilly-sur-Seine et Troyes. Cette Phase 1, 
découpée en 2 tranches, a fait l’objet de 2 conventions de financement, pour une 
participation cumulée de Troyes Champagne Métropole, à ce jour, de 10 445 038 € 
(première convention soldée avec une participation de Troyes Champagne 
Métropole de 3 144 150 €). 
 
Un ultime avenant à cette convention est attendu à la hausse afin de solder la 
phase 1, sur les coûts réels définitifs qui seront constatés et présentés aux partenaires 
financiers. 
 
La phase 2 de ce projet (Nogent-sur-Seine / Troyes, prévisionnel initial de 141 M € 
dans le protocole d’accord de2016) est engagée partiellement, à ce jour sur la 
phase des études - phase PRO (troisième convention de financement approuvée 
par délibération n°10 du Conseil communautaire du 25 mars 2022 et signée le 25 mai 
2022), ainsi que sur des travaux préparatoires. 
 
Lors du comité de pilotage du 20 juillet 2022, en cohérence avec l’objectif de 
sécuriser le planning des travaux - phase REA -, le principe d’une réalisation 
anticipée a été acté et validé, pour une mise en œuvre en deux étapes : 
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• Une première étape de travaux préparatoires, ou de réalisation anticipée, à 
cette phase 2 permettant de réaliser les premières acquisitions foncières ainsi 
que notamment les travaux et l’aménagement de la base travaux de Romilly-
sur-Seine (par un premier avenant approuvé par le Conseil communautaire 
du 25 novembre 2022 et signé le 5 avril 2023 à la convention « d’Etudes de la 
phase 2 » : participation prévisionnelle de Troyes Champagne Métropole 
arrêtée à 1 007 756 € HT), 

• Une seconde étape ayant pour objet les travaux de réhabilitation, 
d’aménagement ou de confortement des voies de service et de leurs abords 
sur la base travaux de Romilly-sur-Seine, sur le faisceau Preize du site de Troyes 
et sur le faisceau pair du site de Nogent-sur-Seine (une convention spécifique 
en cours de signature « phase REA anticipée des travaux préparatoires- Phase 
2 », approuvée par le Conseil communautaire du 29 septembre 2023 : 
participation de Troyes Champagne Métropole arrêtée à 176 506,08 € HT). 

 
Afin de respecter le planning optimisé de la phase de travaux de la phase 2 avec 
une mise en service en août 2028, en plus des travaux préparatoires cités, le comité 
de pilotage du 20 juillet 2022 a également mis en évidence la nécessité d’une 
consultation pour les marchés de travaux et de commandes de matières dès début 
2024 (« chevauchement » de la fin des études de projet prévue fin mars 2024 et du 
début de la phase de réalisation). 
 
D’autre part, en attendant de pouvoir établir un plan de financement basé sur le 
montant estimatif de cette phase 2 de travaux, issu des études de projet, il a été 
nécessaire pour SNCF Réseau de réactualiser la dernière estimation de ce montant 
issu du protocole de financement de 2016 (basée sur les études avant-projet de 
2011), soit 102 M€ aux conditions économiques de juin 2010 - CE 06/2010 -, ou 141 M€ 
courants. Le coût de l’opération estimé à dires d’expert a très significativement 
augmenté en comparaison à celui du protocole et, s’établit à ce jour à 190,6 M€ 
aux CE 06/2010, soit 306,9 M€ courants. 
 
La présentation de l’évolution prévisionnelle des coûts de la réalisation des travaux a 
été faite aux partenaires lors d’un atelier dédié en date du 31 mai 2023. Face au 
nouveau coût présenté de la phase 2, et en attente des précisions issues des études 
de projet, les partenaires ont souhaité qu’un conventionnement par tranche soit 
étudié, ce qui a été présenté en comité opérationnel le 21 juin 2023, avec le 
principe suivant : 

• Une convention tranche 1, objet de la présente convention, qui couvre les 
travaux, les dépenses et les marchés 2024 dont le montant (58,2 M€ CE 
06/2010 soit 88,2 M€ courants) issu de l’estimation à dires d’expert sera 
réajusté à l’issue des études de projet via un avenant à la présente 
convention, 

• Une convention tranche 2 qui couvre les travaux, les dépenses et les marchés 
2025 dont le montant sera établi à partir des conclusions des études de projet, 

• Une convention tranche 3 qui couvre les travaux, les dépenses et les marchés 
2026 et au-delà dont le montant sera établi à partir des conclusions des 
études de projet. 
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Lors du comité de pilotage du 7 juillet 2023, les partenaires ont donné leur accord de 
principe pour l’instruction et la validation par leurs organes délibérants respectifs de 
cette convention de financement Phase 2 - tranche 1 de 88,2 M€ courants à 
intervenir en 2023 afin de financer les besoins de la phase réalisation en 2024 et pour 
tenir l’objectif d’une mise en service en août 2028. Ce financement sera pris en 
compte dans les volets mobilité des CPERs des régions Île-de-France et Grand Est en 
cours de négociation. 
 
D’autres conventions de financement permettront de couvrir l’ensemble des besoins 
d’engagement du projet. 
 
La phase opérationnelle de la tranche 1 couvre les engagements liés aux : 

• Travaux préparatoires signalisation, voie, EALE (Équipement d’Alimentation 
des Lignes Électrifiées), d’adaptation des ouvrages d’art, 

• Marchés et commandes lancés en 2024, 
• Dépenses de maîtrise d’œuvre, d’assistance à maîtrise d’œuvre, de maîtrise 

d’ouvrage, d’assistance à maîtrise d’ouvrage et de Sécurité Logistique 
engagées en 2024. 

 
La durée prévisionnelle de la phase opérationnelle de la Phase 2 - tranche 1 est de 
66 mois à compter du1er janvier 2024. 

Le montant global de la présente convention est donc de 88 221 418 € courants HT 
pour cette tranche 1 de la Phase 2. La participation des différents partenaires est 
présentée dans le plan de financement suivant, soit, pour Troyes Champagne 
Métropole, 5 306 518,29 € HT : 
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Les dépenses correspondantes seront imputées sur les crédits ouverts au budget 
principal de Troyes Champagne Métropole. 
 
Décision : 
 
Au bénéfice de ces informations, il vous est proposé : 

• D’AUTORISER Monsieur le Président ou son représentant à signer la présente 
convention relative au financement de la Tranche 1 – travaux préparatoires 
de signalisation de voie, EALE et d’adaptation des ouvrages d’art – des 
travaux d’électrification de la ligne Paris-Troyes, Phase 2 : section Nogent-sur-
Seine / Troyes, 

• DE CONFIRMER la part prévisionnelle de la participation de Troyes 
Champagne Métropole à hauteur de 5 306 518,29  € maximum en euros 
courants selon le plan de financement exposé précédemment (soit 6,015 % 
de 88 221 418 € de coût travaux), 

• DE REGLER cette participation suivant les modalités définies dans la présente 
convention et suivant un calendrier prévisionnel et révisable d’appels de 
fonds,  

• D’AUTORISER Monsieur le Président ou son représentant à signer tout acte 
administratif et financier à intervenir en application du présent exposé des 
motifs. 
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16 Direction des Mobilités / Pôle Développement Economique et Mobilités   
 
 

CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 07 DECEMBRE 2023 
 
 

MODIFICATION DU REGLEMENT INTERIEUR DE LA MAISON DU VELO  

 
Annexe : projet de règlement intérieur de la Maison du Vélo amendé 
 
Exposé : 
 
Troyes Champagne Métropole, Autorité Organisatrice de la Mobilité, gère des 
services vélos dans les domaines de la mobilité quotidienne et du remisage. Depuis 
mai 2021, l’Agglomération propose différents services vélos en gare de Troyes, afin de 
répondre aux déplacements pendulaires (domicile-travail, domicile-études) mais 
aussi aux visiteurs et touristes, ainsi qu’aux cyclotouristes (Troyes Champagne 
Métropole est traversée par la vélovoie du canal de la haute Seine ainsi que la 
vélovoie des lacs de la Forêt d’Orient).  
 
Les services vélos proposés en gare de Troyes sont de deux types : 

- La Maison du Vélo qui est un service de location de vélos avec une flotte de 
190 vélos (dont 139 vélos à assistance électrique) ; 

- Une station de vélos électriques en libre-service « le Marcel à Vélo » accessible 
24h/24 et 7j/7. 

 
Cette implantation de ces deux services vélos en gare de Troyes répond à l’objectif 
de Troyes Champagne Métropole de développer les connexions entre la gare SNCF, 
la gare routière et les mobilités douces.  
 
Fort de son succès depuis ses deux ans de fonctionnement, la Maison du Vélo a 
renforcé son offre de services avec une extension des horaires d’ouverture, une 
augmentation de la flotte de vélos et la location longue durée.  
Autre nouveauté depuis septembre 2023 : la prise de rendez-vous en ligne pour la 
location de vélos. 
 
Les chiffres clés de la Maison du Vélo sont : 
 A ce jour, 190 vélos de différents types dont majoritairement des vélos à assistance 

électrique proposés à la location ; 
 990 locations comptabilisées en 2022 ; 
 700 locations comptabilisées au 1er semestre 2023 (+ 40% comparé à 2022).  
Le service de la Maison du vélo est régi par un règlement intérieur et son exploitation 
a été confiée à la TCAT.  
 
Le règlement intérieur de la Maison du Vélo a été adopté par délibération n°14 du    
8 avril 2021, modifié par délibération n°14 du Conseil Communautaire en date du 8 
juillet 2022 puis modifié une seconde fois par délibération n°14 du Conseil 
Communautaire en date du 29 septembre 2023. Le règlement fixe les conditions et 
modalités d’accès et d’utilisation du service public communautaire de location et 
d’hébergement vélos. 
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La Maison du Vélo promeut la pratique du vélo sur le territoire de Troyes Champagne 
en facilitant l’usage de ce mode de déplacement. Dans sa politique de 
développement des mobilités douces, Troyes Champagne Métropole souhaite 
garantir l’accès de la Maison du Vélo à un large public et son offre de location n’est 
pas destinée à un usage professionnel. 
 
A l’instar de ce que prévoit le règlement intérieur du service du Marcel à Vélo, il vous 
est proposé d’insérer une nouvelle clause au sein du règlement de la Maison du Vélo 
interdisant aux utilisateurs d’effectuer une activité professionnelle avec un vélo loué. 
 
Afin de s’assurer d’une bonne utilisation des vélos de la Maison du Vélo, il vous est 
proposé l’insertion d’un nouvel article 8 intitulé « Restriction à l’usage du service » et 
prévoyant plusieurs restrictions d’usage comme celui à des fins professionnelles.  
 
Décision :  
 
Au bénéfice de ces informations, il vous est proposé : 

• D’APPROUVER le règlement intérieur modifié annexé ; 
• D’AUTORISER Monsieur le Président de Troyes Champagne Métropole ou 

son représentant, à signer tout acte administratif, juridique et financier, 
à intervenir en application du présent exposé des motifs. 
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17 POLE : Développement Economique, Emploi et Mobilités 
DIRECTION : Mobilités 

CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 07 DECEMBRE 2023 

FERMETURE DE LA VOIE SNCF « 6000 COOLUS-SENS » 
POUR UNE VALORISATION EN AXE DE MOBILITÉ DOUCE 

Annexe : Tracé de la ligne 

Exposé : 

La ligne 6000 de Coolus (commune de la Marne) à Sens (157 km ; Annexe 1) est une 
ancienne ligne de chemin de fer, partiellement déclassée, qui était un maillon du 
projet d'une ligne allant d'Orléans à Châlons-en-Champagne. 

La ligne est concédée par une convention de concession signée le 14 juin 1864 et 
approuvée par un décret impérial. Toutefois, ces concessionnaires sont déchus par un 
arrêté du ministre des Travaux publics le 18 avril 1868, et la ligne est déclarée d'utilité 
publique par décret impérial le 19 juin 1868, puis adjugée le 16 février 1870.  

D’abord à voie unique, la ligne est ouverte le 6 mai 1873 entre Coolus et Sens. Elle est 
rachetée par l'Etat et mise en concession auprès de la Compagnie du chemin de fer 
d'Orléans à Châlons. Par décret du 25 mai 1878, l’Administration des chemins de fer 
de l'État est créée et reprend l’exploitation de la ligne à la Compagnie du chemin de 
fer d’Orléans à Châlons.  

Puis la ligne est cédée par l'État à la Compagnie des Chemins de Fer de l'Est le 
11 juin 1883. Cette convention est approuvée par une loi le 20 novembre suivant.  

La section « Troyes-Sens » est fermée aux voyageurs le 2 octobre 1938. La section 
« Coolus-Troyes » est fermée aux voyageurs le 28 mai 1972. En 1944, un bombardement 
coupa le pont sur l’Yonne dit « pont de fer », qui ne fut jamais reconstruit.  

Le 17 décembre 2021, Troyes Champagne Métropole a délibéré sur la valorisation de 
l’ancienne voie ferrée « Coolus Sens » en axe de mobilité douce. Les autres 
collectivités traversées par cette ligne 6 000, ainsi que le Pôle Métropolitain, ont aussi 
délibéré en ce sens fin 2021 ou début 2022.  

En effet, le 30 novembre 2021, le Conseil du Pôle Métropolitain Bourgogne – Sud 
Champagne - Portes de Paris, regroupant les Communautés d'Agglomération de 
Chaumont, du Grand Sénonais et de Troyes Champagne Métropole, a délibéré en 
faveur de l’intérêt métropolitain du projet.  

Afin de pouvoir lancer le projet d’axe de mobilité douce sur cette ancienne voie 
ferrée, il est nécessaire de délibérer sur le principe de fermeture de la voie de chemin 
de fer.  
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Cette demande se fait sur plusieurs portions (Annexe 1) :  
- Villeneuve L’Archevêque – La Chapelle Saint Luc (portion neutralisée) ; 
- La Chapelle Saint Luc (portion actuellement exploitée par le fret par l’entreprise 

Accuride qui dispose d’une installation terminale embranchée (ITE)) ; 
- La Chapelle Saint Luc (après l’ITE) – Luyères (portion neutralisée).  
 

Les Département de l’Aube et de l’Yonne ont demandé par courrier du 18 juillet 2022, 
la fermeture de la ligne entre Villeneuve L’Archevêque et La Chapelle Saint-Luc. La 
demande est toujours en cours d’instruction par SNCF Réseau.  
 
Troyes Champagne Métropole, la Communauté de communes Forêts, Lacs et Terres 
en Champagne et le Conseil départemental de l’Aube ont demandé par courrier du 
23 janvier 2023 la fermeture de la section entre La Chapelle Saint-Luc (après l’ITE) et 
Luyères auprès de SNCF Réseau. Cette demande nécessite une délibération de 
principe de la part de Troyes Champagne Métropole pour l’instruction de la 
demande.  
 
La fermeture de la ligne 6000 est l’une des étapes du projet de valorisation de la voie 
ferrée en axe de mobilité douce.  
 
Ceci étant rappelé : 
 
A l’instar du Conseil départemental de l’Aube maître d’ouvrage sur la section 
« Villeneuve l’Archevêque – La Chapelle Saint-Luc », Troyes Champagne Métropole, 
maître d’ouvrage sur la section « La Chapelle Saint-Luc – Luyères » est invité à 
confirmer la volonté de demander la fermeture de la voie ferrée entre La Chapelle 
Saint-Luc et Luyères, étant précisé que SNCF Réseau reste décisionnaire quant à 
l’engagement de la procédure. 

Décision :  

Au bénéfice de ces informations, il vous est proposé : 

• DE CONFIRMER la volonté de fermeture de la ligne 6000, entre les communes 
de La Chapelle Saint Luc et Luyères, auprès de SNCF Réseau.  
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18 PÔLE : Développement économique, Emploi et Mobilités 
DIRECTION : Mobilités 

CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 07 DECEMBRE 2023 

COFINANCEMENT D’UNE ETUDE D’OPPORTUNITE D’UNE INFRASTRUCTURE 
DE TYPE PORT SEC DANS L’AUBE 

Annexe : Plan de situation des voies ferrées de TCM sur l’axe Coolus-Sens 

Exposé : 

Troyes Champagne Métropole envisage d’étudier la possibilité de réaliser un port sec 
sur son territoire, c’est-à-dire une plateforme multimodale directement reliée à un port 
maritime par voies ferrées. Le port-sec permettrait de limiter le trafic de poids lourds 
sur le territoire et de massifier les flux de marchandises.  

Troyes Champagne Métropole s’interroge sur la faisabilité économique et technique 
de concevoir un port-sec sur la friche ferroviaire située à La Chapelle Saint-Luc. Cette 
réflexion est liée au projet de reconversion de la ligne ferrée n°6000 en axe de mobilité 
douce (Coolus-Sens), approuvé par le Conseil communautaire le 17 décembre 2021. 
Pour mener à bien ce projet de voie douce, la fermeture administrative définitive de 
ladite ligne ferrée est nécessaire auprès de SNCF Réseau.  

Le tronçon de la ligne n°6000 est déjà fermé de Sens à Villeneuve l’Archevêque (dans 
l’Yonne). Le reste de la ligne reste ouvert avec un statut de ligne neutralisée. Sur la 
section de voie ferrée entre Villeneuve l’Archevêque et le début de La Chapelle Saint-
Luc (Annexe 1), les Conseils départementaux de l’Yonne et de l’Aube ont demandé 
conjointement, en juillet 2022, une fermeture administrative définitive auprès de SNCF 
Réseau. S’agissant de la section de voie ferrée entre La Chapelle Saint-Luc (après 
l’Installation Terminale Embranchée (ITE) de la société Accuride) et Luyères, une 
demande de fermeture de ligne a été portée conjointement en janvier 2023 par 
Troyes Champagne Métropole, la Communauté de Communes Forêt, Lacs, Terres en 
Champagne et le Conseil départemental de l’Aube. 

Dans l’instruction par SNCF Réseau d’une fermeture totale et définitive de la ligne 
n°6000 entre Sens et Luyères, se pose la question de la fermeture d’exploitation de l’ITE 
d’Accuride.  

En effet, un tronçon de voie ferrée sur la commune de la Chapelle Saint-Luc est 
encore exploité pour la desserte de l’ITE de l’entreprise Accuride. Une fermeture totale 
de la ligne nécessite de mettre un terme à l’activité de cette ITE et implique de 
proposer à Accuride une alternative de fret ferroviaire.  

Dans ce contexte, la friche ferroviaire de La Chapelle Saint-Luc pourrait être une 
opportunité de créer un port-sec qui bénéficierait à toutes les entreprises du territoire 
de l’agglomération mais aussi celles implantées aux alentours.  
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Troyes Champagne Métropole a récemment eu connaissance du lancement d’une 
étude d’opportunité d’une infrastructure de type port sec dans l’Aube par la 
Fédération Nationale des Transports Routiers (FNTR). 
 
Cette étude se compose d’une analyse des flux, des transports et des lieux de 
stockage. Une dizaine d’entretiens est prévue avec les grands chargeurs du 
département de l’Aube.  
 
Cinq sites du département de l’Aube vont être étudiés dans le cadre de cette 
prochaine étude lancée par la FNTR :   

- Nogent-sur-Seine ; 
- Romilly-sur-Seine ; 
- Châtres ; 
- Parc Logistique de l’Aube (Buchères) ; 
- La Chapelle-Saint-Luc, friche ferroviaire. 

 
Le montant de l’étude d’opportunité de la Fédération Nationale des Transports 
Routiers (FNTR) s’élève à 19 950 € HT. Elle déterminera quels sites seront à privilégier 
pour réaliser un port sec dans l’Aube.  
 
Dans la mesure où cette étude analyse le site de la friche ferroviaire de la Chapelle 
Saint-Luc et le Parc Logistique de l’Aube, situés sur le territoire de Troyes Champagne 
Métropole, un cofinancement de cette étude par Troyes Champagne Métropole 
peut être envisagé. 
 
Par ailleurs, cette étude de la FNTR sera coordonnée par Business Sud Champagne et 
Troyes Champagne Métropole demande à participer au Comité de suivi de cette 
prochaine étude.  
 
Afin de prendre part à l’étude d’opportunité de la Fédération Nationale des Transports 
Routiers et de bénéficier des résultats de l’étude, il vous est proposé de financer cette 
étude à hauteur de 25% du montant HT, soit 4 987,50 €. 
 
Les crédits sont inscrits au budget principal de Troyes Champagne Métropole.     
 
Décision :  
 
Au bénéfice de ces informations, il vous est proposé :  

• D’APPROUVER le cofinancement de l’étude d’opportunité de la Fédération 
National des Transports Routiers à hauteur de 25% de son coût, soit une 
subvention de 4 987,50 €. 
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19  Pôle Environnement – Développement Durable – Collecte 

CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 07 DECEMBRE 2023 

SERVICE PUBLIC DE PREVENTION ET DE GESTION DES DECHETS DEPLOIEMENT DU 
COMPOSTAGE INDIVIDUEL ET COLLECTIF 

Annexes : 
• Convention d’accompagnement au compostage collectif
• Plan composteurs

Exposé : 

Troyes Champagne Métropole a voté l’acte 1 de son schéma directeur et 
d’orientation de la gestion locale des déchets ainsi que son Plan Local de Prévention 
des Déchets Ménagers et Assimilés pour la période 2022-2028, le 25 novembre 2022. 
Le compostage est l’une des solutions retenues par Troyes Champagne Métropole 
pour permettre un traitement de proximité des biodéchets et ainsi sortir ce flux de 
déchets des ordures ménagères résiduelles. 

Pour rappel, les biodéchets regroupent deux flux de déchets, les déchets alimentaires 
(déchets de cuisine et de table : épluchures de fruits et légumes, restes de repas…) 
et les déchets verts (tontes de pelouse, tailles d’arbustes, feuilles mortes, branches 
broyées…). Selon les dernières caractérisations du contenu des ordures ménagères 
des ménages de Troyes Champagne Métropole, la proportion de déchets 
compostables dans les ordures ménagères atteint 30%. 

Dès 2018, dans le cadre de sa politique de développement durable, Troyes 
Champagne Métropole a approuvé par délibération le 26 juin 2018 la mise en place 
d’une démarche de compostage sur le territoire. La communauté d’agglomération 
a ainsi initié deux dispositifs. 

Le premier a permis la vente de composteur individuel aux particuliers avec une 
participation financière à hauteur de 50% de Troyes Champagne Métropole. 1733 
composteurs ont ainsi été distribués jusqu’à aujourd’hui, avec autant de 
formation/sensibilisation aux bonnes pratiques des bénéficiaires. 

Le second dispositif a permis l’expérimentation de 4 sites de compostage collectif 
(en pied d’immeuble, de quartier ou en établissement autonome). Les résultats 
positifs de cette expérimentation ont conduit à l’installation de plusieurs sites de 
compostage collectif à partir de 2019 par l’intermédiaire de conventions de mise à 
disposition. L’agglomération compte aujourd’hui 21 sites pérennes et l’objectif est de 
développer le maillage du territoire en fonction des besoins identifiés sur le terrain. 

La loi du 10 février 2020 relative à la lutte contre le gaspillage et à l'économie 
circulaire, dite loi anti-gaspillage ou loi AGEC, prévoit que tous les particuliers 
disposent d’une solution pratique de tri à la source de leurs biodéchets dès le 1er 
janvier 2024.  
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L’objectif est que chaque citoyen ait à sa disposition une solution pratique lui 
permettant de ne pas jeter ses biodéchets avec ses ordures ménagères résiduelles. 
Pour répondre à cette obligation, Troyes Champagne Métropole compte adapter 
les dispositifs mis en place lors des expérimentations et développer davantage la 
pratique du compostage individuel et collectif : 
 
Pour le compostage individuel, les objectifs poursuivis sont les suivants : gérer les 
biodéchets, notamment les déchets alimentaires au plus près de leur lieu de 
production ; éviter de déployer des collectes spécifiques, coûteuses et énergivores ; 
et réduire la production des ordures ménagères résiduelle et maîtriser les coûts. Ainsi 
la distribution de composteurs individuels sera accélérée et la participation financière 
de Troyes Champagne Métropole couvrira intégralement le coût d’acquisition du 
matériel de compostage (composteur individuel et bioseau). Chaque foyer 
disposant d’un jardin ou d’un lieu de stockage pourra, à compter du 01/01/2024, 
disposer gratuitement d’un composteur individuel. Le logiciel de suivi des contenants 
de TCM permettra d’affecter la mise à disposition du composteur à l’adresse du foyer 
et il pourra, si son état le nécessite, être remplacé au bout de cinq ans. Une 
information et une sensibilisation à la bonne utilisation du composteur 
accompagnera chaque dotation. 
 
Pour le compostage collectif, l’objectif est de mailler le territoire de sites de 
compostage là où la densité de l’habitat est importante et où l’installation de 
composteur individuel n’est pas possible. Troyes Champagne Métropole vise 
l’installation de 40 sites partagés par an, sur une durée de 5 ans, soit une totalité de 
200 sites de composteurs partagés. Les sites seront entretenus par Troyes Champagne 
Métropole par l’intermédiaire d’un marché réservé aux structures d’insertion. Des 
conventions d’accompagnement, dont le projet est annexé, seront établies avec les 
différents partenaires (collectivités, copropriétés, bailleurs, syndics) qui souhaitent 
mettre en place un ou plusieurs sites de compostage collectif. Ces conventions 
précisent les engagements respectifs des parties pour la bonne mise en œuvre du 
compostage collectif avec notamment la désignation des référents, leurs formations, 
et les modalités de suivi des sites. 
 
Par ce déploiement massif de la pratique du compostage tant individuel que 
collectif, Troyes Champagne Métropole poursuit sa politique de prévention et de 
gestion des déchets ménagers. L’objectif est de réduire encore la production 
d’ordures ménagères résiduelles afin de maîtriser l’évolution des coûts du service 
public de prévention et de gestion des déchets ménagers et assimilés. 
 
Décision :  
 
Au bénéfice de ces informations, il vous est proposé : 

• D’APPROUVER le projet de convention d’accompagnement au compostage 
collectif ; 

• D’APPROUVER la mise en œuvre de la gratuité pour la mise à disposition des 
composteurs individuels à l’ensemble des usagers ayant suivi une formation ; 

• D’AUTORISER Monsieur le Président ou son représentant, signer tout acte 
administratif, juridique ou financier à intervenir en application du présent 
exposé des motifs. 
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20 Pôle Equilibre du territoire - Habitat  
Politique de la Ville – Dispositifs contractuels  
 
 

CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 07 DECEMBRE 2023 
 

 
SUBVENTIONS DANS LE CADRE DE LA POLITIQUE DE LA VILLE 2023 

 
 
Annexe : Budget prévisionnel UTT 
 
Exposé : 
 
1 - UNIVERSITE DE TECHNOLOGIE DE TROYES (UTT): LES CORDEES DE LA REUSSITE POUR 
L’ANNEE UNIVERSITAIRE 2023-2024  - ATTRIBUTION DE SUBVENTION 
 
Dans le cadre de sa compétence Politique de la ville, Troyes Champagne Métropole 
s’est engagée depuis plusieurs années à contribuer à l’égalité des chances des jeunes 
issus des quartiers prioritaires de la ville.  
 
Le dispositif « Les Cordées de la réussite » s’attachent à accroître l’ambition scolaire 
des jeunes des quartiers prioritaires de la ville en visant à les sensibiliser aux diverses 
possibilités d’orientation et à découvrir des milieux professionnels variés. 
 
Sur le territoire de Troyes Champagne Métropole, l’Université de Technologie de Troyes 
(UTT), dite « tête de cordée », s’inscrit dans l’objectif d’égalité des chances en 
accompagnant cinq collèges de l’agglomération, dont deux classés en Réseau 
d’Education Prioritaire+ (REP+) et labélisés Cité éducative (Brossolette et Camus sur la 
ville de La Chapelle Saint-Luc), et trois collèges en REP (Marie Curie, Jacobins et Pithou 
sur la ville de Troyes).  
 
Pour l’année scolaire 2022 – 2023, le bilan quantitatif fait état de 288 collégiens inscrits, 
dont 142 issus des établissements de Troyes Champagne Métropole, parmi lesquels.  
83 jeunes issus d’un QPV, soit 29% de la cordée. Les collégiens ont été accompagnés 
par 40 étudiants tuteurs de l’UTT. 
 
La particularité de cette cordée est de proposer aux collégiens une diversité d’ateliers 
favorisant la découverte des matières scientifiques techniques, et de communication 
en portant des valeurs de solidarité. Sur l’année scolaire, quatorze ateliers de 
découverte et de vulgarisation en faveur de l’ambition scolaire ont été proposés : un 
atelier SNCF réseau, un atelier EDF autour de la découverte de l’électricité, un atelier 
de cuisine moléculaire, un atelier d’éloquence, un atelier média avec Troyes Aube 
Radio, un atelier ANDRA, un atelier info robot, une initiation aux gestes qui sauvent, un 
atelier lecture et loisirs. Enfin, deux journées d’immersion au sein de l’UTT ont été 
organisées, permettant de favoriser les vocations pour le métier d’ingénieur chez le 
public féminin, autour de la thématique du développement durable (réalisation d’une 
fresque du climat et un concours d’innovation).   
 
Le budget réalisé pour l’année scolaire 2022-2023 est de 85 351 € lLe budget 
prévisionnel était de 85 400 €).  
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Rappel statistique de la participation sur 4 ans sur l’ensemble de la cordée 
 
 2020 2021 2022 2023 
Total participants 122 117 242 288 
Dont filles 70 68 128 147 
Dont résidants en QPV  78 80 95 83 

 
 
Pour l’année scolaire 2023-2024, l’UTT sollicite Troyes Champagne Métropole pour le 
renouvellement de sa cordée, conduite depuis 2016. La demande de subvention pour 
contribuer à cette action est de 4 000 € sur un budget prévisionnel de 87 500 €. 
 
Une autorisation de commencement anticipé a été accordée à compter du 1er 
octobre 2023. 
 
Le plan de financement est le suivant : 
 

DEPENSES RECETTES 

Total des charges 
directes 76 500 € 

Education Nationale 
Etat – Politique de la ville 
 
CC des Portes de Romilly sur Seine 
 
UTT 

20 000 € 
35 000 € 

 
1 500 € 

 
16 000 € 

Troyes Champagne Métropole 4 000 € 

 
Contributions volontaires  

11 000 € Emploi des 
contributions 
volontaires en nature 

     11 000 € 

TOTAL      87 500 € TOTAL 87 500 € 

 
 
Compte tenu des crédits inscrits au budget primitif 2023 (chapitre 65), il est proposé 
pour cette action d’attribuer à l’UTT une subvention d’un montant de 4 000 € 
maximum, soit 4,57 % du budget prévisionnel. 
 
2 – THEME RADIO : ANNULATION DE SUBVENTION 
 
Dans le cadre de la programmation 2023 de l’appel à projets du Contrat de ville, 
l’association Thème Radio a sollicité une subvention de 3 000 € pour réaliser une action 
intitulée « Anim’ton quartier ».  Cette action avait pour objectif de réaliser avec et pour 
les habitants des interviews sur la parentalité. 
 
Par délibération n°12 du 06 avril 2023, le Conseil communautaire a attribué à 
l’association une subvention de 1 500 € pour accompagner la mise en œuvre de cette 
action. 

51



Par courrier dématérialisé du 8 novembre 2023, la directrice de Thème Radio a informé 
Troyes Champagne Métropole de la décision de l’association d’annuler l’action 
« Anim’ton quartier » ; les effectifs contraints de l’association ne permettant pas de la 
mettre en œuvre sur la période initialement prévue (mars à juillet 2023). 
 
Décision : 
 
Au bénéfice de ces informations, il vous est proposé : 

• D’ATTRIBUER une subvention de 4 000 € maximum à l’UTT, soit 4,57 % du 
budget prévisionnel d’un montant de 87 500 €, dans le cadre du 
dispositif des Cordées de la Réussite pour l’année scolaire 2023 - 2024 ; 

• D’ANNULER la subvention de 1 500 € attribuée, dans le cadre de la 
programmation 2023 de l’appel à projets, à l’association Thème Radio pour 
l’action intitulée « Anim’ton quartier » ; 

• D’AUTORISER Monsieur le Président de Troyes Champagne Métropole, 
ou son représentant, à signer tout document administratif, juridique ou 
financier à intervenir en application du présent exposé des motifs. 
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21 Pôle Equilibre du territoire - Habitat  
Politique de la Ville – Dispositifs contractuels 

CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 07 DECEMBRE 2023 

EVALUATION FINALE DU CONTRAT DE VILLE  
ET MISE EN ŒUVRE DE L’APPEL A PROJETS 2024 DU CONTRAT DE VILLE 

Annexes : 
• Evaluation finale du Contrat de ville 2015-2023
• Parcours de territoire

Exposé : 

Le Contrat de Ville 2015-2020 a été prolongé à deux reprises pour se poursuivre 
jusqu’au 31 décembre 2023. Une évaluation finale a été menée sur l’année 2022. 

Un comité de pilotage, dédié à l’évaluation composé d’élus de Troyes Champagne 
Métropole, des représentants des communes éligibles au contrat de ville et des 
représentants de l’Etat, a fixé les objectifs de l’évaluation : 

• Identifier les préconisations pour la prochaine contractualisation
• Permettre d’éclairer les décisions
• Répondre aux besoins des habitants

Plusieurs modalités de recueil d’informations ont été mises en place pour apporter une 
réponse à la question évaluative :  
 Auprès des élus et des signataires du Contrat de Ville : un questionnaire portant

sur la gouvernance, l’animation du Contrat de Ville et ses impacts a été diffusé.
 Auprès des porteurs d’actions : des entretiens ont été réalisés par les services

de Troyes Champagne Métropole et des villes : 15 porteurs de projets ont été
rencontrés (associations et communes).

 Auprès des habitants des quartiers prioritaires de la politique de la ville : des
temps d’échanges sous forme de tables-rondes ont été organisés. Plus de 60
personnes, âgées de 11 à 75 ans, sur 6 quartiers ont été rencontrées. 30
habitants étaient présents à la restitution organisée le 13 octobre 2022.

L’ensemble de ces travaux ainsi que la démarche portée par Troyes Champagne 
Métropole ont été restitués sous la forme d’une exposition ouverte aux acteurs du 
Contrat de ville du 29 novembre au 1er décembre 2022.  

Plus de 150 personnes (dont des habitants) ont pu découvrir le fruit de ces travaux.  
Le document joint au présent rapport reprend l’ensemble des éléments qui y ont été 
présentés. 

L’évaluation s’est poursuivie lors des Assises de la politique de la ville organisées le 15 
décembre 2023 avec l’intervention de deux universitaires (Renaud EPSTEIN et Thomas 
KIRSZBAUM) sur le sens de la politique de la ville et la place des habitants.  
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Par la démarche évaluative engagée, les domaines suivants ont été identifiés comme 
étant des enjeux prioritaires pour la prochaine contractualisation :  

• Le soutien à la parentalité : poursuite de la continuité éducative hors temps 
scolaire, rétablissement de la confiance entre les jeunes et les adultes, 
valorisation des jeunes, reconnaissance des parents dans leur rôle éducatif ; 

• La santé dont la santé mentale, définie comme étant la capacité à faire face 
avec équilibre aux situations difficiles ; 

• L’emploi, notamment par la remobilisation des publics fragiles, qui n’ont pas 
accès aux dispositifs de droit commun ; 

• Le cadre de vie, la relation avec les bailleurs sociaux, la tranquillité et la 
prévention de la délinquance.  

 
Dans un souci de continuité de l’action au bénéfice des habitants des QPV, et sans 
attendre la future contractualisation qui devrait être effective dans le courant du 
premier semestre 2024, il est proposé de retenir ces enjeux pour constituer les 
orientations de l’appel à projets 2024 de la politique de la ville. Le dépôt des projets 
par les porteurs associatifs se fera entre le 15 novembre et le 15 décembre 2023. 
 
Enfin pour votre parfaite information, conformément à la circulaire du 31 août 2023, le 
calendrier d’élaboration de la future contractualisation sera le suivant :    

• Automne 2023 : consultation citoyenne 
• Au 31 décembre 2023 : présentation et validation des grandes orientations du 

futur Contrat de Ville, 
• Au 31 mars 2024 : signature du nouveau Contrat de Ville.  

 
Deux comités de pilotage du Contrat de ville de l’agglomération troyenne sont prévus 
avant la fin de l’année 2023 pour travailler sur cette prochaine contractualisation. 
 
Décision : 
 
Au bénéfice de ces informations, il vous est proposé : 

• D’APPROUVER l’évaluation finale du Contrat de ville 2015-2020, 
• D’AUTORISER le lancement de l’appel à projets 2024 à partir des orientations 

indiquées dans le présent rapport, 
• D’AUTORISER Monsieur le Président de Troyes Champagne Métropole ou son 

représentant à signer tout acte administratif, juridique et financier à intervenir 
en application du présent exposé des motifs. 
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22 Pôle Développement Economique et mobilités. 
 
 

CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 07 DECEMBRE 2023 
 

 
FORUM EMPLOIS ET ALTERNANCE 2024 

 
Annexes :  

• Budget prévisionnel 
• Règlement intérieur 

 
Exposé :  
 
Troyes Champagne Métropole assure l’organisation de cet évènement économique 
depuis l’édition 2015, dans le cadre d’une collaboration avec le service public de 
l’emploi. 
 
Cet évènement permet aux entreprises, associations et structures intervenant sur le 
champ de l’emploi et de la formation en alternance, de rencontrer un large public. 
Les 4400 visiteurs de l’édition 2023 ont ainsi pu découvrir les métiers proposés sur le 
bassin d’emploi ainsi que les recruteurs grâce aux 180 stands proposés. 
  
L’édition 2024 proposera sur deux après-midi des ateliers de préparation à l’emploi, 
des espaces spécifiques dédiés à l’offre de formation en alternance, à la rencontre 
d’entreprises locales et à l’affichage d’offres d’emploi. Ce forum mobilisera 
également des organismes locaux de formation, dans le cadre de démarches 
pédagogiques spécifiques.  
 
Pour l’édition 2024, des animations autour de la découverte des métiers, notamment 
ceux de l’artisanat, du transport et de la logistique et du service aux personnes, 
permettront de mettre en avant les métiers porteurs ou en tension de recrutement. 
Les entreprises proposant des offres d’emploi pourront rencontrer directement des 
candidats et présenter leurs métiers.  

 
Le rayonnement géographique de cette manifestation, de même que sa portée en 
matière de développement économique et d’emploi, ont conduit la Communauté 
d’Agglomération à assurer l’organisation de ce forum en collaboration avec les 
partenaires locaux de l’emploi et de la formation. Pour son édition 2024, le Forum 
Emplois et Alternance est prévu les 27 et 28 mars au Cube Troyes Champagne Expo.  
 
Une subvention sera sollicitée auprès de la Région Grand Est pour un montant estimé 
à 22 000 € ; ce forum étant identifié comme une action de promotion et de meilleure 
connaissance des métiers et retenue dans le cadre du PTRTE. 
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Décision : 
 
Sous réserve du vote du budget primitif 2024 et au bénéficie de ces informations, il 
vous est proposé :  

• D’ACCEPTER l’organisation du Forum Emplois et Alternance pour son édition 2024 ; 
• D’APPROUVER les projets de règlement intérieur, de conventions d’actions, et 

d’AUTORISER Monsieur le Président de Troyes Champagne Métropole, ou son 
représentant, à en appliquer les dispositions ; 

• D’AUTORISER Monsieur le Président de Troyes Champagne Métropole, ou son 
représentant, à signer tout acte administratif, juridique ou financier, à 
intervenir en application du présent exposé des motifs.  
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23 Pôle développement économique et mobilités  
 
 

CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 07 DECEMBRE 2023 
 
 
AVENANT N°2 A LA CONVENTION CONSTITUTIVE DU GIP MISSION LOCALE DE TROYES 

 
 
Annexe : Avenant n°2 à la convention constitutive du GIP Mission Locale de Troyes 
 
Exposé :  
 
La Mission locale de Troyes est un organisme chargé du repérage, de l’accueil, de 
l’information, de l’orientation professionnelle et de l’accompagnement des jeunes 
rencontrant des difficultés d’insertion pour construire avec eux un projet 
professionnel et de vie. A ce titre, elle remplit une mission de service public pour 
l’insertion professionnelle des jeunes, définie aux articles L. 5314-1 à 4 du Code du 
Travail. 
 
Troyes Champagne Métropole est un des 11 membres de la Mission Locale de 
Troyes. 
 
Lors de la réunion en Assemblée Générale Extraordinaire du 4 octobre 2023, les 
représentants des mandataires du GIP Mission Locale de Troyes ont adopté le 
transfert de son siège social au 2 rue de Jargondis à Troyes. 
 
Pour rappel, le siège social du GIP était précédemment situé au 9 rue Geoffroy de 
Villehardouin à Troyes. 
 
La convention constitutive du GIP doit donc être modifiée par avenant n°2 et être 
resignée par ses 11 mandataires. 
 
Décision :  
 
Au bénéfice de ces informations, il vous est proposé :  

• D’APPROUVER l’avenant n°2 à la convention constitutive du GIP Mission Locale 
de Troyes, annexée à la présente délibération, concernant le transfert de la 
Mission Locale au 2 rue Jargondis à Troyes (10000) ; 

• D’AUTORISER Monsieur le Président ou son représentant à signer le présent 
avenant relatif au transfert du siège social de la Mission Locale de Troyes et 
tout document en lien avec cette modification. 
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24 Pôle Développement Economique et mobilités 

CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 07 DECEMBRE 2023 

AVIS SUR LES DEROGATIONS AU REPOS DOMINICAL DES SALARIES  
POUR LES COMMERCES IMPLANTES SUR LA COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION 

CALENDRIER 2024 

Annexe : Liste prévisionnelle des dérogations au repos dominical sur le territoire de la 
communauté d’agglomération au titre de l’année 2024. 

Exposé : 

Les conditions de dérogation au repos dominical des salariés sont encadrées par la 
loi du 6 août 2015 relative à « la croissance, l’activité et l’égalité des chances 
économiques ». Outre certaines activités commerciales spécifiques qui disposaient 
déjà du droit de travailler le dimanche, cette loi a élargi le champ d’application. 

Conformément aux dispositions de l’article L.3132-26 du Code du Travail, toute 
commune peut accorder jusqu’à douze dimanches dans l’année, dès lors que son 
établissement public de coopération intercommunale se prononce favorablement en 
ce sens. En effet, lorsque le nombre de ces dimanches excède cinq, « la décision du 
maire est prise après avis conforme de l’organe délibérant de l’EPCI à fiscalité propre 
dont la commune est membre. A défaut de délibération dans un délai de deux mois 
suivant sa saisine, cet avis est réputé favorable ». 

Par conséquent, la procédure à suivre pour la fixation des ouvertures dominicales peut 
être rappelée de la manière suivante : 

Etape Objet Acte à prendre Par qui ? 

1 
Concertation commune – 
commerçants – Chambres 

syndicales et professionnelles 

Etablissement de la liste des 
demandes de dérogation au repos 

dominical des salariés pour les 
établissements de commerces de 

détail 

Commune 
concernée 

2 
Approbation des dates de 

dérogation au repos dominical 
pour 2024  

Délibération d’approbation de la liste 
des exonérations prévisionnelles (à 

soumettre à l’EPCI de rattachement) 

Commune 
concernée 

3 
Avis conforme de l’EPCI de 
rattachement sur les dates 

proposées par les communes 

Délibération de l’EPCI de 
rattachement (obligatoire si les 

dérogations concernent plus de 5 
dimanches) 

EPCI de 
rattachement 

4 

Décision du Maire suite 
Délibération de l’EPCI pour 
arrêter la liste définitive des 

dérogations au repos 
dominical sur sa commune 

Arrêté municipal Commune 
concernée 

Les maires des communes membres de Troyes Champagne Métropole se sont donc 
rapprochés des commerçants implantés sur leur commune pour recueillir leurs souhaits 
et attentes en matière de dérogations au repos dominical des salariés. 

58



Sur la base des demandes exprimées par les commerçants implantés sur le territoire 
de TCM et des souhaits d’harmonisation formulés par les communes, il est proposé 
d’émettre un avis conforme sur les listes prévisionnelles des dérogations présentées 
par les communes concernées.  
 
Sont ainsi proposées les dates suivantes, pour chacune des catégories marchandes 
du territoire :  
 

- Centres de marques et magasins d’usine :   12 dimanches 
14, 21 et 28 janvier       (soldes d’hiver) 
21 avril         (mi-saison) 
30 juin puis 07 et 14 juillet      (soldes d’été) 
27 octobre         (mi-saison) 
1, 8, 15 et 22 décembre      (fêtes de fin d’années) 

 
- Pôles commerciaux de périphérie :     12 dimanches 

14 et 21 janvier        (soldes d’hiver) 
30 juin, puis 7 juillet       (soldes d’été) 
1 et 8 septembre        (rentrée des classes) 

 24 novembre puis 1, 8, 15, 22 et 29 décembre   (fêtes de fin d’années)
  

- Troyes et son cœur marchand :     12 dimanches 
14 et 21 janvier       (soldes d’hiver) 
19 mai        (Folies de Troyes) 
30 juin et 07 juillet       (soldes d’été) 
15 septembre (journées du patrimoine et 

fête de la gastronomie) 
24 novembre (« Black Friday ») 
1, 8, 15, 22 et 29 décembre     (fêtes de fin d’années) 

 
- Bourgs relais :        7 dimanches 

Lusigny sur Barse :        
14 janvier        
19 mai 
30 juin       
06 et 13 octobre 
22 et 29 décembre       
  

- Activités spécifiques :       6 dimanches 
Barberey-Saint-Sulpice (Centre Régional de la Cheminée) :   
11 et 18 février  
15 et 22 septembre  
13 et 20 octobre 

 
Le détail des commerces et activités concernés par ce calendrier est précisé en 
Annexe, permettant ainsi aux maires concernés d’arrêter la liste des dimanches 
retenus sur leur commune. 
 
Décision :  
 
Au bénéfice de ces informations, il vous est proposé : 

• D’EMETTRE UN AVIS CONFORME sur les listes des dérogations au repos dominical 
pour l’année 2024 susvisées. 
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25 Pôle développement économique et mobilités 

CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 07 DECEMBRE 2023 

SUBVENTION EXCEPTIONNELLE A L’ASSOCIATION LE RUCHER CREATIF 

Exposé : 

La délibération n°02 du Conseil communautaire de Troyes Champagne Métropole 
en date du 21 décembre 2017 définit les compétences de la Communauté 
d’agglomération notamment en matière de développement économique. 

Par ailleurs, Troyes Champagne Métropole s’est dotée d’un projet de territoire, 
adopté par délibération n°01 du Conseil communautaire du 8 juillet 2022, qui 
poursuit plusieurs objectifs, dont l’objectif n°42 : « accompagner les nouvelles formes 
de travail (tiers-lieux, coworking) et développer une offre répartie de façon 
équilibrée sur le territoire ». 

Le Rucher créatif est un tiers lieu associatif et coopératif, une structure collective 
d’intérêt général, ancrée depuis 2017 sur le territoire de Troyes Champagne 
Métropole. Il participe activement à la dynamique régionale et nationale des tiers-
lieux via le Réseau des Tiers-Lieux en Grand Est. 

Il a pour objectif de répondre aux enjeux de transitions tels que l’évolution du travail, 
le vivre ensemble, la consommation responsable, la transformation numérique, la vie 
citoyenne et le mieux-être. Pour cela, il collabore avec les acteurs économiques, 
associatifs, citoyens, institutionnels, ainsi que des enseignants et des chercheurs. 

Situé au cœur de la Ville de Troyes, à proximité de la gare, le Rucher créatif propose 
en particulier des espaces de co-working dans leur diversité : espaces de co-working 
accessibles gratuitement, postes en open-space, bureaux fermés et salles de 
réunion. Le Rucher créatif poursuit également l’objectif de faciliter l’accès à la 
formation en proposant la location d’espaces. 

Au titre de sa compétence développement économique, Troyes Champagne 
Métropole a déjà versé au Rucher Créatif pour l’exercice 2023 une subvention de 
fonctionnement d’un montant de 20 000 €. 

Faisant face à une situation économique difficile (charges importantes du local 
occupé, impact du covid, fin du dispositif « Fabriques de Territoire »), le Rucher 
Créatif a sollicité par courrier du 8 mai 2023 une rencontre avec ses partenaires afin 
de bénéficier d’un soutien financier exceptionnel, en particulier de la Région, du 
Département, et de Troyes Champagne Métropole. 

Parallèlement, le Rucher créatif a présenté des pistes pour pérenniser son activité, en 
particulier : accompagnement juridique et financier, pérennisation de l’activité de 
gestion des espaces de co-working, candidature à l’appel à projet régional Deffinov 
pour un développement cohérent des compétences et de la formation sur le 
territoire. 
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Troyes Champagne Métropole a souhaité répondre favorablement à la demande 
de soutien du Rucher créatif, dans la mesure où l’association participe à accroître 
l’attractivité du territoire communautaire, et répond à l’objectif de Territoire de 
développer une offre d’espaces de co-working, notamment à proximité du Pôle 
Gare, permettant de simplifier l’arrivée, l’accès et le départ des travailleurs et 
étudiants potentiellement intéressés. 
 
A ce titre, à l’été 2023, la proposition de partenariat suivante a été formulée par 
Troyes Champagne Métropole au Rucher créatif : 

• Troyes Champagne Métropole se substitue au Rucher créatif dans le bail 
commercial conclu avec le propriétaire actuel du local occupé par 
l’association, au bénéfice d’une cession de droit au bail. Et Troyes 
Champagne Métropole fait bénéficier à l’association d’un acte de sous-
location, lui permettant de maintenir ses activités dans l’immeuble actuel. 

• La sous-location donnerait alors lieu à redevance à la charge du Rucher 
créatif, minorée du prorata de la surface louée qui serait le lieu d’exercice 
d’un marché public que l’association réaliserait pour le compte de Troyes 
Champagne Métropole. Le code général de la propriété des personnes 
publiques prévoit en effet une telle exonération lorsque la dépendance est le 
lieu d’un marché public. Cette prestation consisterait en l’occurrence en la 
gestion d’espaces de co-working, qui constituent les activités d’intérêt 
général que Troyes Champagne Métropole entend financer. 

 
Ce dispositif devrait être mis en place d’ici la fin de l’année, permettant ainsi au 
Rucher créatif de pérenniser financièrement son activité. 
 
Eu égard cette temporalité, le Rucher Créatif a parallèlement formulé auprès de 
Troyes Champagne Métropole une demande de financement exceptionnel d’un 
montant de 14 524 € pour la fin de l’exercice 2023. 
 
Ce montant correspond ainsi au coût du loyer et charges du local occupé 
actuellement par le Rucher Créatif, sur la période de septembre 2023 à décembre 
2023, et ce au prorata de la surface dédiée à la gestion par le Rucher Créatif des 
espaces de co-working, qui représentent une surface de 457,49 m2 sur une surface 
totale occupée de 834 m2. 
 
Pour information, les crédits budgétaires correspondant à cette demande sont 
inscrits au budget principal 2023 de Troyes Champagne Métropole au chapitre 65. 
 
Décision :  
 
Au bénéfice de ces informations, il vous est proposé :  

• D’ATTRIBUER à l’association Le Rucher Créatif une subvention de 
fonctionnement exceptionnelle d’un montant de 14 524 € ; 

• D’AUTORISER Monsieur le Président de Troyes Champagne Métropole ou son 
représentant à signer tout autre acte administratif et financier à intervenir en 
exécution de la présente délibération. 
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26 Pôle développement économique et mobilités  
 

 

CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 07 DECEMBRE 2023 
 

SUBVENTION POUR LES VISITES GUIDEES SUR LES AILES DE SAISON MISES EN PLACE EN 
2023 PAR LE PARC NATUREL REGIONAL DE LA FORET D’ORIENT 

 
Annexe : Développement d’une offre de visites guidées sur les ailes de saison 
 
Exposé :  

La communauté d’agglomération de Troyes Champagne Métropole est notamment 
compétente en matière de « promotion du Tourisme » et, à ce titre, peut être amenée 
à soutenir les actions et projet visant à mettre en avant le territoire communautaire ou 
permettant de promouvoir ce dernier, de manière directe ou indirecte. 

Par ailleurs, depuis 2018, le Parc Naturel Régional de la Forêt d’Orient (PNRFO) a mis 
en place une gamme d’offres de visites guidées visant à valoriser le patrimoine naturel 
et culturel de la région. Ces visites guidées ont pour objectif de sensibiliser le public à 
l’environnement et de mettre en avant les richesses locales. 

Afin de développer l’attractivité touristique du Parc pendant les périodes automnales 
et hivernales, le PNRFO souhaite proposer des animations hors saison sur l’ensemble 
du territoire et plus particulièrement à l’Espace Faune de la Forêt d’Orient. 

Dans ce cadre, le PNRFO a mis en place en 2023 le projet « développement d’une 
offre de visites guidées sur les ailes de saison », qui vise plusieurs objectifs : 

- Développer l’activité touristique du Parc sur les ailes de saison ; 
- Développer l’économie touristique du PNRFO, dans des conditions durables 

pour le territoire, à partir des patrimoines ; 
- Faire découvrir les richesses locales et naturelles du Parc, participer à sa 

promotion et sensibiliser un large public à l’environnement ; 
- Développer l’offre de visite guidée au sein de l’Espace Faune de la Forêt 

d’Orient. 

Le budget prévisionnel, correspondant aux frais de recrutement d’un agent en 
charge de l’animation et du suivi de ce projet, est estimé à 37 637 €. Le PNRFO sollicite 
auprès de Troyes Champagne Métropole une subvention de 18 000 €, soit 47,82% du 
coût estimé du projet. 

Ainsi, pour Troyes Champagne Métropole, l’intérêt d’octroyer cette subvention 
résiderait dans les sorties guidées à vélo autour du lac et des sorties ornithologiques à 
pied intitulées « Terre d’oiseaux », sur plusieurs communes dont Mesnil-Saint-Père et 
Lusigny-Sur-Barse. D’ores-et-déjà, en 2023, 130 animations ont été programmées hors 
juillet-août contribuant à l’animation et à l’attractivité du PNR et des communes de 
Troyes Champagne Métropole membres du Parc naturel régional de la Forêt d’Orient.  

Les crédits budgétaires correspondant à cette demande sont inscrits au budget. 
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Décision :  
Au bénéfice de ces informations, il vous est proposé :  

• D’ATTRIBUER au Parc Naturel Régional de la Forêt d’Orient une subvention d’un 
montant de 18 000 € pour l’organisation de « visites guidées sur les ailes de 
saison » ; 

• D’AUTORISER Monsieur le Président ou son représentant à signer tout autre acte 
administratif et financier à intervenir en exécution de la présente délibération. 
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27 Direction Eau Trame Hydraulique 

CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 07 DECEMBRE 2023 

REHABILITATION DES DIGUES DU CENTRE-VILLE  
ET AMELIORATION DES CONDITIONS D’ECOULEMENT 

Annexe : Note de présentation générale 

Exposé : 

L’agglomération troyenne s’est implantée dans la vallée de la Seine à la limite entre 
Champagne crayeuse et Champagne humide. Le développement de la zone 
urbaine dans cette plaine marécageuse s’est fait au moyen de la mise en place d’un 
réseau hydrographique anthropisé, fait de canaux parfois endigués, dont les débits 
sont régulés par des ouvrages de répartition : clapets, seuils, vannages… Ce système 
est appelé localement dérivation de Troyes. 

Les ouvrages de répartition (vannages, clapets, déversoirs) ont fait l’objet d’un vaste 
programme de réhabilitation entre 2007 et 2013. Ce programme a également permis 
la restauration écologique dans l’agglomération ainsi que l’automatisation des 
manœuvres. 

L’installation de la population dans cette zone souvent inondable a également 
amené à la création de digues de protection, puis d’un canal de décharge, appelé 
canal du Labourat. Ces aménagements hydrauliques ont amené le classement de 16 
kilomètres de digues comme intéressant la sécurité du public, par arrêté préfectoral 
du 2 juillet 2010.  

Ces digues font l’objet de travaux de rénovation depuis 2013. Ainsi, à ce jour, 7 
kilomètres de digues ont été réhabilitées (digues du Labourat rive gauche et rive 
droite, digue de Pont-Hubert, digue de Foicy et digue de Fouchy). 

Les interventions sur les digues dites du centre-ville (Moline rive gauche, Moline rive 
droite, Bolloré rive gauche, Bolloré rive droite, Pétal et Bas-Trévois) font l'objet de 
l'étape suivante, dans le cadre du Programme d’Actions de Prévention des 
Inondations (PAPI) de Troyes et du bassin de la Seine supérieure, porté par 
l'Établissement Public Territorial de Bassin (EPTB) Seine Grands Lacs labélisé le 9 
décembre 2019. 

Depuis 2021, Troyes Champagne Métropole a ainsi mené des études de maîtrise 
d’œuvre, visant d'une part, la sécurisation des digues du centre-ville à leur niveau 
de surverse existant et d'autre part, la réduction de la fréquence de submersion au 
moyen de travaux hydrauliques complémentaires. 

Les études d’avant-projet relatives à ces travaux se sont achevées début mai 2023 
et les études de projets sont en cours de réalisation depuis, pour un rendu définitif 
attendu courant du premier semestre 2024. 

Une note de présentation générale du projet est fournie en annexe. 
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Le montant et le planning prévisionnel du projet 

Le projet global de réhabilitation des digues du centre-ville et d’amélioration des 
conditions d’écoulement est estimé à près de 34 millions d’euros TTC. Ce montant 
comprend, au-delà du coût des travaux estimés par le maître d’œuvre à l’issue du 
stade AVP, les coûts liés : à la maîtrise d’œuvre, aux études de sols et études 
géotechniques, à la topographie, aux missions de sécurité et de protection de la 
santé, aux acquisitions foncières et occupation temporaires de terrain privé pour les 
besoins des travaux et à l’archéologie préventive et à une prise en compte de 
l’inflation estimée à 2,5% par an. 
 
Le planning prévisionnel est le suivant : 
 

- Dépôt des dossiers réglementaires : janvier 2024 
- Passage devant le Comité de labélisation : janvier 2024 
- Enquête publique : second semestre 2024 
- Arrêté d’autorisation de travaux : premier semestre 2025 
- Réalisation des travaux : second semestre 2025 à fin 2031 

Décision : 
 
Au bénéfice de ces informations, il vous est proposé : 

• D’APPROUVER le projet global pour la réhabilitation des digues du centre-
ville et l’amélioration des conditions d’écoulement et les dossiers 
règlementaires en découlant tel que présentés dans la note de 
présentation générale ; 

• D'AUTORISER le dépôt de l’ensemble des dossiers réglementaires et 
d’autorisation environnementale ainsi que les enquêtes parcellaires 
associées ;   

• D'AUTORISER Monsieur le Président de Troyes Champagne Métropole ou 
son représentant à solliciter Madame la Préfète pour l’organisation et 
l'ouverture d’une enquête publique unique conjointe (Autorisation 
Environnementale, DIG, DUP, inscription des servitudes et enquête 
parcellaire) relative au projet global présenté ;  

• D'AUTORISER Monsieur le Président de Troyes Champagne Métropole ou 
son représentant à solliciter Madame la Préfète en vue d'un arrêté 
d'occupation temporaire de terrain privé pour les besoins des travaux et 
conformément à la loi du 29/12/1892 ; 

• D'AUTORISER Monsieur le Président de Troyes Champagne Métropole ou 
son représentant à signer tous documents se rapportant à l'instruction et au 
suivi de ces dossiers. 
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28 Régie Assainissement 
 
  

CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 07 DECEMBRE 2023 
 
 

CONVENTION DE GROUPEMENT DE COMMANDES 
ETUDE SUR L’EXERCICE DE LA COMPETENCE ASSAINISSEMENT COLLECTIF SUR LE 

PERIMETRE DE TROYES CHAMPAGNE METROPOLE 
 

 
Annexes : 

• Carte de répartition de la compétence assainissement collectif 
• Convention de groupement de commandes 

 
Exposé : 
 
A l’échelle du périmètre de Troyes Champagne Métropole, la communauté 
d’agglomération est compétente en matière d’assainissement collectif sur 26 
communes et le SDDEA est compétent sur 12 communes correspondant à 6 COPEs 
(voir carte en annexe). 
 
Aussi, en application de l’article L. 2224-12-1 du CGCT et du principe d’égalité devant 
le service public (CE 14/01/1991 Bachetet), Troyes Champagne Métropole et la régie 
du SDDEA souhaitent engager une réflexion de structuration commune du service 
d’assainissement collectif avec comme objectifs : 

• La mise en place d’un même niveau de service d’assainissement collectif 
(exploitation, relations usagers, contrôles…) sur le périmètre de Troyes 
Champagne Métropole ; 

• L’adoption d’un prix unique de l’assainissement collectif sur le périmètre de 
Troyes Champagne Métropole. 
 

C’est dans ce cadre, que Troyes Champagne Métropole et la Régie du SDDEA, ayant 
un besoin commun en la matière, souhaitent bénéficier d'une assistance technique, 
juridique et financière pour étudier, analyser et comparer différents scénarios 
d’organisation du service d’assainissement collectif sur le périmètre de Troyes 
Champagne Métropole et désigner un bureau d’études spécifique sur l’impact des 
scénarios sur la dotation globale de fonctionnement (DGF). Le montant estimé de 
cette étude est de 65 000 € HT. Le rendu de l’étude est prévu pour fin 2024. 
 
En application des articles L.2113-6 et suivants du Code de la Commande Publique, il 
est proposé une convention de groupement de commandes.  
 
La régie du SDDEA est désignée coordonnateur du groupement et sera en charge de 
la passation et de l’exécution administrative et financière des marchés, ainsi que la 
recherche des partenaires financiers éventuels. La régie du SDDEA facturera 50 % du 
reste à charge à Troyes Champagne Métropole, subventions déduites.  
 
Les crédits correspondants seront proposés au Budget primitif 2024. 
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Décision : 
 
Au bénéfice de ces informations, il vous est proposé :  

• D’AUTORISER la création d’un groupement de commandes entre Troyes 
Champagne Métropole et la régie du SDDEA pour l’étude sur l’exercice de la 
compétence assainissement collectif, et à représenter le Président de Troyes 
Champagne Métropole ou son représentant à signer la convention ; 

• D’APPROUVER le lancement de la consultation relative aux prestations dévolues 
dans la convention ; 

• D’AUTORISER le représentant du SDDEA à signer le marché public ainsi que 
toutes les modifications ultérieures avec le(s) titulaire(s) désigné(s) par le 
coordonnateur ; 

• D’AUTORISER Monsieur le Président ou son représentant, à signer tout acte 
administratif ou financier à intervenir en application du présent exposé des 
motifs. 
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29  Pôle Développement Durable – Environnement – Collecte 

CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 07 DECEMBRE 2023 

SERVICE PUBLIC D’ACCUEIL DES GENS DU VOYAGE - REGLEMENTS INTERIEURS 

Annexes : 
• Projet de règlement intérieur et annexe Aire d’accueil des gens du voyage
• Projet de règlement intérieur et annexe Aire de grands passages

Exposé : 

Troyes Champagne Métropole exerce la compétence « Accueil des Gens du 
Voyage » et assure l’aménagement, l’entretien et la gestion des aires d’accueil et de 
grands passages selon les dispositions prévues par la Loi n°2000-614 du 5 juillet 2000. 

Conformément au décret d’application (Décret n° 2019-1478 du 26 décembre 2019), 
Troyes Champagne Métropole dispose de règlements intérieurs applicables aux aires 
d’accueil et à l’aire de grands passages. La dernière version en vigueur de ces 
règlements a été approuvée par délibération le 18/03/2019 pour les aires d’accueil et 
le 11/12/2019 pour l’aire de grands passages. 

La gestion des aires d’accueil et de grands passages a été confiée par voie de 
marché public à un prestataire privé. Aussi, en vue du renouvellement de la 
procédure de consultation destinée à retenir un gestionnaire, il convient de mettre à 
jour les règlements intérieurs des aires d’accueil et de grands passages applicables à 
compter de l’exécution du nouveau contrat. 

La mise à jour des règlements intérieurs permet de suivre dorénavant le modèle de 
règlement préconisé. Les tarifs et les cautions ont été actualisés et annexés aux 
règlements. Ils seront prix par décision pour ceux de moins de 1 000 €. Enfin, ces 
nouveaux règlements présentent de manière plus lisible une liste des interdictions à 
destination voyageurs des aires d’accueil et de grands passages. 

Décision :  

Au bénéfice de ces informations, il vous est proposé : 
• D’APPROUVER les projets de règlements intérieurs ci-annexés,
• DE FAIRE PROCEDER à l’affichage des présents règlements intérieurs sur les

panneaux d’affichage officiel de chaque aire d’accueil,
• D’AUTORISER le gestionnaire des aires d’accueil à notifier les présents

règlements intérieurs à chaque usager,
• D’AUTORISER M. le Président ou son représentant, à signer tout acte administratif

à intervenir en application du présent exposé des motifs.
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30 Pôle Culture - Médiathèque 
 
 

CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 07 DECEMBRE 2023 
    

 
RENOUVELLEMENT DE LA CONVENTION DE COOPERATION BIBLIOTHECONOMIQUE  

AVEC LA BIBLIOTHEQUE PUBLIQUE D’INFORMATION (BPI) 
DISPOSITIF EUREKOI 

 
 
Annexes : 

• Convention  
• Charte 
• Liste participants 

 
Exposé : 
 
Conformément à ses missions et aux priorités définies par le Ministère de la Culture et, 
la Bibliothèque Publique d’Information (BPI) souhaite poursuivre le partenariat avec 
les bibliothèques territoriales, pour favoriser l’accès de tous à l’information par le 
dispositif « Eurékoi ». 
 
Eurékoi est un service gratuit, à destination des usagers, de réponse à distance rendu 
par un réseau collaboratif de bibliothèques. Le public pose ses questions et les 
bibliothécaires répondent en fonction de leurs spécialités. La Médiathèque Jacques-
Chirac a la charge de répondre aux questions sur les sujets suivants : histoire, histoire 
du livre, histoire locale, jeux, fiction (livre, série, film, bandes-dessinnées). 
 
La convention ci-jointe, soumise à votre approbation, détermine les conditions de la 
mise en place de ce service à compter du 01/01/2024, pour 1 an, renouvelable 3 fois 
pour 1 durée d’1 an pour chaque reconduction. 
 
La quote-part de chaque bibliothèque partenaire s’élève à 400 €  

 
Décision : 
 
Au bénéfice de ces informations, il vous est proposé : 

• D’AUTORISER Monsieur le Président ou son représentant, à signer :  
-  la convention de coopération avec la Bibliothèque Publique 

d’Information jointe en annexe du présent rapport 
- et tout acte administratif, financier ou juridique à intervenir en 

application du présent exposé des motifs. 
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31 Pôle Urbanisme – Commerce – Patrimoine – Espaces publics 
 
 

CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 07 DECEMBRE 2023 
 
 

FORET DE LA CORDELIERE 
PROGRAMME D’AMENAGEMENT 

 
 
Annexe : Programme d’Aménagement de la forêt de la Cordelière 2022 – 2041 
 
Exposé :  
 
La forêt de la Cordelière, propriété de Troyes Champagne Métropole située sur le 
finage de la commune de La Chapelle Saint Luc, est un domaine de près de 36 
hectares traversé par deux bras de la Seine et proche de zones de captage en eaux 
potables. Cet espace soumis au régime forestier et géré en collaboration avec l’ONF 
depuis 1980 fait partie d’un espace naturel inondable sensible qu’il convient de 
protéger. 
 
Cette forêt remplit trois rôles qui ont un impact sur son mode de gestion : 

- Une fonction de production ligneuse sur une majeure partie de cette forêt 
(80%) ; 

- Une fonction écologique, la forêt étant d’ailleurs concernée par la ZNIEFF de 
type 2 « Vallée de la Seine de la Chapelle-Saint-Luc à Romilly-sur-Seine » ; 

- Une fonction sociale en raison de la proximité du champ captant de Fouchy 
et de la vélo-voie qui en fait un lieu très fréquenté par le public. 

 
En conséquence, afin de poursuivre les opérations inscrites au plan précédent, l’ONF 
propose un projet permettant de : 

- Convertir en futaie irrégulière 4.17 ha ;  
- Poursuivre la conversion en futaie régulière de 4.59 ha ; 
- Reconstituer 3.39 ha de plantations ; 

 
Le tout en faisant du chêne pédonculé et du peuplier les essences objectifs sur 
l’ensemble de la forêt.  
 
Le programme précédent ayant vu la grande majorité de la forêt être exploitée, les 
peuplements matures sources de ressources ont laissé place à de jeunes peuplements 
dont il faut désormais assurer l’entretien et suivre le bon développement.  
Ce programme d’action peut être synthétisé selon les données présentées dans le 
tableau ci-après : 
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Décision :  
 
Au bénéfice de ces informations, il vous est proposé : 

• D’APPROUVER l’aménagement proposé par l’Office National des Forêts pour la 
période allant de 2022 à 2041 et dont le document établi par l’ONF se trouve en 
annexe de la présente délibération ; 

• D’AUTORISER Monsieur le Président à signer tout document technique juridique 
ou financier relatif à ce projet. 
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32 PÔLE : Sécurité Juridique 
DIRECTION : Commande publique - Achats transversaux 

CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 07 DECEMBRE 2023 

GROUPEMENTS DE COMMANDES 
CONSTITUTION  

Annexes : Conventions 

Exposé : 

Constitution de groupement de commande entre Troyes Champagne Métropole et 
d’autres pouvoirs adjudicateurs : 

En application des articles L. 2113-6 et L. 2113-7 du Code de la Commande Publique, 
il vous est proposé d’autoriser Troyes Champagne Métropole à constituer des 
groupements de commande, avec les entités et pour les objets ci-après exposés. Il 
convient de préciser que toutes les communes de Troyes Champagne Métropole 
ont été au préalable consultées à ce titre. 

1. Groupement de commandes relatif à la fourniture de services opérés de
télécommunications de téléphonie mobile

La Communauté d’agglomération de Troyes Champagne Métropole et les 
communes de Troyes, de la Chapelle Saint-Luc et Saint-Julien les Villas, envisagent 
de s’associer en vue de retenir un même prestataire pour la fourniture de services 
opérés de télécommunications de téléphonie mobile. 

Ainsi les entités susmentionnées souhaitent se regrouper pour obtenir des conditions 
plus avantageuses tant économiquement que techniquement. 

Conformément aux dispositions des articles L.2113-6 et L.2112-7 du Code de la 
commande publique, le projet de convention constitutive d’un groupement de 
commandes, annexé au présent rapport, en définit les règles de fonctionnement. 

Les articles L.2113-3 à L.2113-4 du Code de la Commande publique permettent aux 
acheteurs publics de recourir à la centrale d’achat du RESAH (Réseau des Acheteurs 
Hospitaliers) laquelle permet, sous conditions, de leur faire bénéficier des marchés 
publics passés par cette entité au nom et pour le compte de ses adhérents.   

Dans la mesure où cette centrale d’achat dispose d’un marché public de 
téléphonie susceptible de satisfaire les besoins de l’ensemble des membres du 
groupement de commandes envisagé, il paraît opportun de recourir aux services du 
RESAH pour la conclusion d’un marché public de services opérés de 
télécommunications de téléphonie mobile au bénéfice desdits membres.   

Troyes Champagne Métropole assumera le rôle de coordonnateur du groupement 
chargé de mener la procédure de passation conformément à l’article L.2113-4 du 
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Code de la commande publique, jusqu’à la signature de la convention avec la 
centrale d’achat. 
 
► Détail du marché passé avec la centrale d’achat RESAH 
 
Le marché passé avec RESAH donnera lieu à un accord-cadre mono-attributaire à 
bons de commande en application de l’article R 2162-4-2°, soit seulement avec un 
montant maximum fixé en valeur sur toute la durée de l’accord-cadre.  
 
L’accord-cadre mis à disposition pour chaque membre du groupement sera limité 
au montant contractuel maximum tel qu’indiqué dans la convention sur la durée 
totale de mise à disposition. 
 
L’estimation globale des prestations sur toute la durée du marché reconductions 
comprises est répartie pour chaque membre comme suit :  
 

Fournitures de services opérés de télécommunications de 
téléphonie mobile  

Estimation des besoins sur 
toute la durée du marché 

TROYES CHAMPAGNE METROPOLE 60 000 € HT 

COMMUNE DE TROYES 130 000 € HT  

COMMUNE DE LA CHAPELLE SAINT LUC 45 000 € HT 

COMMUNE DE SAINT JULIEN LES VILLAS 18 000 € HT 

 
Les prix applicables seront ceux du bordereau des prix unitaires, appliqués aux 
quantités réellement mises en œuvre. 
 
La convention de groupement de commandes sera valide à compter de la 
notification de la convention aux membres du groupement et jusqu’à la fin de durée 
de validité du marché soit le 24 avril 2026. Si celui-ci venait à être renouvelé, il est 
convenu que la durée de validité du présent groupement sera autorisée pour cette 
période et se poursuivra après signature d’un simple avenant par l’ensemble des 
membres du groupement.   
 
Les dispositions afférentes au retrait et responsabilités notamment sont détaillées 
dans la convention de groupement de commandes annexée. 
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2. Groupement de commandes relatif à la fourniture de matériels de 

signalisations lumineuses tricolores  
 
La Communauté d’agglomération de Troyes Champagne Métropole et la commune 
de Troyes envisagent au regard de leurs besoins communs de constituer un 
groupement de commande afin de retenir les fournisseurs de matériels de 
signalisations lumineuses tricolores destinées à leurs voiries. Les deux collectivités 
espèrent par ce groupement obtenir des conditions avantageuses tant 
économiquement que techniquement. 
 
Conformément aux dispositions des articles L. 2113-6 et L. 2113-7 du Code de la 
Commande Publique, le projet de convention constitutive, annexé à la présente, 
définit les règles de fonctionnement de ce groupement de commandes. 
 
La commune de Troyes assumera le rôle de coordonnateur du groupement et aura, 
à ce titre, la charge de définir l’organisation technique et administrative de la 
procédure de consultation, d’élaborer le dossier de la consultation, d’exercer 
l’ensemble des opérations de sélection des attributaires jusqu’à la notification du 
marché public.  
 
Une fois le marché public notifié, chaque membre l’exécutera en son nom propre.  
 
► Détail de la consultation lancée en procédure d’appel d’offres 
 
I - Intitulé exact marché public 
« Accord-cadre à bons de commandes, mono-attributaire par lots, relatif à la 
fourniture de matériels de signalisations lumineuses tricolores". 
 
II - Allotissement 
Conformément aux dispositions de l’article L. 2113-10 du Code de la Commande 
Publique, l’accord-cadre est décomposé en 3 lots définis ci-après : 
 
- Lot n° 1 Fourniture de signalisations lumineuses tricolores ; 
- Lot n° 2 Fourniture de supports de signalisations lumineuses tricolores ; 
- Lot n° 3 Fourniture de magnétomètres et de radars de détection sans fil. 
 
En application de l’article R.2113-1 du Code de la Commande Publique, les 
candidatures peuvent concerner un ou plusieurs lots. Les candidats doivent 
présenter une offre distincte pour chaque lot auquel ils répondent. 
 
III - Caractéristiques de l’accord-cadre 
 
Conformément aux dispositions des articles R.2161-2 à R.2161-5, de l’article R.2162-4-
2° du Code de la Commande Publique, la consultation donnera lieu à la conclusion 
d’un accord-cadre mono-attributaire à bons de commande allotis avec montants 
maximums annuels pour chaque membre du groupement fixés comme suit : 
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Lot n°1 Fourniture de signalisations lumineuses tricolores 
Entités Montant maximum annuel € HT 

COMMUNE DE TROYES 25 000 

TROYES CHAMPAGNE METROPOLE 15 000 

 
Lot n°2 Fourniture de supports de signalisations lumineuses tricolores 

Entités Montant maximum annuel € HT 

COMMUNE DE TROYES 15 000 

TROYES CHAMPAGNE METROPOLE 10 000 

 
Lot n°3 Fourniture de magnétomètres et de radars de détection sans fil 

Entités Montant maximum annuel € HT 

COMMUNE DE TROYES 10 000 

TROYES CHAMPAGNE METROPOLE 20 000 

 
En cas de reconductions de l’accord-cadre, il est expressément indiqué que ces 
montants maximums ne varieront pas. 
 
Les prix applicables seront ceux du bordereau des prix unitaires et seront appliqués 
aux quantités réellement exécutées. 
 
A chaque survenance d’un besoin par chaque membre du groupement de 
commande, le titulaire sera sollicité par l’émission d’un bon de commande dans les 
conditions fixées aux articles R. 2162-13 à R. 2162-14 du code susmentionné.  
 
IV - Durée de l’accord-cadre  
L’accord-cadre sera conclu pour une durée de 1 an, à compter de sa notification 
au titulaire.  
 
Conformément aux dispositions de l’article R.2112-4 du code précité l’accord-cadre 
sera ensuite reconductible trois fois, tacitement, par période d’un an, sans que la 
durée totale de l’accord-cadre ne puisse excéder quatre ans. 
 
En outre, le titulaire ne pourra refuser la reconduction de l’accord-cadre. Si chaque 
entité du groupement décide de ne pas reconduire l’accord-cadre, elle adressera 
au titulaire, un mois avant son échéance, en recommandée avec accusé de 
réception, une lettre de non-reconduction. 
 
V - Procédure utilisée 

A vu de l’estimation tous lots confondus sur toute la durée de l’accord-cadre, 
reconductions comprises, la procédure de passation sera une procédure d’appel 
d’offres ouvert conformément aux dispositions des articles L.2124-2 et R.2124-1 et 
suivants du Code de la Commande Publique. 
  

75



 
3. Groupement de commandes relatif aux prestations de service de 

représentation et de sécurité incendie, de sécurité des biens et/ou des 
personnes  

 
La Communauté d’agglomération de Troyes Champagne Métropole, la commune 
de Troyes, le CMAS de Troyes et l’EPA la Maison du Boulanger envisagent de 
s’associer en vue de retenir un ou plusieurs opérateurs économiques pour des 
prestations de service et de représentation et de sécurité incendie, de sécurité des 
biens et/ou des personnes. 
 
Sont exclus du marché, les prestations SSIAP et de sécurité lors de manifestations 
dans les lieux ou établissements possédant déjà leur propre service de sécurité ou si 
une autre entreprise est titulaire d’un marché en cours.  
Toutefois, l’entité se réserve le droit de faire appel au titulaire du marché pour 
renforcer le personnel en cours. 
 
Ainsi, les entités susmentionnées souhaiteraient se regrouper pour obtenir des 
conditions plus avantageuses tant économiquement que techniquement.  
 
Conformément aux dispositions des articles L.2113-6 et L.2113-7 du Code de la 
Commande Publique, le projet de convention constitutive, annexé à la présente, 
définit les règles de fonctionnement de ce groupement de commandes.  
 
La commune de Troyes assumera le rôle de coordonnateur du groupement et aura, 
à ce titre, la charge de définir l’organisation technique et administrative de la 
procédure de consultation, d’élaborer le dossier de la consultation, d’exercer 
l’ensemble des opérations de sélection des attributaires jusqu’à la notification dudit 
accord-cadre.  
 
Une fois l’accord-cadre notifié, chaque membre l’exécutera en son nom propre.  
 
► Détail de la consultation lancée en procédure d’appel d’offres ouvert : 
 
I - Intitulé exact du marché public 
« Accord-cadre mono-attributaire à bons de commandes relatif aux prestations de 
service de représentation et de sécurité incendie, de sécurité des biens et/ou des 
personnes ". 
 
II - Allotissement 
Conformément aux dispositions de l’article L.2113-10 du Code de la Commande 
Publique, l’accord-cadre est décomposé en 4 lots définis ci-après : 
 

Lot n° 1 : Prestations de service de représentation et de sécurité incendie pour les 
besoins de la commune de Troyes 

Lot n° 2 : Prestations de service de représentation et de sécurité incendie pour les 
besoins du CMAS de Troyes 

Lot n° 3 :  Prestations de service de représentation et de sécurité incendie pour les 
besoins de l’EPA la Maison du Boulanger 
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Lot n° 4 : Prestations de service de représentation et de sécurité incendie pour les 
besoins de Troyes Champagne Métropole 
En application de l’article R.2113-1 du Code de la Commande Publique, les 
candidatures peuvent concerner un ou plusieurs lots. Les candidats doivent 
présenter une offre distincte pour chaque lot auquel ils répondent.  
 
III - Caractéristiques de l’accord-cadre 
 
Conformément aux dispositions des articles R.2161-2 à R.2161-5, et de l’article R.2162-
4-2° du Code de la Commande Publique, la consultation donnera lieu à la 
conclusion d’un accord-cadre mono-attributaire à bons de commandes allotis avec 
un montant maximum annuel pour chaque membre du groupement fixé comme 
suit : 
 

Lot n°1  Montant maximum annuel 
HT 

Prestations de service de représentation et de sécurité incendie 
pour les besoins de la commune de Troyes 

600 000 € 

 

Lot n°2 Montant maximum annuel 
HT 

Prestations de service de représentation et de sécurité incendie 
pour les besoins du CMAS de Troyes 

300 000 € 

 
Lot n°3 Montant maximum annuel 

HT 
Prestations de service de représentation et de sécurité incendie 
pour les besoins de l’EPA la Maison du Boulanger 

160 000 € 

 
Lot n°4 Montant maximum annuel 

HT 
Prestations de service de représentation et de sécurité 
incendie pour les besoins de Troyes Champagne Métropole 

100 000 € 

 
En cas de reconductions de l’accord-cadre, il est expressément indiqué que ces 
montants maximums ne varieront pas. 
 
Les prix unitaires seront ceux du bordereau des prix unitaires appliqués aux quantités 
réellement livrées.  
 
A chaque survenance d’un besoin par chaque membre du groupement de 
commandes, le titulaire sera sollicité par l’émission d’un bon de commande dans les 
conditions fixées aux articles R.2162-13 à R.2162-14 du Code susmentionné. 
 
IV - Durée de l’accord-cadre  
L’accord-cadre sera conclu pour une durée d’un an à compter de sa notification au 
titulaire.  
 
Conformément aux dispositions de l’article R.2112-4 du Code précité l’accord-cadre 
sera ensuite reconductible trois fois tacitement par période d’un an, sans que la 
durée totale de l’accord-cadre ne puisse excéder quatre ans. 
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En outre, le titulaire ne pourra refuser la reconduction de l’accord-cadre. Si chaque 
entité du groupement décide de ne pas reconduire l’accord-cadre, elle adressera 
au titulaire, un mois avant son échéance, en recommandée avec accusé de 
réception, une lettre de non-reconduction. 
 
V - Procédure utilisée 

A vu de l’estimation de tous lots confondus sur toute la durée de l’accord-cadre, 
reconductions comprises, la procédure de passation sera une procédure d’appel 
d’offres ouvert conformément aux dispositions des articles L.2124-2 et R.2124-2 1° du 
Code de la Commande Publique.  
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4. Groupement de commandes relatif aux travaux de maintenance courante et 

de rénovation dans les bâtiments et équipements    
 
La Communauté d’agglomération de Troyes Champagne Métropole, la commune 
de Troyes et  le Centre Municipal d’Action Sociale de Troyes (CMAS) envisagent de 
constituer un groupement de commandes ayant un intérêt commun à s’associer 
afin de retenir un ou plusieurs prestataires dans le cadre de besoins transversaux, 
besoins ainsi mutualisés. Aussi, les acheteurs décident de se regrouper pour obtenir 
des conditions plus avantageuses tant économiquement que techniquement. 
 
La présente consultation concerne la réalisation des travaux de maintenance 
courante et de rénovation dans les bâtiments et équipements. 
 
Conformément aux dispositions des articles L. 2113-6 et L. 2113-7 du Code de la 
Commande Publique, le projet de convention constitutive, annexé à la présente, 
définit les règles de fonctionnement de ce groupement de commandes.  
 
La commune de Troyes assumera le rôle de coordonnateur du groupement et aura, 
à ce titre, la charge de définir l’organisation technique et administrative de la 
procédure de consultation, d’élaborer le dossier de la consultation, d’exercer 
l’ensemble des opérations de sélection des attributaires jusqu’à la notification de 
des accords-cadres.  
 
Une fois chaque accord-cadre notifié, chaque membre l’exécutera en son nom 
propre. 
 
A titre indicatif, les montants estimés pour chaque membre du groupement sont : 
 

 
Conformément aux dispositions de l’article L.1414-2 du Code Général des 
Collectivités Territoriales, et au regard de la nature juridique du marché public qui 
sera lancé, le titulaire du marché sera choisi par la Commission d’Appel d’Offres 
composée conformément aux dispositions de l’article L.1411-5, qui sera celle du 
coordonnateur du groupement, à savoir la Ville de Troyes en application des 
dispositions de l’article L.1414-3-II du Code Général des Collectivités Territoriales. 
 
La convention de groupement de commandes sera conclue à compter de la 
notification de la convention à l’autre membre du groupement jusqu’à la fin 
prévisionnelle des marchés.  
  

Membres du groupement 
Estimation budgétaire tous lots confondus 
sur toute la durée de l’accord cadre 
reconductions comprises 

Ville de Troyes 37 200 000 € HT 
Troyes Champagne Métropole 21 400 000 € HT 
CMAS de Troyes 3 600 000 € HT 
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► Détail de la consultation lancée en procédure formalisée 

I/ Intitulé exact de l’accord-cadre  

« Accord-cadre mono-attributaire à bons de commande relatif à la réalisation de 
travaux d’entretien sur des bâtiments et équipements pour Troyes Champagne 
Métropole, la Ville de Troyes et le Centre Municipal d’Action Sociale de Troyes 
(CMAS). » 
 

II/ Allotissement  

Conformément à l’article L.2113-10 du Code de la Commande Publique, l'accord-
cadre est décomposé en 18 lots définis ci-après :  

• Lot n° 1 : MACONNERIE/GROS OEUVRE   
• Lot n° 2 : MACONNERIE / TAILLE DE PIERRE 
• Lot n° 3 : PLATRERIE – CLOISONS SECHES - ISOLATION 
• Lot n° 4 : MENUISERIE (BOIS, PVC, PARQUETS, STORES) 
• Lot n° 5 : METALLERIE (FER, ALUMINIUM, INOX) - SERRURERIE 
• Lot n° 6 : CLOTURES 
• Lot n° 7 : COUVERTURE - CHARPENTE – ZINGUERIE  
• Lot n° 8 : ETANCHEITE DES TOITURES TERRASSES ET BARDAGES FACADES 
• Lot n° 9 : PLOMBERIE – CHAUFFAGE - VENTILATION 
• Lot n° 10 : ELECTRICITE COURANT FORT – COURANT FAIBLE 
• Lot n° 11 : CARRELAGE - FAIENCE  
• Lot n° 12 : REVETEMENTS DE SOLS SOUPLES   
• Lot n° 13 : PEINTURE   
• Lot n° 14 : VITRERIE - MIROITERIE   
• Lot n° 15 : CURAGE DES RESEAUX D’EAUX USEES DES BATIMENTS ET INSPECTION 
CAMERA 
• Lot n°16 : DEMOLITION - DESAMIANTAGE 
• Lot n°17 : FILMS SOLAIRES 
• Lot n° 18 :  CHARPENTE ET COUVERTURE DES EDIFICES PROTEGES AU TITRE DES 
MONUMENTS HISTORIQUES OU A FORTE VALEUR PATRIMONIALE 
 
En application de l’article R.2113-1 du Code de la Commande Publique, les 
candidatures peuvent concerner un ou plusieurs lots. Les candidats doivent 
présenter une offre distincte pour chaque lot auquel ils répondent.  
 

III/ Caractéristiques de l’accord-cadre :    

Conformément aux dispositions des articles R.2161-2 à R.2161-5, de l’article R.2162-4-
2° du Code de la Commande Publique, la consultation donnera lieu à la conclusion 
d’un accord-cadre mono-attributaire à bons de commande allotis avec un montant 
maximum annuel pour chaque membre du groupement fixé comme suit : 
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En cas de reconductions de l’accord-cadre, il est expressément indiqué que ces 
montants maximums ne varieront pas. 
 

DESIGNATION 

Ville de Troyes 
Montant 

maximum annuel 
en € HT 

Troyes 
Champagne 

Métropole 
Montant 

maximum annuel 
en € HT 

CMAS 
Montant 

maximum annuel 
en € HT 

Lot 1 : maçonnerie /gros œuvre 700 000 350 000 30 000 

Lot 2 : maçonnerie /taille de pierre 600 000 250 000 25 000 

Lot 3 : plâtrerie -cloisons sèches - isolation 450 000 250 000 75 000 

Lot 4 : menuiserie (bois, pvc, parquets, 
stores) 500 000 300 000 80 000 

Lot 5 : métallerie (fer, aluminium, inox) - 
serrurerie 750 000 300 000 50 000 

Lot 6 : clôture 500 000 300 000 50 000 

Lot 7 : couverture-charpente-zinguerie 500 000 350 000 80 000 

Lot 8 : étanchéité des toitures terrasses et 
bardages façades 400 000 350 000 30 000 

Lot 9 : plomberie chauffage ventilation 550 000 350 000 50 000 

Lot 10 : électricité courant fort – courant 
faible 950 000 600 000 75 000 

Lot 11 : carrelage faïence 350 000 150 000 20 000 

Lot 12 : revêtements de sols souples 350 000 250 000 35 000 

Lot 13 : peinture 600 000 350 000 80 000 

Lot 14 : Vitrerie - miroiterie 300 000 250 000 50 000 

Lot 15 : curage des réseaux d’eaux usées 
des bâtiments et inspection caméra 150 000 150 000 10 000 

Lot 16 : démolition désamiantage 400 000 250 000 25 000 

Lot 17 : films solaires 250 000 200 000 35 000 

Lot 18 : charpente et couverture des 
édifices protégés au titre des Monuments 
Historiques ou à forte valeur patrimoniale 

1 000 000 350 000 100 000 

TOTAL MAXIMUM ANNUEL TOUS LOTS 
CONFONDUS 9 300 000 5 350 000 900 000 
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Les prix applicables seront ceux du bordereau des prix unitaires et seront appliqués 
aux quantités réellement exécutées. 
 
A chaque survenance d’un besoin par chaque membre du groupement de 
commande, le titulaire sera sollicité par l’émission d’un bon de commande dans les 
conditions fixées aux articles R. 2162-13 à R. 2162-14 du code susmentionné.  
 

IV/Durée de l’accord-cadre :  

L’accord cadre sera conclu pour chaque lot pour une période d’un an à compter 
de sa date de notification au titulaire. 

Spécifiquement, pour les lots : 
- 1 : maçonnerie /gros œuvre 
- 2 : maçonnerie/ taille de pierre 
- 4 : menuiserie (bois, PVC, parquets, stores) 
- 7 :   Couverture - charpente – zinguerie 
- 11 : carrelage faïence 
- 12 : revêtements de sols souples 
- 13 : peinture 
- 15 : curage des réseaux d’eaux usées des bâtiments et inspection caméra 
- 17 : films solaires 
- 18 : charpente et couverture des édifices protégés au titre des Monuments 

Historiques ou à forte valeur patrimoniale 
ceux-ci ne sauraient débuter avant le 13 avril 2024 un accord-cadre sur ces lots 
précités étant en cours jusqu’au 12 avril 2024, sauf si le montant maximum avant la 
date d’échéance venait à être atteint. 

- 3 : plâtrerie -cloisons sèches – isolation 
celui-ci ne saurait débuter avant le 19 avril 2024, un accord-cadre sur ce lot étant 
en cours jusqu’au 18 avril 2024, sauf si le montant maximum avant la date 
d’échéance venait à être atteint. 

- 8 : étanchéité des toitures terrasses et bardages façades 
- 9 : plomberie chauffage ventilation 
- 10 : électricité courant fort – courant faible 

ceux-ci ne sauraient débuter avant le 21 avril 2024 un accord-cadre sur ces lots 
précités étant en cours jusqu’au 20 avril 2024, sauf si le montant maximum avant la 
date d’échéance venait à être atteint. 
 
Conformément aux dispositions de l’article R.2112-4 du Code de la Commande 
Publique, l’accord-cadre est reconductible 3 fois pour une période d’un an, sans 
que la durée maximale de l’accord-cadre ne puisse excéder 4 ans. En outre, le 
titulaire ne pourra refuser la reconduction de l’accord-cadre. 

Si l’entité décide de ne pas reconduire l’accord-cadre, elle adressera au titulaire, 
un mois avant son échéance, en recommandée avec accusé de réception ou via 
son profil d’acheteur, une lettre de non-reconduction. 

V/ Procédure utilisée :  

A vu des montants maximums tous lots confondus s’élevant à 62 200 000.00 € HT sur 
toute la durée de l’accord-cadre, reconductions comprises, la procédure de 
passation sera une procédure d’appel d’offres ouvert conformément aux dispositions 
des la procédure de passation sera une procédure d’appel d’offres ouvert 
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conformément aux dispositions des articles L.2124-2 et R.2124-1 et suivants du Code 
de la Commande Publique. 
 
 

5. Groupement de commandes relatif aux prestations de collecte et au 
traitement des déchets de bois et carton  

 
La Communauté d’agglomération de Troyes Champagne Métropole, les communes 
de Troyes et de la Chapelle Saint Luc envisagent de constituer un groupement de 
commande afin de retenir les prestataires de Collecte et de traitement de déchets 
de bois et carton, destinée aux déchèteries de l’agglomération et aux centres de 
gestion des déchets municipaux. Les trois entités espèrent par ce groupement 
obtenir des conditions avantageuses tant économiquement que techniquement. 
 
Ainsi, les entités susmentionnées souhaiteraient se regrouper pour obtenir des 
conditions plus avantageuses tant économiquement que techniquement.  
 
Conformément aux dispositions des articles L.2113-6 et L.2113-7 du Code de la 
Commande Publique, le projet de convention constitutive, annexé à la présente, 
définit les règles de fonctionnement de ce groupement de commandes.  
 
Troyes Champagne Métropole assumera le rôle de coordonnateur du groupement 
et aura, à ce titre, la charge de définir l’organisation technique et administrative de 
la procédure de consultation, d’élaborer le dossier de la consultation, d’exercer 
l’ensemble des opérations de sélection des attributaires jusqu’à la notification dudit 
accord-cadre.  
 
Une fois l’accord-cadre notifié, chaque membre l’exécutera en son nom propre.  
 
► Détail de la consultation lancée en procédure d’appel d’offres ouvert. 
 
I - Intitulé exact marché public 
 « Accord-cadre mono-attributaire à bons de commande allotis relatif à la collecte 
et au traitement des déchets de bois et carton pour Troyes Champagne Métropole, 
la commune de Troyes et la commune de la Chapelle Saint Luc » 
 
II - Allotissement 

Conformément à l’article L.2113-10 du Code de la Commande Publique, l’accord-
cadre est décomposé en 6 lots définis comme suit : 
 

- Lot n°1 Collecte et traitement des déchets de bois des déchèteries de 
Troyes Champagne Métropole 

 
- Lot n°2 Collecte et traitement des déchets « cartons » des déchèteries de 

Troyes Champagne Métropole 
 

- Lot n°3 Collecte et traitement des déchets de bois de la plateforme de 
gestion des déchets municipaux de la Ville de Troyes 

 
- Lot n°4 Collecte et traitement des déchets « cartons » de la plateforme 

de gestion des déchets municipaux de la Ville de Troyes 
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- Lot n°5 Collecte et traitement des déchets de bois du centre technique 

municipal de la Chapelle Saint-Luc 
 

- Lot n°6 Collecte et traitement des déchets « cartons » du centre 
technique municipal de la Chapelle Saint-Luc 

 
En application de l’article R.2113-1 du Code de la Commande Publique, les 
candidatures peuvent concerner un ou plusieurs lots. Les candidats doivent 
présenter une offre distincte pour chaque lot auquel ils répondent. 
 
III - Caractéristiques de l’accord-cadre 

Le marché public sera conclu sous la forme d’un accord-cadre mono-attributaire 
conformément aux dispositions des articles R.2162-1 à R.2162-6 du Code de la 
Commande Publique. 

Conformément aux dispositions de l’article R.2162-4-2° du Code de la Commande 
Publique, la consultation donnera lieu à la conclusion d’un accord-cadre mono-
attributaire à bons de commandes alloti pour chaque entité du groupement avec 
un maximum annuel fixé comme suit : 
 

Lot n°1  Montant maximum annuel 
HT 

Collecte et traitement des déchets de bois des déchèteries de 
Troyes Champagne Métropole 

500 000 €  

 

Lot n°2 Montant maximum annuel 
HT 

Collecte et traitement des déchets « cartons » des déchèteries 
de Troyes Champagne Métropole 

120 000 € 

 
Lot n°3 Montant maximum annuel 

HT 
Collecte et traitement des déchets de bois de la plateforme de 
gestion des déchets municipaux de la Ville de Troyes 

12 000 € 

 
Lot n°4 Montant maximum annuel 

HT 
Collecte et traitement des déchets « cartons » de la plateforme 
de gestion des déchets municipaux de la Ville de Troyes 

18 000 € 

 
Lot n°5 Montant maximum annuel 

HT 
Collecte et traitement des déchets de bois du centre 
technique municipal de la Chapelle Saint-Luc 

12 000 € 

 
Lot n°6 Montant maximum annuel 

HT 
Collecte et traitement des déchets « cartons » du centre 
technique municipal de la Chapelle Saint-Luc 

18 000 € 
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En cas de reconductions de l’accord-cadre, il est expressément indiqué que ces 
montants maximums ne varieront pas. 
 
Les prix unitaires seront ceux du bordereau des prix unitaires appliqués aux quantités 
réellement livrées.  
 
A chaque survenance d’un besoin par chaque membre du groupement de 
commande, le titulaire sera sollicité par l’émission d’un bon de commande dans les 
conditions fixées aux articles R. 2162-13 à R. 2162-14 du code susmentionné.  
 
IV - Durée de l’accord-cadre  
Conformément aux dispositions de l’article R.2112-4 du Code de la Commande 
Publique, l’accord-cadre est reconductible 3 fois pour une période d’un an, sans 
que la durée maximale de l’accord-cadre ne puisse excéder 4 ans. En outre, le 
titulaire ne pourra refuser la reconduction de l’accord-cadre. 

Si l’entité décide de ne pas reconduire l’accord-cadre, elle adressera au titulaire, 
un mois avant son échéance, en recommandée avec accusé de réception ou via 
son profil d’acheteur, une lettre de non-reconduction. 

 
V - Procédure utilisée 

Au vu de l’estimation de tous les lots confondus sur toute la durée de l’accord-cadre, 
reconductions comprises, la procédure de passation sera une procédure d’appel 
d’offres ouvert conformément aux dispositions des articles L.2124-2 et R.2124-1 et 
suivants du Code de la Commande Publique 
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6. Groupement de commandes relatif à la gestion des aires d’accueil et de 

grands passages pour les gens du voyage. 
 
La Communauté de Communes des Portes de Romilly-Sur-Seine et la Communauté 
d’Agglomération de Troyes Champagne Métropole ont un intérêt commun à 
s’associer afin de retenir un opérateur économique commun chargé de la gestion 
des aires d’accueil et de grands passages des gens du voyage.  
 
Ainsi, les entités susmentionnées souhaiteraient se regrouper pour obtenir des 
conditions plus avantageuses tant économiquement que techniquement.  
 
Conformément aux dispositions des articles L.2113-6 et L.2113-7 du Code de la 
Commande Publique, le projet de convention constitutive, annexé à la présente, 
définit les règles de fonctionnement de ce groupement de commandes.  
 
Troyes Champagne Métropole assumera le rôle de coordonnateur du groupement 
et aura, à ce titre, la charge de définir l’organisation technique et administrative de 
la procédure de consultation, d’élaborer le dossier de la consultation, d’exercer 
l’ensemble des opérations de sélection des attributaires jusqu’à la notification dudit 
accord-cadre.  
 
Une fois les marchés notifiés, chaque membre l’exécutera en son nom propre.  
 
► Détail de la consultation lancée en procédure d’appel d’offres ouvert. 
 
I - Intitulé exact marché public 
 « Gestion des aires d’accueil et de grands passages pour les gens du voyage pour 
le compte de la communauté des communes des Portes de Romilly Sur Seine et la 
communauté d’agglomération de Troyes Champagne Métropole » 
 
II - Allotissement 

Conformément à l’article L.2113-10 du Code de la Commande Publique, l’accord-
cadre est décomposé en 2 lots définis comme suit : 
 

- Lot n°1 Gestion des aires d’accueil et de grands passages des gens du 
voyage pour la Communauté d’Agglomération de Troyes Champagne 
Métropole 

 
- Lot n°2 Gestion des aires d’accueil et de grands passages des gens du 

voyage pour la Communauté de Communes des Portes de Romilly-Sur-
Seine 

 
En application de l’article R.2113-1 du Code de la Commande Publique, les 
candidatures peuvent concerner un ou plusieurs lots. Les candidats doivent 
présenter une offre distincte pour chaque lot auquel ils répondent. 
 
III - Caractéristiques du marché public 
Ce marché public de prestations de service sera conclu sous la forme d’un marché 
de prestations de service ordinaire traité à prix global et forfaitaire. 
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IV - Durée du marché public 
Le marché sera conclu pour une durée d’un an à compter de sa date de notification 
au titulaire. 
 
Conformément aux dispositions de l’article R2112-4 du Code de la Commande 
Publique, le marché est reconductible 3 fois, tacitement, par période de 1 an. Sa 
durée ne pourra donc excéder 4 ans.  
 
Si l’entité décide de ne pas reconduire le marché, elle adressera au titulaire, un 
mois avant son échéance, en recommandée avec accusé de réception ou via 
son profil d’acheteur, une lettre de non-reconduction. 

 
V - Procédure utilisée 

Au vu de l’estimation de tous les lots confondus sur toute la durée du marché, 
reconductions comprises, la procédure de passation sera une procédure d’appel 
d’offres ouvert conformément aux dispositions des articles L.2124-2 et R.2124-1 et 
suivants du Code de la Commande Publique. 
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7. Groupement de commandes relatif aux prestations d’impressions 

 
La Communauté d’agglomération de Troyes Champagne Métropole et  la commune 
de Troyes envisagent de s’associer en vue de retenir un opérateur économique 
commun chargé de diverses prestations d’impressions sous divers formats destinés à 
l’ensemble des services publics de chaque entité. 
 
Ainsi, les entités susmentionnées souhaiteraient se regrouper pour obtenir des 
conditions plus avantageuses tant économiquement que techniquement.  
 
Pour ce faire, elles procéderont aux lancements de deux consultations distinctes :  

- L’une comprenant des prestations d’impressions petits formats et sur 
enveloppes ; 

- Une autre concernant des prestations d’impressions grands formats, 
comprenant la pose, la dépose et les fournitures de supports grands formats. 

 
Conformément aux dispositions des articles L.2113-6 et L.2113-7 du Code de la 
Commande Publique, le projet de convention constitutive, annexé à la présente, 
définit les règles de fonctionnement de ce groupement de commandes.  
 
La commune de Troyes assumera le rôle de coordonnateur du groupement et aura, 
à ce titre, la charge de définir l’organisation technique et administrative de la 
procédure de consultation, d’élaborer le dossier de la consultation, d’exercer 
l’ensemble des opérations de sélection des attributaires jusqu’à la notification dudit 
accord-cadre.  
 
Une fois les accords-cadres notifiés, chaque membre l’exécutera en son nom 
propre.  
 
► Consultation prestations d’impressions petits formats et sur enveloppes lancée en 
procédure formalisée :  

I - Intitulé exact du marché public 
« Accord-cadre mono-attributaire à bons de commandes relatif aux prestations 
d’impression". 
 
II - Allotissement 
Conformément aux dispositions de l’article L.2113-10 du Code de la Commande 
Publique, l’accord-cadre est décomposé en 2 lots définis ci-après : 

Lot n° 1 : Prestations de service d’impression petits formats 

Lot n° 2 : Prestations de service d’impression sur enveloppes 
En application de l’article R.2113-1 du Code de la Commande Publique, les 
candidatures peuvent concerner un ou plusieurs lots. Les candidats doivent 
présenter une offre distincte pour chaque lot auquel ils répondent.  
 
III - Caractéristiques de l’accord-cadre 
Conformément aux dispositions des articles R.2161-2 à R.2161-5, et de l’article R.2162-
4-2° du Code de la Commande Publique, la consultation donnera lieu à la 
conclusion d’un accord-cadre mono-attributaire à bons de commandes allotis avec 
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un montant maximum annuel pour chaque membre du groupement fixé comme 
suit : 
 

Lot n°1  Montant maximum annuel 
HT 

Prestations de service d’impression petits formats pour les 
besoins de la commune de Troyes 

40 000 € 

Prestations de service d’impression petits formats pour les 
besoins de Troyes Champagne Métropole 

55 000 € 

 
Lot n°2 Montant maximum annuel 

HT 
Prestations de service d’impression sur enveloppes pour les 
besoins de la commune de Troyes 

9 000 € 

Prestations de service d’impression sur enveloppes pour les 
besoins de Troyes Champagne Métropole 

6 000 € 

 
En cas de reconductions de l’accord-cadre, il est expressément indiqué que ces 
montants maximums ne varieront pas. 
 
Les prix unitaires seront ceux du bordereau des prix unitaires appliqués aux quantités 
réellement livrées.  
 
A chaque survenance d’un besoin par chaque membre du groupement de 
commandes, le titulaire sera sollicité par l’émission d’un bon de commande dans les 
conditions fixées aux articles R.2162-13 à R.2162-14 du Code susmentionné. 
 
IV - Durée de l’accord-cadre  
L’accord-cadre sera conclu pour une durée d’un an à compter de sa notification au 
titulaire.  
 
Conformément aux dispositions de l’article R.2112-4 du Code précité l’accord-cadre 
sera ensuite reconductible trois fois tacitement par période d’un an, sans que la 
durée totale de l’accord-cadre ne puisse excéder quatre ans. 
 
En outre, le titulaire ne pourra refuser la reconduction de l’accord-cadre. Si chaque 
entité du groupement décide de ne pas reconduire l’accord-cadre, elle adressera 
au titulaire, un mois avant son échéance, en recommandée avec accusé de 
réception, une lettre de non-reconduction. 
 
V - Procédure utilisée 

A vu de l’estimation de tous lots confondus sur toute la durée de l’accord-cadre, 
reconductions comprises, la procédure de passation sera une procédure d’appel 
d’offres ouvert conformément aux dispositions des articles L.2124-2 et R.2124-2 1° du 
Code de la Commande Publique.  
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► Consultation prestations d’impressions grands formats, pose, dépose et fournitures 
de supports grand formats lancée en procédure formalisée :  

I/ Intitulé exact du marché 
« Accord-cadre multi-attributaires à marchés subséquents allotis relatif aux 
prestations d’impressions grands formats, pose, dépose et fournitures de supports 
grands formats. » 
 
II/ Allotissement 
Conformément aux dispositions de l’article L.2113-10 du Code de la Commande 
Publique, l’accord-cadre est décomposé en 2 lots définis ci-après : 

Lot n° 1 : Prestations de service d’impression grands formats, pose, dépose et 
fournitures de supports pour les besoins de Ville de Troyes 

Lot n° 2 : Prestations de service d’impression grands formats, pose, dépose et 
fournitures de supports pour les besoins Troyes Champagne Métropole 
En application de l’article R.2113-1 du Code de la Commande Publique, les 
candidatures peuvent concerner un ou plusieurs lots. Les candidats doivent 
présenter une offre distincte pour chaque lot auquel ils répondent.  
 
 
III/ Caractéristiques du marché 

Le marché sera conclu sous la forme d’un marché multi-attributaires dans la limite 
de 3 attributaires maximum, conformément aux dispositions des articles L.2125-1-1°, 
R.2162-1 à R. 2162-6 du Code de la Commande Publique. 
 
Conformément aux dispositions de l’article R.2162-4-2°article à vérifier du Code de 
la Commande Publique, la consultation donnera lieu à la conclusion d’un marché 
multi-attributaires à marchés subséquents avec un montant maximum annuel par lot 
pour chaque membre du groupement fixé comme suit : 
 

Lot n°1  Montant maximum annuel 
HT 

Prestations de service d’impression grands formats, pose, 
dépose et fournitures de supports pour les besoins de Ville de 
Troyes 

20 000 €  

 
Lot n°2 Montant maximum annuel 

HT 
Prestations de service d’impression grands formats, pose, 
dépose et fournitures de supports pour les besoins Troyes 
Champagne Métropole 

45 000 € 

 
Les marchés subséquents seront traités à prix global et forfaitaire. 
 
A chaque survenance d’un besoin par chaque membre du groupement de 
commandes, les titulaires seront sollicités pour la réalisation d’un devis global et 
forfaitaire répondant aux besoins du marché subséquent, dans les conditions fixées 
aux articles R.2162-7 à R.2162-10 du Code susmentionné. 
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IV/ Durée du marché  
La durée de validité du marché est la période à l'intérieur de laquelle les marchés 
subséquents pourront être passés. 
Le marché sera conclu pour une période d’un an à compter de sa date de 
notification au(x) titulaire(s). 
 
Conformément aux dispositions de l’article R.2112-4 du Code de la Commande 
Publique, le marché est reconductible 3 fois pour une période d’un an, sans que la 
durée maximale du marché ne puisse excéder 4 ans. En outre, les titulaires ne 
pourront refuser la reconduction du marché. 
 
Si l’entité décide de ne pas reconduire le marché, elle adressera aux titulaires un 
mois avant son échéance, en recommandé avec accusé de réception ou via son 
profil d’acheteur, une lettre de non-reconduction. 
 
V/ Procédure utilisée  

A vu de l’estimation de cette consultation sur toute la durée du marché, 
reconductions comprises, la procédure de passation sera une procédure d’appel 
d’offres ouvert conformément aux dispositions des articles L.2124-2 et R.2124-2 1° du 
Code de la Commande Publique.  
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8. Groupement de commandes relatif à la réalisation de travaux d’entretien et 

de réparation d’ouvrages d’art  
 
La Communauté d’agglomération de Troyes Champagne Métropole et la Commune 
de Troyes envisagent de constituer un groupement de commandes ayant un intérêt 
commun à s’associer afin de retenir un ou plusieurs prestataires dans le cadre de 
besoins transversaux, besoins ainsi mutualisés. Aussi, les acheteurs décident de se 
regrouper pour obtenir des conditions plus avantageuses tant économiquement 
que techniquement. 
 
La présente consultation concerne la réalisation de travaux d’entretien et de 
réparation sur les ouvrages d’arts, englobant les ponts, les passerelles et murs de 
soutènements. 
 
Conformément aux dispositions des articles L 2113-6 et L. 2113-7 du code de la 
Commande Publique, le projet de convention constitutive annexé à la présente, 
définit les règles de fonctionnement de ce groupement de commande.  
 
Troyes Champagne Métropole assumera le rôle de coordonnateur du groupement 
et aura, à ce jour, la charge de définir l’organisation technique et administrative de 
la procédure de consultation, d’élaborer le dossier de consultation, d’exercer 
l’ensemble des opérations de sélection des attributaires jusqu’à la notification de 
l’accord cadre à bon de commande et ce sur les trois lots.  
 
A titre indicatif, les montants estimés pour chaque membre du groupement sont :  
 

Membres du groupement Estimation budgétaire sur toute la durée de 
l’accord cadre (reconductions comprises) 

Ville de Troyes 1 850 000 € HT 
Troyes Champagne Métropole 1 750 000 € HT 

 
 
 Détail de la consultation lancée en procédure adaptée :  

 
I/Intitulé exact de l’accord cadre  
 
« Accord-cadre mono-attributaire à bons de commande allotis relatif à la réalisation 
de travaux d’entretien et de réparation des ouvrages d’Art de la Ville de Troyes et 
de Troyes Champagne Métropole » 
 
II/ Allotissement  
 
Conformément aux dispositions de l’article L.2113-10 du Code de la Commande 
Publique, l’accord-cadre est décomposé en 3 lots définis ci-après : 
 
Lot n°1 : Travaux d’entretien et de réparation des ouvrages d’Art : Gros œuvre 
Lot n° 2 : Travaux d’entretien et de réparation des ouvrages d’Art :  Etanchéité 
Lot n° 3 : Travaux d’entretien et de réparation des ouvrages d’Art : Serrurerie 
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En application de l’article R.2113-1 du Code de la Commande Publique, les 
candidatures peuvent concerner un ou plusieurs lots. Les candidats doivent 
présenter une offre distincte pour chaque lot auquel ils répondent.  
 
III/ Caractéristiques de l’accord cadre   
 
Conformément aux dispositions de l’article R.2162-4-2° du Code de la Commande 
Publique, la consultation donnera lieu à la conclusion d’un accord-cadre mono-
attributaire à bons de commande allotis avec montants maximums annuels pour 
chaque membre du groupement fixés comme suit : 
 

Lot n°1  Montant maximum annuel 

Travaux d’entretien et de réparation des ouvrages d’Art : Gros 
œuvre pour les besoins de la Ville de Troyes 332 500 € HT 

Travaux d’entretien et de réparation des ouvrages d’Art : Gros 
œuvre pour les besoins de TCM 307 500 € HT 

 

Lot n°2 Montant maximum annuel 

Travaux d’entretien et de réparation des ouvrages d’Art :  
Etanchéité pour les besoins de la Ville de Troyes 70 000 € HT 

Travaux d’entretien et de réparation des ouvrages d’Art :  
Etanchéité pour les besoins de TCM 70 000 € HT 

 

Lot n°3 Montant maximum annuel 

Travaux d’entretien et de réparation des ouvrages d’Art : 
Serrurerie pour les besoins de la Ville de Troyes 60 000 € HT 

Travaux d’entretien et de réparation des ouvrages d’Art : 
Serrurerie pour les besoins de TCM 60 000 € HT 

 
En cas de reconductions de l’accord-cadre, il est expressément indiqué que ces 
montants maximums ne varieront pas. 
 
Les prix applicables seront ceux du bordereau des prix unitaires et seront appliqués 
aux prestations réellement exécutées. 
 
A chaque survenance d’un besoin par chaque membre du groupement de 
commande, le titulaire sera sollicité par l’émission d’un bon de commande dans les 
conditions fixées aux articles R. 2162-13 à R. 2162-14 du code susmentionné.  
 
 
IV/ Durée de l’accord cadre   
 
L’accord cadre sera conclu pour chaque lot pour une période d’un an à compter 
de sa date de notification au titulaire.  
 
Conformément aux dispositions de l’article R2112-4 du Code de la Commande 
Publique, l’accord cadre est reconductible 3 fois pour une période d’un an, sans 
que la durée maximale de l’accord cadre ne puisse excéder 4 ans. En outre, les 
titulaires ne pourront refuser la reconduction de l’accord cadre.  
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Si l’entité décide de ne pas reconduire l’accord, elle adressera au titulaire, un mois 
avant son échéance, en recommandé avec accusé de réception ou via son profil 
acheteur, une lettre de non reconduction.  
 
V/ Procédure utilisée  
 
Au vu de l’estimation globale s’élevant à 3 600 000 € HT sur toute la durée de l’accord 
cadre, reconductions comprises, la procédure de passation de ce marché de 
travaux sera une procédure adaptée en application des articles L. 2120-1-2, L. 2123-
1-1° et R. 2123-1-1° du Code de la commande publique. 
 

 
Décision : 
Au bénéfice de ces informations, il vous est proposé : 

• D’autoriser la création d’un groupement de commandes entre la 
Communauté d’agglomération de Troyes Champagne Métropole, les 
communes de Troyes, la Chapelle Saint-Luc et Saint-Julien les Villas pour la 
fourniture de services opérés de téléphonie mobile et à autoriser Monsieur le 
Président de Troyes Champagne Métropole ou son représentant à signer la 
convention avec le RESAH.  
 

• D’autoriser la création d’un groupement de commandes entre la 
Communauté d’agglomération de Troyes Champagne Métropole, les 
communes de Troyes et de la Chapelle Saint-Luc pour les prestations de 
collecte et au traitement des déchets de bois et carton, et d’autoriser 
Monsieur le Président de Troyes Champagne Métropole ou son représentant 
à signer la convention. 
 

• D’autoriser la création d’un groupement de commandes entre la 
Communauté d’agglomération de Troyes Champagne Métropole et la 
communauté de communes des Portes de Romilly Sur Seine pour la gestion 
des aires d’accueil et de grands passages pour les gens du voyage, et à 
autoriser Monsieur le Président de Troyes Champagne Métropole ou son 
représentant à signer la convention. 
 

• D’autoriser la création de chaque groupement de commandes entre la 
communauté d’agglomération de Troyes Champagne Métropole et la 
commune de Troyes relatif aux points susvisés selon les conditions définies au 
sein de la présente délibération, et à autoriser Monsieur le Président de Troyes 
Champagne Métropole ou son représentant à signer la convention 
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33 Pôle sécurité juridique  
 
 

CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 07 DECEMBRE 2023 
 

 

DECLASSEMENT DU DOMAINE PUBLIC 
DESAFFECTATION DE LA STATION DE POMPAGE D’EAU POTABLE A CELLES-SUR-OURCE 

 

 
Exposé :  
 
Vu la délibération du Conseil municipal de la commune de Troyes en date du 12 juillet 
2017 (n°13) autorisant le transfert de compétence à compter du 1er janvier 2018 ; 
 
Vu la décision n° XXX du XXX du COPE Territoire Troyes en date du XXXX approuvant 
le projet Restitution de biens mis à la disposition de la Régie du SDDEA – COPE de 
Territoire Troyes à la commune de Troyes au titre de l’exercice de la compétence Eau 
Potable ; 
 
Vu le procès-verbal de mise à disposition en date du 26 avril 2018 ; 
 
Vu le procès-verbal de restitution de biens de la Régie du SDDEA à la commune de 
Troyes.  
 
Par délibération concordante du Conseil Municipal de Troyes du 12 juillet 2017 et de 
l’Assemblée Générale du SDDEA du 20 octobre 2017, la commune de Troyes a 
transféré au 1er janvier 2018 sa compétence Eau Potable au SDDEA. Le SDDEA exploite 
ce service public industriel et commercial au travers de sa Régie.  
 
Conformément à l’article L.1321-1 du CGCT, ce transfert de compétence entraîne de 
plein droit la mise à disposition de la Régie du SDDEA des biens meubles et immeubles 
utilisés, au 1er janvier 2018, pour l’exercice de la compétence Eau Potable. Un procès-
verbal de mise à disposition des biens de la commune de Troyes à la Régie du SDDEA 
pour l’exercice de la compétence Eau Potable a donc été rédigé.  
 
A ce titre, la parcelle ZD167 de la commune de Celles-sur-Ource, propriété de la ville 
de Troyes, a été mise à disposition de la Régie du SDDEA – COPE Territoire de Troyes.  
 
Une station de pompage appartenant à la commune de Celles-sur-Ource existe sur 
cette parcelle. Afin de régulariser la situation, la ville de Troyes souhaite vendre cette 
partie de parcelle. Cet ouvrage n’ayant aucune utilité à la Régie pour l’exercice du 
service public d’Eau Potable.  
 
Pour rendre possible l’acquisition foncière, la commune de Celles-sur-Ource a 
procédé, à sa charge, à la division parcellaire de l’emprise de son bien pour l’extraire 
de la parcelle ZD167. Ainsi, trois parcelles ont été créées :  

- Une parcelle cadastrée ZD n°182 d’une contenance de 20m² correspondant à 
la cession à la commune de Celles-sur-Ource ; 
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- Une parcelle cadastrée ZD n°181 d’une contenance de 3ha49a13ca restant la 
propriété de la Ville de Troyes et mise à disposition du SDDEA dans le cadre de 
l’exercice de la compétence Eau Potable ; 

- Une parcelle ZD n°183 d’une contenance de 85m² restant propriété de la Ville 
de Troyes et mise à disposition du SDDEA dans le cadre de l’exercice de la 
compétence Eau Potable mais grevé d’une servitude de passage au profit de 
la commune de Celles-sur-Ource.  

 
La commune de Celles-sur-Ource a délibéré favorablement concernant l’achat de 
la parcelle ZD n°182 en date du 26 juillet 2022. 
 
Les biens immobiliers, mobiliers, éléments financiers et subventions associés à ce 
dernier seront retirés du procès-verbal de mise à disposition et réintégrés dans le 
patrimoine de la Commune de Troyes. 
  
Un procès-verbal listant les biens en retour doit être établi en constatant 
contradictoirement avec leur consistance, leur numéro d’inventaire, la valeur 
d’acquisition, la valeur nette comptable ainsi que l’état des amortissements et 
subventions afférents. Troyes Champagne Métropole ayant la compétence eau 
potable, elle doit signer ce nouveau procès-verbal. 
 
Décision :  
 
Au bénéfice de ces informations, il vous est proposé :  

• DE CONSTATER la non-affectation de la parcelle ZD n°182 à la gestion de la 
compétence eau potable en signant le nouveau procès-verbal ; 

• D’AUTORISER Monsieur le Président ou son représentant à signer l’avenant au 
procès-verbal de mise à disposition des biens au profit du SDDEA et tout autre 
acte en exécution de la présente délibération ; 
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34 Sécurité Juridique 

CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 07 DECEMBRE 2023 

RAPPORT D’ACTIVITE 2022 DE TROYES CHAMPAGNE METROPOLE 

Annexe : Rapport d’activité 2022 

Exposé : 

Le président de l'établissement public de coopération intercommunale adresse 
chaque année, au maire de chaque commune membre, un rapport retraçant 
l'activité de l'établissement.  

Ce rapport fait l'objet d'une communication par le maire au conseil municipal en 
séance publique au cours de laquelle les représentants de la commune à l'organe 
délibérant de l'établissement public de coopération intercommunale sont entendus.  

Le président de l'établissement public de coopération intercommunale peut être 
entendu, à sa demande, par le conseil municipal de chaque commune membre ou 
à la demande de ce dernier. 

Afin d’apporter une information claire et transparente à l’ensemble des conseillers 
communautaires, ainsi qu’aux administrés, aux partenaires et aux acteurs locaux, le 
rapport d’activité annuel, retraçant les actions et projets menés au cours de l’année 
écoulée, vous est présenté.   

Décision :  

Au bénéfice de ces informations, il vous est proposé : 

• D’approuver le rapport annuel d’activité 2022 de Troyes Champagne Métropole.
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35 Pôle Ressources 
 
  

CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 07 DECEMBRE 2023 
 

PERSONNEL COMMUNAUTAIRE – MESURES DIVERSES 

 
Exposé : 
 
I - ACTUALISATION DU TABLEAU DES EFFECTIFS : CRÉATION(S) ET/OU SUPPRESSION(S) DE 
POSTE(S) 
 
Annexe 01 : Emplois créés au tableau des effectifs pouvant être pourvus par un(e) agent(e) 
contractuel(le) sur le fondement de l'Art 3-3 2° de la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 
 

Conformément à l’article L.313-1 du Code Général de la Fonction Publique, les 
emplois de chaque Collectivité ou Établissement sont créés par l’organe délibérant 
de la Collectivité ou de l’Établissement. Il appartient donc au Conseil 
Communautaire de fixer l’effectif des emplois à temps complet ou non complet, 
nécessaire au fonctionnement des services. 

L’actualisation du tableau des effectifs soumis à votre agrément, décide des 
mouvements à intervenir dans le cadre des besoins en matière d’emplois et 
compétences au titre de l’année 2023, récapitulés dans le tableau ci-après. 
 
Cette actualisation repose précisément sur deux volets :  
 

 D’une part, comme à l’accoutumée en remplacement d’agents :  
20 recrutements par suite de départs d’agents (20 postes en équivalent temps 
plein) ; 

 26 transformations d’emplois intervenant à partir des Lignes Directrices de 
Gestion fixant les modalités liées aux promotions internes et avancements de 
grade. 
 

 D’autre part, en raison de décisions récentes faisant suite à la validation du 
projet de territoire intervenue en 2022 et de sa déclinaison à travers des premiers 
schémas directeurs, il est proposé la création de 5 postes déclinés comme suit sur le 
budget principal : 

 
o Maisons France Services :  

Jusqu’alors, le site de Bouilly est une antenne de l’espace France Services de 
Saint Lyé. Au vu de la bonne fréquentation constatée depuis plusieurs mois, le 
projet de schéma directeur « Proximité et équilibre du territoire » envisage 
pour ce site une demande d’obtention du label « France Services », en lieu et 
place de la fonction d’antenne. Deux postes de conseiller(ère)s France 
Services sur le nouveau site labellisé de Bouilly seront ainsi nécessaires et 
bénéficieront d’aides de l’Etat. 
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o Direction des Finances : 
Le contexte économique national, le projet de loi de finances et les lois de 
finances successives obligent les collectivités territoriales à être de plus en plus 
vigilantes sur les aspects fiscaux, en matière de dotations de l’Etat et surtout 
de gestion active de la dette dans une période actuelle de hausse des taux 
d’intérêts. Cela implique un travail d’optimisation et d’analyse de plus en plus 
poussé. Dans ce cadre il est donc prévu de recruter un agent supplémentaire 
au sein de la direction des Finances. 

 
o Direction du Patrimoine bâti 

Rendus obligatoires par la loi du 11 février 2005 portant sur l’égalité des droits 
et des chances pour les personnes handicapées, les travaux de mise en 
accessibilité des bâtiments publics sont un enjeu sociétal incontournable qui 
mobilise les collectivités territoriales depuis plusieurs années avec le dépôt 
d’un agenda d’accessibilité programmée (Ad’AP) sur 3, 6 ou 9 ans. Troyes 
Champagne Métropole dispose de 26 établissements recevant du public, 
parmi lesquels figurent de très grands ensembles immobiliers comme le stade, 
la médiathèque, l’école supérieure de design ou les COSEC, à titre 
d’exemples. Actuellement, TCM doit se mettre à jour de ses obligations et 
mener à bien certaines instructions de dossiers nécessitant la réalisation de 
travaux conséquents. Le technicien, qui aurait la charge de ces missions, 
serait rattaché à la mission Ad’AP déjà en place au sein de la direction du 
Patrimoine bâti. 
Par ailleurs, dans le cadre de la nouvelle organisation du travail liée aux 
rencontres sportives au Stade de l’Aube, il convient de renforcer l’équipe en 
place avec la création d’un poste d’adjoint au Chef de site afin de mieux 
répartir les astreintes et/ou permanences entre les agents. 
 

Filières Grades Créat Sup Effet 

ADMINISTRATIVE 

Directeur  1 01/01/2024 

Attaché hors classe 1  22/12/2023 

Attaché principal 2  22/12/2023 

Attaché principal  1 22/12/2023 

Attaché principal 1  01/01/2024 

Attaché principal 1  01/03/2024 

Attaché principal  1 01/03/2024 

Attaché  2 22/11/2023 

Attaché 4  01/01/2024 

Attaché   3 01/01/2024 

Attaché 1  01/03/2024 

Attaché  1 01/03/2024 

Attaché 1  01/06/2024 

Attaché  1 01/06/2024 

Rédacteur principal 2ème classe 1  22/12/2023 
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Rédacteur principal 2ème classe 2  01/01/2024 

Rédacteur  1 22/12/2023 

Rédacteur  2 01/01/2024 

 Rédacteur 1  01/06/2024 

 Rédacteur  1 01/06/2024 

 Adjoint administratif principal 1ère classe 7  22/12/2023 

 Adjoint administratif principal 1ère classe  1 01/01/2024 

 Adjoint administratif principal 2ème classe 4  22/12/2023 

 Adjoint administratif principal 2ème classe  7 22/12/2023 

 Adjoint administratif  4 22/12/2023 

ADMINISTRATIVE Adjoint administratif  4  01/01/2024 

 Adjoint administratif  1 01/01/2024 

TOTAL FILIERE  30 27  

TECHNIQUE 

Ingénieur hors classe 1  22/12/2023 

Ingénieur principal  1 22/12/2023 

Ingénieur 1  01/01/2024 

Ingénieur  1 01/01/2024 

Technicien principal 1ère classe  1 01/01/2024 

Technicien principal de 2ème classe 1  01/03/2024 

Technicien principal de 2ème classe  1 01/03/2024 

Technicien 2  01/01/2024 

Technicien 2  01/05/2024 

Technicien  2 01/05/2024 

Agent de maîtrise principal 3  22/12/2023 

Agent de maîtrise 1  22/12/2023 

Agent de maîtrise   3 22/12/2023 

Adjoint technique principal 1ère classe 1  22/12/2023 

Adjoint technique principal 1ère classe 1  01/01/2024 

Adjoint technique principal 2ème classe 2  22/12/2023 

Adjoint technique principal 2ème classe  1 22/12/2023 

Adjoint technique principal 2ème classe  1 01/01/2024 

Adjoint technique principal 2ème classe  1 22/12/2023 

Adjoint technique  2 22/12/2023 

Adjoint technique 2  01/01/2024 

 Adjoint technique  1 01/01/2024 

TOTAL FILIERE  17 15  
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MEDICO SOCIALE 
Educateur de jeunes enfants 1  01/05/2024 

Educateur de jeunes enfants  1 01/05/2024 

TOTAL FILIERE  1 1  

ANIMATION Animateur principal 1ère classe 1  22/12/2023 

 Animateur principal 2ème classe  1 22/12/2023 

TOTAL FILIERE  1 1  

CULTURELLE Adjoint du patrimoine principal 1ère classe 2  22/12/2023 

 Adjoint du patrimoine principal 2ème classe 
  2 22/12/2023 

TOTAL FILIERE  2 2  

TOTAL GENERAL  51 46  

SOLDE FINAL  +5   

 

Parmi les mouvements proposés dans le tableau ci-dessus, il convient, au regard des 
dispositions de l’article L.313-1 du Code Général de la Fonction Publique, de préciser 
les conditions de recrutement des agents pouvant être employés sur le fondement 
de l’article L.332-8 2° du Code Général de la Fonction Publique. En l’espèce, seize 
recrutements sont susceptibles d’être concernés au sein des effectifs 
communautaires et font l’objet d’une annexe à la présente délibération. 
 
Décision : 
 
Au bénéfice de ces informations, il vous est proposé de : 

• D’APPROUVER les modifications du tableau des effectifs de Troyes 
Champagne Métropole ainsi que les éléments récapitulés ci-dessus. 

• DE PROCEDER, conformément au tableau des effectifs ci-dessus, aux 
recrutements nécessaires au bon fonctionnement des services,  

• DE RECOURIR, en l’absence de candidatures d’agents titulaires pour les seize 
postes présentés en annexe, à des agents contractuels de droit public sur le 
fondement de l’article L.332-8 2° du Code Général de la Fonction Publique.  
 

II – MISE A JOUR DU REGLEMENT FIXANT LES MODALITES DU TELETRAVAIL AU SEIN DE 
TROYES CHAMPAGNE METROPOLE 
 
Annexe 02 : Règlement du télétravail  
 
Troyes Champagne Métropole a engagé en 2022 le télétravail en tant que nouveau 
mode d’organisation du travail au bénéfice du service public et des agents en leur 
permettant d’améliorer leurs conditions de vie au travail à travers un règlement, 
validé au Conseil Communautaire le 17 décembre 2021, puis modifié afin de tenir 
compte du retour d’expérience le 17 mars 2023. 
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Après deux années d’expérimentation du télétravail, le présent règlement constitue 
un cadre que TCM souhaite évolutif et concerté avec les représentants du 
personnel. Ainsi, deux formats de télétravail seront proposés à partir du 1er janvier 
2024 :  

• Télétravail régulier « jours fixes » : jours non reportables / non modifiables (limité 
à deux jours fixes par semaine) ; 

• Télétravail flottant « jours variables » : mise à disposition d’une enveloppe de 
20 jours par an (limité à deux jours/semaine et 4 jours/mois).  

 
S’agissant du télétravail pour « raisons médicales », seul le médecin du travail peut 
délivrer une attestation certifiant que l’état de santé, la situation de handicap ou 
l’état de grossesse de l’agent justifie la mise en place du télétravail, en dérogation 
aux règles communes de la collectivité.  
 
Ces mises à jour ont été présentées au Comité Social Territorial le 21 novembre 2023, 
qui a émis un avis favorable. 
 
Décision : 
 
Au bénéfice de ces informations, il vous est proposé de : 

• D’APPROUVER le règlement du télétravail modifié joint en annexe. 
 
III – ORGANISATION D’UN REGIME D’ASTREINTE  
 
La gestion des astreintes dans la Fonction Publique Territoriale constitue une modalité 
d’aménagement du temps de travail. Par définition, une période d’astreinte 
s’entend comme une durée pendant laquelle l’agent a l’obligation d’être joignable 
afin d’être en mesure d’intervenir pour effectuer un travail au service de 
l’administration.  
 
Pour la mise en œuvre de cette modalité d’organisation devant garantir avant tout 
une continuité du service public, il appartient au Conseil communautaire de 
déterminer, après avis du Comité Social Territorial compétent, les cas dans lesquels il 
est possible de recourir à des astreintes, les modalités de leur organisation, la liste des 
emplois concernés.  
 
A/ Service Appariteurs 
 
Le service Appariteurs exerce comme mission principale la gestion du courrier (retrait 
et dépôt, tri, affranchissement, distribution), complétée par des missions plus 
occasionnelles (séquences nécessitant un accompagnement, une attention 
particulière se traduisant par la mobilisation d’un appariteur avant, pendant ou 
après).   
 
Ainsi, une réflexion a été engagée sur une nouvelle organisation du temps de travail, 
avec l’objectif d’harmoniser les cycles de travail des 4 agents faisant suite à la 
mutualisation du service entre la Ville de Troyes et l’agglomération. 
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Afin de garantir un service continu du lundi au vendredi (précédemment du lundi au 
samedi matin), et répondre aux sollicitations non programmées en fin de semaine, il 
est proposé la mise en place d’une astreinte de week-end (du vendredi soir à 20h00 
au lundi matin à 8h00) assurée par un agent et par roulement. Toute intervention est 
à considérer en heures supplémentaires, payées ou récupérées. 
 
Cette nouvelle disposition d’organisation a été soumise au Comité Social Territorial 
du 21 novembre 2023, qui a émis un avis favorable. 
 
B/ Stade de l’Aube 
 
Le planning de travail de l’équipe « bâtiment » du Stade de l’Aube dépend de 
différents facteurs : le calendrier des saisons sportives et l’organisation d’évènements 
se déroulant au stade en sont les principaux. 
 
Le club de l’ESTAC évolue depuis août 2023 en Ligue 2 avec des rencontres se 
disputant principalement le samedi soir. Les matchs peuvent aussi ponctuellement 
avoir lieu en semaine ou les dimanches, à des horaires variés. De surcroit, il existe 
toujours une incertitude sur les jours et horaires des rencontres qui dépendent 
notamment des choix des diffuseurs télévisuels.  
 
La programmation en Ligue 2 nécessite le maintien du dispositif qui a été mis en 
place pour les saisons jouées en Ligue 1. En effet, l’organisation de rencontres est 
similaire dans leur contenu en prévoyant le maintien d’une astreinte technique sur 
une période de 3 jours maximum (J-1 à J+1). 
 
Il convient dès lors de préciser que cette astreinte pourra être mobilisée pour 
l’ensemble des évènements se déroulant dans cette enceinte : matchs de football 
des championnats, matchs de gala, de charité, mais également toutes 
manifestations, sportives ou autres, nécessitant la mobilisation d’un personnel 
d’astreinte, en capacité d’intervenir dans les plus brefs délais. Toute intervention est 
à considérer en heures supplémentaires, payées ou récupérées. 
  
Cette modification de l’organisation de l’astreinte stade de l’Aube a été soumise au 
Comité Social Territorial du 21 novembre 2023, qui a émis un avis favorable.  
 
Ainsi, les agents relevant du Service Appariteurs et de l’équipe « bâtiment » du Stade 
de l’Aube, tenus d’effectuer ces astreintes selon un planning préétabli, peuvent 
bénéficier d’une indemnité, conformément au décret n°2005-542 du 19 mai 2005 
précisant les conditions d’indemnisation et de compensation de l’astreinte pour les 
personnels de la Fonction Publique Territoriale. Cette indemnisation sera effectuée 
selon les modalités déclinées par la délibération du 16 juillet 2020. 
 
Décision : 
 
Au bénéfice de ces informations, il vous est proposé de : 

• D’APPROUVER la mise en place d’un dispositif d’astreinte pour le service 
Appariteurs et ses modalités d’organisation, à compter du 1er janvier 2024, 
selon les dispositions définies ci-dessus ; 

• D’ACTUALISER le dispositif d’astreinte pour le Stade de l’Aube et ses modalités 
d’organisation, selon les dispositions définies ci-dessus. 
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• DE VERSER une indemnisation aux agents concernés, selon les modalités 
définies par délibération du 16 juillet 2020 modifiée. 

 
IV – DEFINITION DE LA POLITIQUE D’ACTION SOCIALE DE TROYES CHAMPAGNE 
METROPOLE ET SON FINANCEMENT 
 
Annexe 03 – Avenant à la Convention de mandat entre la Communauté d’Agglomération 
de Troyes Champagne Métropole et le Comité des Œuvres Sociales  
 
Les prestations d’action sociale, individuelles ou collectives, dont bénéficient les 
agents publics sont distinctes de la rémunération définie aux articles L.712-1 et L.713-
1 et sont attribuées indépendamment du grade, de l’emploi ou de la manière de 
servir.  
 
Sous réserve des dispositions propres à chaque prestation, le bénéfice de l’action 
sociale implique une participation du bénéficiaire à la dépense engagée. Cette 
participation tient compte, sauf exception, de son revenu et, le cas échéant, de sa 
situation familiale.  
 
De manière concrète, l’action sociale à Troyes Champagne Métropole prend 
notamment la forme :  

• Soit de prestations sociales individuelles : participation de l’établissement (sous 
forme de remboursement forfaitaire sur le traitement), dont le montant a été 
actualisé par délibération du 03 juillet 2017, à des frais courants engagés par 
les agents comme par exemple la garde des jeunes enfants de moins de 3 
ans, les activités dans les Centres de Loisirs sans hébergement…  

• Soit de prestations sociales collectives : des tarifs avantageux proposés par 
l’intermédiaire du Comité Nationale d’Action Sociale (CNAS), Association 
fondée en 1967, ayant pour but l’amélioration des conditions de vie des 
personnels de la Fonction Publique Territoriale et de leurs familles sous forme 
de chèques vacances, billets de cinéma à tarif réduit…  

 
Dans un souci de cohérence, l’ensemble de ces prestations, collectives et 
individuelles, sont centralisées et gérées par le Comité des Œuvres Sociales (COS) 
afin de constituer le « guichet unique » de l’action sociale. Les relations 
contractuelles entre le COS et la Communauté d’Agglomération de Troyes 
Champagne Métropole sont déterminées à travers un mandat de gestion, confié 
par délibération du 19 janvier 2017 et qui est arrivé à expiration au 31 décembre 
2021.  
 
Dans l’attente de lancer une démarche d’harmonisation des prestations sociales et 
de ses bénéficiaires, deux avenants à cette convention ont été adoptés, par 
délibérations du 17 décembre 2021 et 17 mars 2023, afin de poursuivre cette gestion 
de l’action sociale en lien avec le COS jusqu’au 31 décembre 2023.  
 
Or, au regard de l’importance de l’étude envisagée et du temps qui doit y être 
consacré, il est proposé aux membres du Conseil communautaire d’adopter, en 
l’attente, un nouvel avenant visant à prolonger cette gestion de l’action sociale 
dans les mêmes conditions pour une année supplémentaire.  
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Décision :  
 
Au bénéfice de ces informations, il vous est proposé :  

• DE CONTINUER à confier au Comité des Œuvres Sociales (COS) la mise en 
œuvre de la politique d’action sociale déterminée par la Communauté 
d’Agglomération de Troyes Champagne Métropole à travers un nouveau 
mandat de gestion, 

• D’AUTORISER Monsieur le Président, ou son représentant, à signer l’avenant à 
la Convention de mandat joint à la présente délibération.  

 
V – MODALITES D’EMPLOI DES PERSONNELS VACATAIRES INTERVENANT AU TITRE DE 
PRESTATIONS PONCTUELLES POUR LE COMPTE DE TROYES CHAMPAGNE METROPOLE 
 
Le Conseil communautaire a compétence pour fixer les taux de rémunération des 
personnels employés à la vacation dans les services de la collectivité. Sont 
considérés comme vacataires, les agents contractuels assurant des prestations 
ponctuelles, et répondant à un acte déterminé. Le mode de rémunération s'établit, 
selon les circonstances, à l'heure, à la journée ou à la prestation. 
 
La communauté d’agglomération Troyes Champagne Métropole porte le 
Programme de Réussite Educative, destiné à mettre en œuvre des parcours 
individualisés pour les enfants vivants en quartier prioritaire de la politique de la ville. 
Le partenariat joue un rôle crucial dans la mise en œuvre des parcours individualisés 
pour chaque enfant, englobant le repérage, l'orientation, les propositions 
d'intervention ainsi que l'accompagnement.  
 
À cet égard, depuis 2017, la collectivité organise un séminaire visant à réunir divers 
acteurs autour de thématiques communes, en mettant l'accent sur le partenariat et 
les habitants résidant dans les quartiers prioritaires. Ce séminaire propose aux 
professionnels issus de la communauté éducative un espace d’échange et de 
réflexion sur les thématiques de l’éducation et de la parentalité. 
 
Dans le cadre du séminaire prévu le 6 décembre 2023, la matinée est dédiée à la 
réunion des partenaires œuvrant dans les domaines de l'éducation, de la santé, du 
médico-social et de l'épanouissement personnel. Ensemble, ils auront l'opportunité 
d'appréhender les enjeux inhérents à l'implication des parents dans la quête de 
réussite éducative des enfants, grâce à l'intervention de spécialistes en sciences de 
l’éducation. 
 
Afin d’animer ce séminaire, la collectivité a sollicité l’intervention d'une 
conférencière. Considérant la spécificité de cette mission, l’aspect ponctuel, la 
discontinuité dans le temps, il est proposé aux membres du conseil communautaire 
de définir la rémunération de l’intervenant, sous forme de vacation, à raison de 120 
euros nets par heure (avant prélèvement à la source) dans la limite de 5 heures 
maximum, intégrant la préparation et l’intervention. 
 
L’intervention ponctuelle d’un conférencier étant susceptible d’être reconduite sur 
d’autres manifestations organisées par la direction Equilibre du territoire, il convient 
d’autoriser le recrutement, en tant que de besoin, de personnels qualifiés et experts 
dans ce domaine et de retenir le tarif défini ci-dessus pour le paiement de leurs 
vacations. 
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Décision : 
 
Au bénéfice de ces informations, il vous est proposé de : 

• D’AUTORISER Monsieur le Président ou son représentant à procéder au 
recrutement et à signer les engagements à la vacation, 

• D’APPROUVER les modalités de rémunération définies ci-dessus, 
• D’INSCRIRE, à chaque budget, les crédits nécessaires. 

 
VI -MODIFICATION DU CADRE INDEMNITAIRE : 
 
Annexe 4 modifiant l’annexe 2 A de la délibération du 16 juillet 2020 relative aux montants 
planchers et plafonds pour l’application du RIFSEEP aux agents concernés 
 
Annexe 5 modifiant les dispositions relatives à l’IFSE de l‘annexe 2 de la délibération du 16 
juillet 2020 instaurant le Régime Indemnitaire tenant compte des Fonctions, des Sujétions, de 
l’Expertise et de l’engagement professionnel (RIFSEEP), les primes et indemnités et leurs 
conditions d’attribution, applicables aux agents de la Communauté d’Agglomération de 
Troyes Champagne Métropole 
 
Le régime indemnitaire est une des composantes de la rémunération des agents 
publics qui est notamment lié au grade détenu, à l’emploi occupé, et à l’exercice 
de certaines sujétions. Son caractère facultatif le différencie d’autres éléments de 
rémunération tels que le traitement indiciaire. Le versement du régime indemnitaire 
est encadré par le principe de parité posé par l’article L714-4 du Code Général de 
la Fonction Publique, aux termes duquel les régimes indemnitaires sont fixés dans la 
limite de ceux dont bénéficient les différents services de l’Etat. 
 
Par délibération du 23 janvier 2020, la Communauté d’agglomération de Troyes 
Champagne Métropole a instauré un nouveau cadre indemnitaire, visant à 
transposer à compter du 1er avril 2020 le Régime Indemnitaire tenant compte des 
Fonctions, des Sujétions, de l’Expertise et de l’Engagement Professionnel (RIFSEEP), 
composé de deux parts : 

 une part fixe, l’Indemnité de Fonctions, de Sujétions et d’Expertise (IFSE), liée 
aux fonctions et à l’expérience professionnelle, 
 une part variable, le Complément Indemnitaire Annuel (CIA), liée à 
l’engagement professionnel et à la manière de servir. 

 
La mise en place progressive de ce dispositif au sein de la Fonction Publique d’Etat, 
reposait sur la parution d’arrêtés identifiant les corps de l’Etat concernés pour 
chaque ministère, à l’exception de certains corps qui sont exclus du dispositif par la 
règlementation. Le RIFSEEP était transposable à chaque cadre d’emplois de la 
Fonction Publique Territoriale, à condition que le corps de référence soit concerné 
par le RIFSEEP. Pour les cadres d’emplois non éligibles, le régime indemnitaire 
antérieur continuait à s’appliquer. 
 
Pour accélérer la transposition du RIFSEEP au sein de la Fonction Publique Territoriale, 
un décret n°2020-182 du 27 février 2020 est paru, afin d’instaurer des 
correspondances provisoires pour les cadres d’emplois de la fonction publique 
territoriale qui ne bénéficiaient pas du RIFSEEP, permettant ainsi une application plus 
large du dispositif au sein de la Fonction Publique Territoriale.  
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En application de ces dispositions, le cadre indemnitaire de Troyes Champagne 
Métropole a été actualisé par délibération du 16 juillet 2020. 
 
La parution d’arrêtés est venue préciser l’équivalence de certains corps de la 
Fonction Publique d’Etat avec les cadres d’emplois de la Fonction Publique 
Territoriale (administrateurs, ingénieurs, techniciens…), mettant fin à une partie des 
dispositions transitoires mentionnées ci-dessus et actualisant les montants 
applicables.  A ce titre, le Conseil Communautaire a de nouveau modifié la cadre 
indemnitaire par délibération du 17 mars 2023.  
 
Récemment, un nouvel arrêté est paru instaurant une nouvelle équivalence du 
cadre d’emplois des Conseillers territoriaux des activités physiques et sportives, il 
convient donc à nouveau de faire évoluer le cadre indemnitaire en conséquence. 
Ainsi, il est proposé au Conseil Communautaire d’actualiser une nouvelle fois 
l’Annexe 2 A relative aux montants planchers et plafonds pour l’application du 
RIFSEEP aux agents concernés de la délibération du 16 juillet 2020, annexe qui avait 
déjà été modifiée par délibération du 17 mars 2023 comme indiqué ci-dessus. 
 
Par ailleurs, après trois années d’application, il convient aujourd’hui d’actualiser les 
dispositions relatives au RIFSEEP, afin de prendre en compte : 

- L’aboutissement d’une réflexion menée avec chaque DGA visant à mettre en 
cohérence l’attribution du régime indemnitaire afin de réduire les écarts entre 
les agents qui exercent les mêmes métiers ou des fonctions proches, ayant 
abouti à la mise à jour des critères de valorisation des fonctions et des 
sujétions de l’IFSE ;  

- Les évolutions liées aux dispositions du « Protocole pour l’application de la 
valorisation de l’expérience professionnelle à travers le régime indemnitaire 
tenant compte des fonctions, des sujétions, de l’expertise et de l’engagement 
professionnel » du 8 février 2022, ratifié par les organisations syndicales 
représentatives des personnels communautaires, entrainant la mise à jour des 
dispositions relatives à la valorisation de l’expérience professionnelle de l’IFSE. 

 
Ces évolutions ont été soumises pour avis au Comité Social Territorial le 05 décembre 
2023. Il est donc proposé aux membres du Conseil Communautaire d’adopter 
l’annexe modificative de la délibération du 16 juillet 2020 jointe au présent rapport et 
transposant ces deux modifications. 

Décision : 

Au bénéfice de ces informations, il vous est proposé de : 

• D’ADOPTER : 
o L’annexe 4 ci-jointe modifiant l’annexe 2 A de la délibération du 16 

juillet 2020 relative aux montants planchers et plafonds pour 
l’application du RIFSEEP aux agents concernés ; 

o L’annexe 5 ci-jointe modifiant les dispositions relatives à l’IFSE de 
l‘annexe 2 de la délibération du 16 juillet 2020 instaurant le Régime 
Indemnitaire tenant compte des Fonctions, des Sujétions, de l’Expertise 
et de l’engagement professionnel (RIFSEEP), les primes et indemnités et 
leurs conditions d’attribution, applicables aux agents de la 
Communauté d’Agglomération de Troyes Champagne Métropole ; 
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• D’ACTER que ces nouvelles dispositions entrent en vigueur au 1er janvier 2024 ; 
• D’INSCRIRE les crédits correspondants au budget 2024. 

 
VII – MISE EN PLACE DE LA PRIME DE POUVOIR D’ACHAT EXCEPTIONNELLE  
 
Annexe 6 définissant le montant de la prime exceptionnelle 
 
La prime de pouvoir d’achat exceptionnelle a été mise en place dans la fonction 
publique afin de soutenir le pouvoir d’achat des agents publics face à l’inflation, 
suite aux annonces effectuées par le Ministre de la Transformation et de la Fonction 
publique lors de la conférence salariale du 12 juin 2023. Elle a tout d’abord été 
instituée dans la Fonction Publique de l’Etat et la Fonction Publique Hospitalière par 
le décret n°2023-702 du 31 juillet 2023. Puis, la prime a été étendue aux agents 
publics territoriaux, ainsi qu’aux assistants maternels et familiaux par décret n°2023-
1006 du 31 octobre 2023.  
 
L’article 1 du décret du 31 octobre 2023 subordonne le versement de la prime 
exceptionnelle aux agents des collectivités territoriales et de leurs établissements 
publics à une délibération de l’organe délibérant, après avis du Comité Social 
Territorial. L’instauration de la prime par les employeurs territoriaux est en effet 
facultative, compte tenu du principe de libre administration des collectivités 
territoriales. Le montant de la prime, dans les limites des montants maximums définis 
à l’article 5 du décret du 31 octobre 2023, ainsi que les modalités de versement en 
une ou plusieurs fractions relèvent de la compétence de l’organe délibérant. En 
revanche, les bénéficiaires et les conditions d’attributions sont déterminés par la 
règlementation, sans possibilité pour les collectivités d’y déroger.  
 
Il est donc proposé aux membres du Conseil communautaire d’adopter l’annexe 
jointe dont les chiffres seront communiqués après consultation du Comité Social 
Territorial réunit le 05 décembre 2023 : 
 Définissant le montant de la prime de pouvoir d’achat exceptionnelle ainsi 

que les modalités de versement ; 
 Rappelant les principales conditions d’attribution et de versement définies par 

la règlementation applicable. 
 
Décision : 
 
Au bénéfice de ces informations, il vous est proposé : 

• D’INSTAURER la prime de pouvoir d’achat exceptionnelle prévue par le décret 
n°2023-702 du 31 octobre 2023 ; 

• D’ADOPTER l’annexe jointe au présent rapport, définissant le montant de la 
prime exceptionnelle, et prévoyant un versement en une fois sur la paye du 
mois de janvier 2024 ; 

• D’INSCRIRE les crédits nécessaires au budget. 
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36 Administration générale 

CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 07 DECEMBRE 2023 

DESIGNATION DE REPRESENTANTS DE TROYES CHAMPAGNE METROPOLE 

Exposé : 

A la suite de changements intervenus au sein des conseillers municipaux des 
communes membres de Troyes Champagne Métropole, il incombe à Troyes 
Champagne Métropole de procéder à de nouvelles désignations de représentant 
de la communauté d’agglomération au sein de divers organismes et commissions. 

1. NOUVELLES DESIGNATIONS AU SEIN DES COMMISSIONS ORGANIQUES

Annexe : Tableaux des commissions organiques 

Par délibération n°6 du 16 juillet 2020, le conseil communautaire a institué les 
commissions organiques chargées notamment d’examiner et de travailler les projets 
de rapport.  

À la suite de certaines démissions, il convient de procéder à différents changements 
et ainsi approuver les nouvelles compositions des commissions jointes en annexe de 
la présente délibération.  

Décision :  
Au bénéfice de ces informations, il vous est proposé : 

• D’ARRETER les nouvelles compositions des commissions organiques, fixées au
sein des tableaux annexés, qui abrogent et remplacent l’ensemble des
délibérations précédentes en ce sens.

2. SIEDMTO

Par délibération du 9 mars 2017, la Communauté d'agglomération de Troyes 
Champagne Métropole a adhéré au Syndicat Mixte d'Elimination des Déchets 
Ménagers du Territoire d'Orient (SIEDMTO) selon le mécanisme de représentation 
substitution au lieu et place des 14 communes suivantes : Bouranton, Clérey, 
Courteranges, Fresnoy-le-Château, Laubressel, Lusigny-sur-Barse, Mesnil-Saint-Père, 
Montaulin, Montiéramey, Montreuil-sur-Barse, Rouilly-Saint-Loup, Ruvigny, 
Thennelières et Feuges.  

Pour la commune de Ruvigny, il convient de procéder au remplacement d’Aurélie 
GAUTHIER. 
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Décision :  
 
Au bénéfice de ces informations, il vous est proposé :  

• DE DESIGNER Françoise LALLEMAND en tant que suppléante au SIEDMTO, pour 
représenter la commune de Ruvigny.  

 
3. SDDEA  

 
Troyes Champagne Métropole siège au sein du SDDEA en représentation substitution 
de ses communes pour diverses compétences.  
 
A ce titre, il appartient au Conseil communautaire de désigner les délégués qui 
assureront la représentation des communes ayant préalablement transféré leur 
compétence au SDDEA.  
 
A la demande de certaines communes, il convient de procéder à différents 
changements. 
 
Décision :  
Au bénéfice de ces informations, il vous est proposé :  

• DE DESIGNER Monsieur André BILLET en tant que délégué titulaire, représentant 
de la commune de Sommeval au SDDEA, pour les compétences « eau 
potable » et « assainissement non collectif ». 

• DE DESIGNER Monsieur Bruno LECLERC en tant que délégué suppléant 
représentant de la commune de Sommeval au SDDEA, pour les compétences 
« eau potable » et « assainissement non collectif ». 

• DE DESIGNER Monsieur David DEJEU en tant que délégué suppléant 
représentant de la commune de Pavillon Sainte Julie au SDDEA, pour les 
compétences « eau potable » et « assainissement non collectif ». 

• DE DESIGNER Monsieur Guy DELAITRE en tant que délégué titulaire 
représentant de la commune de Montsuzain au SDDEA, pour les compétences 
« eau potable » et « assainissement non collectif ». 

• DE DESIGNER Monsieur David SIMON en tant que délégué suppléant 
représentant de la commune de Montsuzain au SDDEA, pour les compétences 
« eau potable » et « assainissement non collectif ». 

 
4. URCA  

 
Dans le cadre de sa compétence Enseignement Supérieur, la Communauté 
d’agglomération de Troyes Champagne Métropole accompagne et soutient les 
actions visant à l’implantation, à la valorisation et au développement de 
l’enseignement supérieur et de la recherche. 
 
Université pluridisciplinaire, l’Université Reims Champagne-Ardenne (URCA) dispense 
sur le territoire de l’agglomération des formations à plus de 3 200 étudiants (Campus 
des Comtes de Champagne, l’Institut Universitaire de Technologie et l'Institut 
National Supérieur du Professorat et de l'Éducation). 
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En application des dispositions de l’article L 712 -3 du code de l’éducation, le Conseil 
d’administration de l’URCA est composé de 36 membres, avec 3 représentants des 
collectivités territoriales, dont un représentant au titre de la Communauté 
d’Agglomération Troyes Champagne Métropole - désignés par les collectivités 
concernées. 
Dans le cadre des dispositions de la loi n° 2013-660 du 22 juillet 2013 relative à 
l’enseignement supérieur et à la recherche, et à l’article D719 du code de 
l’éducation, les personnalités extérieures désignent nommément la ou les personnes 
de même sexe qui les remplacent en cas d’empêchement temporaire. 
 
Le mandat des personnalités extérieures siégeant au Conseil d’Administration de 
l’URCA arrivant à échéance le 20 mars 2024, il convient de désigner le représentant 
titulaire de Troyes Champagne Métropole et son suppléant, représentant la 
communauté d’agglomération troyenne, à cette instance universitaire. 
 
Décision :  
 
Au bénéfice de ces informations, il vous est proposé : 

• DE DESIGNER Madame Isabelle HELIOT COURONNE en qualité de représentant 
titulaire et Madame Marie-France JOLLIOT en qualité de représentant 
suppléant au Conseil d’administration de l’URCA ; 

 
5. MODIFICATION COMPOSITION DU COPE DE ROUILLY SAINT LOUP – SDDEA 

 
Annexe : Liste commission restreinte  
 
A la demande de la commune de Rouilly Saint Loup, il convient de modifier la 
composition de son COPE en la réduisant à la « commission restreinte » souhaitée par 
les élus de la commune susmentionnée. 
 
A ce jour le Conseil de la Politique de l’Eau est composé de l’ensemble des 
membres du conseil municipal de la commune. Or, ils ont émis le souhait de modifier 
cette composition en donnant la qualité de membres du COPE à une partie 
seulement des conseillers municipaux.  
 
En application de l’article 10-1 des statuts du SDDEA, une délibération du conseil 
communautaire est nécessaire pour modifier la composition d’un COPE, en la 
réduisant à la « commission restreinte » souhaitée par les élus de la commune 
susmentionnée.  
 
Décision :  
 
Au bénéfice de ces informations, il vous est proposé :  

• DE MODIFIER la composition du COPE de Rouilly Saint Loup en la réduisant à la 
« commission restreinte », (voir liste en annexe).  

 

111



37 Administration générale 

CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 07 DECEMBRE 2023 

COMPTE RENDU DES DECISIONS PRISES  
DANS LE CADRE DES DELEGATIONS D’ATTRIBUTION DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

AU PRESIDENT ET AU BUREAU 

Exposé : 

L’article L5211-10 du Code Général des Collectivités Territoriales dispose que « lors de 
chaque réunion de l'organe délibérant, le président rend compte des travaux du 
bureau et des attributions exercées par délégation de l'organe délibérant ». 

Par délibérations n°07 et n°08 du 10 juillet 2020, le Conseil Communautaire a octroyé 
des délégations au profit respectivement du Président et du Bureau Communautaire. 

La présente délibération vise donc à rendre compte des travaux du bureau et des 
attributions exercées par délégation de l'organe délibérant et ce, depuis la dernière 
réunion du Conseil Communautaire. 

1. ATTRIBUTIONS EXERCEES PAR DELEGATION DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE AU PRESIDENT

A) Décisions

N° d’acte Date Objet 

D_2023_0030 28/09/2023 Cession Troyes Champagne Métropole - ville de Saint-André-
Les-Vergers 

D_2023_0045 13/10/2023 Décision d'autorisation d’effluents non domestiques – société 
ENGLOBE 

D_2023_0058 21/10/2023 Acquisition Faubourg Croncels parcelle cadastrée CO n°601 

D_2023_0062 09/11/2023 Décision tarifaire - Régie chauffage urbain La Chapelle-Saint-
Luc / Les Noës-Près-Troyes 

D_2023_0075 19/10/2023 Création d'une régie de recettes et d'avances 
« stationnement payant » Troyes Champagne Métropole 

D_2023_0095 18/09/2023 
Déclaration sans suite du lot n°4 de la consultation M2023-006 
Fourniture de livres, livres-cd et livres numériques pour la 
médiathèque de Troyes Champagne Métropole 

D_2023_0096 18/09/2023 
Déclaration sans suite du lot n°8 de la consultation M2023-006 
Fourniture de livres, livres-cd et livres numériques pour la 
médiathèque de Troyes Champagne Métropole 
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D_2023_0097 13/09/2023 Décision tarifaire pour le Marcel à Vélo 

D_2023_0098 13/09/2023 Décision tarifaire pour la Mobilité 

D_2023_0099 20/09/2023 
Décision portant sur la déconsignation partielle de l'indemnité 
d'expropriation parcelle cadastrée BD n°83 sur Saint-Parres-
Aux-Tertres - Mr H. NIKA 

D_2023_0100 14/09/2023 
Déclaration sans suite de la consultation relative aux « Travaux 
de rénovation des garde-corps mail des Charmilles – Lots n°2 
et 3 » référencée M2023-069. 

D_2023_0102 27/09/2023 Décision relative aux tarifs applicables aux aires d’accueil de 
Sainte Savine et Troyes-Pompidou  

D_2023_0103 20/09/2023 Décision tarifaire pour la patinoire 

D_2023_0104 27/09/2023 Décision tarifaire pour la fourrière animale 

D_2023_0107 27/09/2023 
Demande de subvention ADEME dans le cadre de 
raccordements de divers sites au réseau de La Chapelle-
Saint-Luc / Les Noës-Près-Troyes (chauffage urbain) 

D_2023_0108 15/11/2023 Permission de voirie Telecom pour le compte d’ORANGE Rue 
du Faubourg Croncels à Troyes (abords du Pont Croncels) 

D_2023_0109 19/10/2023 Déclaration sans suite du marché M2023-014 Lots n°3 et n°4 

D_2023_0110 11/10/2023 Cession de composteurs individuels de Troyes Champagne 
Métropole 

D_2023_0113 19/10/2023 Création des tarifs du parking des Ursulines 

D_2023_0114 02/11/2023 Décision d'autorisation d’effluents non domestiques – société 
SOTRATEX 

D_2023_0117 19/10/2023 Décision tarifaire concernant le spectacle payant à la 
patinoire des 3 Seine 

D_2023_0118 16/10/2023 Pénalités de retard marché M21-055 SSV ENVIRONNEMENT 

D_2023_0119 19/10/2023 Sortie de biens de l'actif communautaire 

D_2023_0121 19/10/2023 Décision tarifaire pour la Médiathèque 
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D_2023_0122 19/10/2023 
Déclaration sans suite de la consultation « Travaux de 
rénovation et d’amélioration hydraulique de la chaufferie de 
l’hôpital Simone Veil – Lot n°1 » référencée M2023-056L1 

D_2023_0123 02/11/2023 Cession de composteurs individuels de Troyes Champagne 
Métropole 

D_2023_0124 27/10/2023 Déclaration sans suite ressources numériques M2023-0019 L1 et 
L6 

D_2023_0125 27/10/2023 Déclaration sans suite composteurs Lot n°1 

D_2023_0127 08/11/2023 

Résiliation du marché relatif à la maitrise d’œuvre pour des 
travaux de restauration des fonctionnalités du lit majeur au 
niveau des ballastières de Buchères et Verrières (RELANCE) 
référencé M2021-051. 

D_2023_0128 20/11/2023 Décision pour les tarifs Médiathèque vente de produits 
désherbés 

D_2023_0130 20/11/2023 Cession de composteurs individuels de Troyes Champagne 
Métropole 

 

B) Conventions  
 

N° d’acte Date Objet 

C_2023_0223 08/09/2023 
Convention d'emprunt pour l'exposition et l'animation 
"Dans les coulisses des nanotechnologies" - prêteur : 
Université de Technologie de Troyes – Laboratoire L2n 

 
C_2023_0235 11/09/2023 Convention d’occupation de salle au Phare Axa France 

C_2023_0236 11/09/2023 Avenant au Bail dérogatoire Zacar Film 

C_2023_0237 11/09/2023 Convention d’aide minimis Zacar Film 

C_2023_0238 15/09/2023 
 Convention de partenariat Caisse d’Allocations 
Familiales-Troyes Champagne Métropole pour l’année 
2023  

C_2023_0245 02/11/2023 Convention de rejets d'eaux usées non domestique pour 
la société SOTRATEX 

C_2023_0255 12/10/2023 
Convention entre Troyes Champagne Métropole et le 
Festival des Nuits de Champagne pour la mise à 
disposition de 4 vélos à assistance électrique 

C_2023_0257 25/09/2023 Contrat d'accueil micro-crèche de Barberey Saint Sulpice 
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C) Concessions  
 

CONCESSIONS  DE TERRAINS 

Date achat Nom acheteur 
Prénom 
acheteur Concession Terrain 

Prix 
Unit.HT Catégorie 

15/09/2023 MASQUELIER Brigitte 
R 30 - 
2023057/TR 

02 - CM-
Q1-111 359,00 

Concession  
Rosières 30 ans 

19/09/2023 MAPAULA Jacques 
R 15 - 
2023103/TE 

02 - CM-
Q1-78 65,00 

Concession  
Rosières 15 ans 

20/09/2023 SAHOUANE Mohamed 
R 30 - 
2023058/TR 

02 - CM-
Q1-80 359,00 

Concession  
Rosières 30 ans 

22/09/2023 FREY DARGENT Sindy Lucas 
R 15 - 
2023104/TE 

02 - CM-
Q1-93 130,00 

Concession  
Rosières 15 ans 

25/09/2023 DELAITRE Claude 
R 30 - 
2023059/TR 

02 - CM-
Q2-349 359,00 

Concession  
Rosières 30 ans 

26/09/2023 DELHAYE Thierry 
R 30 - 
2023060/TR 

02 - CM-
Q2-351 180,00 

Concession  
Rosières 30 ans 

26/09/2023 MARCHAL Léa 
R 15 - 
20023105/TE 

02 - CM-
Q2-353 130,00 

Concession  
Rosières 15 ans 

28/09/2023 VATTEPIN Marie-Laure 
R 15 - 
2023106/TE 

02 - CM-
Q2-355 130,00 

Concession  
Rosières 15 ans 

02/10/2023 DITH Léa 
R 15 - 
2023107/TE 

02 - CM-
Q2-357 65,00 

Concession  
Rosières 15 ans 

03/10/2023 LARGET Virginie 
R 15 - 
2023108/TE 

02 - CM-
Q2-359 130,00 

Concession  
Rosières 15 ans 

03/10/2023 MONIOT Nicole 
R 30 - 
2023061/TR 

02 - CM-
Q2-361 338,00 

Concession  
Rosières 30 ans 

05/10/2023 GRIMONT Laetitia 
R 15 - 
2023109/TE 

02 - CM-
Q2-362 65,00 

Concession  
Rosières 15 ans 

06/10/2023 CUNA ISMET Gaetano 
R 15 - 
2023110/TE 

02 - CM-
Q2-364 130,00 

Concession  
Rosières 15 ans 

10/10/2023 LEPRUN Marie-Josée 
R 15 - 
2023111/TE 

02 - TE-1-
01 130,00 

Concession  
Rosières 15 ans 

10/10/2023 NAMAOUI Dalila R 15 - 2023112 
02 - TE-1-
464 122,00 

Concession  
Rosières 15 ans 

11/10/2023 DESCHARMES Michelle R 30 - 2023062/ 
02 - TE-1-
470 180,00 

Concession  
Rosières 30 ans 

13/10/2023 BRESSOLIER François 
R 30 - 
2023063/TR 

02 - TE-1-
588 359,00 

Concession  
Rosières 30 ans 

16/10/2023 BERTHAUT Françoise 
R 30 - 
2023064/TR 

02 - TE-1-
606 359,00 

Concession  
Rosières 30 ans 

18/10/2023 BONNEAU David 
R 15 - 
2023114/TE 

02 - TE-2-
564 130,00 

Concession  
Rosières 15 ans 

20/10/2023 MAIRE Yasmine 
R 30 - 
2023065/TR 

02 - TE-2-
566 180,00 

Concession  
Rosières 30 ans 

23/10/2023 ARAKRAK 
Fouad Et 
Manal 

R 15 - 
2023115/TE 

02 - TE-2-
583 130,00 

Concession  
Rosières 15 ans 

24/10/2023 HADDOU 

Abdelkader 
Et Fatima-
Zohra 

R 15 - 
2023117/TE 

02 - TE-2-
585 130,00 

Concession  
Rosières 15 ans 
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24/10/2023 HAUTEM Chantal 
R 15 - 
2023116/TE 

02 - TE-2-
587 65,00 

Concession  
Rosières 15 ans 

02/11/2023 DERANGERE Joëlle 
R 30 - 
2023068/TR 

02 - TE-2-
589 359,00 

Concession  
Rosières 30 ans 

02/11/2023 LECLERE Brigitte R 30 - 2023066 
02 - TE-2-
591 359,00 

Concession  
Rosières 30 ans 

02/11/2023 DERANGERE Joëlle 
R 30 - 
2023067/TR 

02 - TE-2-
593 359,00 

Concession  
Rosières 30 ans 

03/11/2023 KASUMOVIC Maza 
R 30 - 
2023069/TR 

02 - TE-2-
595 359,00 

Concession  
Rosières 30 ans 

06/11/2023 SALOU Sandra 
R 15 - 
2023118/TE 

02 - TE-2-
597 130,00 

Concession  
Rosières 15 ans 

06/11/2023 BOULACHEB Mohamed 
R 30 - 
2023070/TR 

02 - TR-1-
1197 359,00 

Concession  
Rosières 30 ans 

07/11/2023 BONNEVIE Patricia 
R 15 - 
2023119/TE 

02 - TR-1-
199 122,00 

Concession  
Rosières 15 ans 

09/11/2023 DUSSORT Martial 
RC 30 - 
2023003/TR 

02 - TR-2-
249 180,00 

Concession  
Rosières 30 ans 

10/11/2023 PFG TROYES   
R 15 - 
2023121/TE 

02 - TR-2-
251 130,00 

Concession  
Rosières 15 ans 

13/11/2023 MSA Mariama 
R 15 - 
2023124/TE 

02 - TR-2-
253 130,00 

Concession  
Rosières 15 ans 

13/11/2023 BAUDIN Anne-Marie 
R 15 - 
2023122/TE 

02 - TR-2-
255 130,00 

Concession  
Rosières 15 ans 

13/11/2023 PFG TROYES   
R 15 - 
2023123/TE 

02 - TR-2-
257 130,00 

Concession  
Rosières 15 ans 

14/11/2023 BOULEFRED Karima 
R 15 - 
2023126/TE 

02 - TR-2-
259 130,00 

Concession  
Rosières 15 ans 

       

SITE CINERAIRE 

14/11/2023 BLOQUE Alain 
R 15 - 
2023125/TE 04 - C-36 122,00 

Concession  
Rosières 15 ans 

17/11/2023 DEGIEUX Jean-Charles 
R 30 - 
2023071/TR 

04 - SCA-
1-33 359,00 

Concession  
Rosières 30 ans 

17/11/2023 LAMY Eric 
R 15 - 
2023127/TE 

04 - SCA-
2-111 130,00 

Concession  
Rosières 15 ans 

20/11/2023 CHAOUACHI Fathi 
R 30 - 
2023072/TR 

04 - SCA-
2-112 359,00 

Concession  
Rosières 30 ans 

22/11/2023 CLAUDEL Robert 
R 15 - 
2023130/TE 

04 - SCA-
2-113 130,00 

Concession  
Rosières 15 ans 

22/11/2023 BENADJAOUD Yazid 
R 15 - 
2023128/TE 

04 - SCA-
2-114 130,00 

Concession  
Rosières 15 ans 

22/11/2023 GAHGAH 
Ameenah Et 
Ali 

R 15 - 
2023129/TE 

04 - SCA-
2-115 130,00 

Concession  
Rosières 15 ans 

10/10/2023 NAMAOUI Dalila 
R 15 - 
2023113/TE 

04 - SCA-
2-116 122,00 

Concession  
Rosières 15 ans 
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2. ATTRIBUTIONS EXERCEES PAR DELEGATION DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE AU BUREAU  
 

Bureau du 13 octobre 2023 

01 
Garantie partielle d’un emprunt consenti par la caisse des dépôts et 
consignations ESH Mon Logis pour la construction de 7 logements (PLUS) 
situes à Troyes 

02 
Garantie partielle d’un emprunt consenti par la caisse des dépôts et 
consignations ESH Mon Logis pour la construction de 59 logements (PLUS-
PLAI) situes à Saint-Lye 

03 
Garantie partielle d’un emprunt consenti par la caisse des dépôts et 
consignations ESH Mon Logis pour la construction de 15 logements (PLS) 
situes à Saint-André-Les-Vergers 

04 
Garantie partielle d’un emprunt consenti par la caisse des dépôts et 
consignations ESH Mon Logis pour l’acquisition en VEFA de 45 logements 
(PLUS-PLAI) situes à Troyes 

05 Acquisition de parcelles de terrains situées sur la commune de Bréviandes 
dans le cadre de la GEMAPI 

06 Cession de terrain pour la société « Jean Rousseau - Manufacture de 
l’Aube » dans le Parc du Grand Troyes 

07 Autorisation donnée au Président pour faire une offre d’acquisition pour 
le restaurant de la Queue de la poêle sis à la Rivière de Corps  

Bureau du 10 novembre 2023 

01 
Garantie partielle d’un emprunt Consenti par la caisse des dépôts et 
consignations à l’OPH Troyes Aube Habitat pour la construction de 24 
logements (PLAI - PLUS) situés à Saint-Julien-les-Villas 

02 
Garantie partielle d’un emprunt consenti par la caisse des dépôts et 
consignations à l’OPH Troyes Aube Habitat pour la construction de 24 
logements (PLAI – PLUS) situés à Saint-Julien-les-Villas 

03 
Garantie partielle d’un emprunt consenti par la caisse des dépôts et 
consignations à l’OPH Troyes Aube Habitat pour l’acquisition en VEFA de 
11 logements (PLAI – PLUS) situés à Troyes 

04 
Garantie partielle d’un emprunt consenti par la caisse des dépôts et 
consignations à l’OPH Troyes Aube Habitat pour l’acquisition en VEFA de 
36 logements (PLAI – PLUS) situés à Troyes 

05 
Garantie partielle d’un emprunt consenti par la caisse des dépôts et 
consignations à l’OPH Troyes Aube Habitat pour la construction de 31 
logements (PLAI – PLUS) situés à Troyes 
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06 
Garantie partielle d’un emprunt consenti par la caisse des dépôts et 
consignations à l’OPH Troyes Aube Habitat pour l’acquisition en VEFA de 
7 logements (PLAI – PLUS) situés à Saint-André-les-Vergers 

07 
Garantie partielle d’un emprunt consenti par la caisse des dépôts et 
consignations à l’OPH Troyes Aube Habitat pour la construction de 15 
logements (PLAI – PLUS) situés à Saint-Parres-aux-Tertres 

08 Cession d’un terrain à la SCI PAPY pour l’entreprise MASSON - ZA de la 
haie des fourches à Estissac 

09 Cession d’une emprise foncière à l’AFR de Sainte-Savine pour 
reconstitution d’un chemin sur le Parc du Grand Troyes 
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